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CLAUSES PARTICULIBRES hT REGLE! .NT DE 

CO-PROPRIETE CONCl.;RN1ŒiT L:t:S El1..:GUELI:S EDIFIES PAR LA 

SOC IETl:i HJl\iOBILIERL D' Al'i.:ENLGBlv-'ENT tT D' El'.ù3E1LISSm~11\j'l 

ES LA VILL1 DL Li:. ROCIL.:LLE, Avenue de Strasbourg, - à 

LA ROCHELLE 7Charente Inférieure) 

EXPOSE 
----------------------

Suivant acte reçu j)o.r l!laître PAGEOT, Notaire 
il LA ROCHDLLE, chnt une expédition a été iranscri te au 
bureau des Hypothèques de LA ROC:fIELLTI (Ch8.rente Infé
rieure) le trois juin mil neuf cent trente deux, volu 
me 2149. N° 52. -

La S OClj~;T]~ D 'lU'.·J~NAGr: : .. i.'TT '_.T D' m"J.BBLLI.3SE. F!T 
IL Li VILLB DE LA ROC:r.œLLE, di te : Il SIAER ", dont le 
sièCe est à PARIS, 66, rue de la "':haussée d'Antin, s' 
est rendue acquéreur d'un terrain, Siis à LA ROCI-tJLLE, 
d'une contenance totale de 4 226 mètres carrés, bor-
dé: 

AU sud-ouest par l'Avenue de Strasbourg; 
Au nord-ouest par une rue non dénomrnée en bo:. ,

dure du canal/ 

... 
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Au nord -est par la rue Nouvelle 
Au sud-est par l'avenue de l\lulhouse. 
Sur ce terrain, la société a fait édifier, en 

bordure de l'Avenue de Str8.sbourg, quatre immeubles 
figurant aux dessins annexés aux présentes et dont 
désignation ci-après. 

1° Plan du sous sol; 
2° Plan du rez-de-chaussée 
3° Plan des ét~ges ; 
4° Plan des combles ; 
5° Plan d'ensemble. 
Le premier immeuhle coté can&l portant la 

lettre " A " 
Le second au milieu, portant la lettre "B" 
Le troisième? contigu, portant la lettre "c" 
Le qU2,trième, côté auenue de 1"1ulhouse, por-

tant la lettre "D". 
Chacun de ces imrLieubles est flanqué d'une an

nexe sous terrasse faisant partie intégrante de cha
cun d'eux. 

Ils possèdent une cour conùllune limitée à l'est 
par une clôture en ciLlent armé de deux mètres de hau
teur qui divise le terrain dn deux parties longitudi
nales, avec un passage aboutis sant il la rue Nouvelle. 

Cette cour prend accès sur le boulevard de 
Strasbourg, par deU}~ portes monumentales si tuées entre 
les bâtiments "A", et "B", et les bâtiments "C" et 
"D". 

Dans cette cour, existe un local servant de re 
mise à bicyclettes ou voitures d'enfants, qui comporte 
seize cases. 

La " S. LA.E. R. " se propose de revendre ces 
immeubles en les détaillant par appartem0nts et par 
magasins ou boutiques. 

Tous les travaux necessaires à l'habitabili
té complète des immeubles à l'exception des maga
sins dunt l'achèvement reste :1 la charge des occu
pants sont entièrement à la charge de la S.I.A.E.R. 
sans que les ac(;uéreuri:, futurs puissent irtre tenus 
de payer &utre chose que le prix forfaitaire aU0uel 
ils auront acheté. 

CHAPITRB l 
=========== 

rliITOYENNETE 

Dans le cas où la soci6té viendrait à aliéner 

... 
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soit eh totalité, soit en partie 1 l'un ou les inweu
bles sus-désignés, elle déclare que, ce C8.S arrivant, 
le mur pi l5non separant les bâtiments B et C, serE. mi
toyen en sol et construction sur toute la hauteur. 

Cette déclaration de mitoyenneté sera rappelée 
et imposée dans toutes 1er:! aliénations totales ou p8.r
tiellës des bâtiments B et C. 

La S.I.~.E.R. s'oblige, ainsi que tous futurs 
propriétaires pour totalitl ou partie de l'un ou l'au
tre des immeubles , à maintenir ::1 I)érpétui té à. l'ét2.t 
éle coritr commune les terrnin~:j ayant é,ctuellO!i!ent cette 
affectation. 

COEliue conséquence, il na pourra. êtrc édifie 
dans cette cour, aucune construction, sauf cependant r:;i 
besoin s'en fait sentir, un bÊttüïlcnt 3. usage de loce 
de concierge, avec buanderie et :3C:'choirs, qui serait 
situe en bordure de la rue nouvelle, ~ l'endroit indiqué 
en pointillé sur le plc:'ill annexé aux présentes. 

La S.I..: .. J.';.H. ainsi c~ue les futurs proprietaires 
ne pourront, à aucun mOillent, s1..~pprimer les lignes élec 
triques pas::1ant d ;ms la cour et clesserv811t les imïneu
bles et devront laisser les agents de la Compagnie d' 
Electrici té pénétrer dSons L,. cour pour Ü.ssurer l' en
tretien et la réparation de ces lignes. 

CHAPITR::::; II 
=========== 

RtG12!Jh,:NT DB CO-PR01)RI~ ;TE 

Ce rèGleDent a pour but de deter~iner les droits 
tant en pleine pro ~Jriété qu'en simple jouissance, les 
charges et obligat ions et le3 rapports respectifs entre 
les co-propriétai:ces, des i1!1li1eubles ci-dessus désignés 
atlz:quelles clauses et conditions tous , (propriétaires 
usagers, u8ufruitiers~ locataires, ou sous locataires, 
etc .•• ) seront tenus de se confoTiner, tant actuellement 
que dans l'avenir • 

.AH.TIC1~.J m~ - DIVLJIOl\i G~;NbR.A1E 

La divi s ion du g roupe cl' inll.leubles se fera en 

... 
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deux portions. 
La prer:üère cOiilprenant les partiec communes 8. 

l'ensemble du groupe. 
La deuxièl.1c coa prenant les p2.rties communes à 

chacun des immeubles ~ A - B - C - D - et les par
ties qui appartienélront exclusiver'lent ~1. chaque acqué
reUT d'une portion de chacun de ces i@neubles. 

Chaque acc~uéreur possédera le droit de co-pro
priété des parties COi!llJlUneS du 3Toupe et des parties 
communes de l'imiùeuble duquel il aUTé, acqu.is une por
tion, ê.vec droit d'usage et de jouissance, avec obli
gation, par contre, de supporter et Ecq~ütter les ché.u· 
Ges imposées ci-3.l)rès r;ur ch~;.cun des lots distincts 
suiva.nt barène établi d' aprGs so. si tUD.tion et sa con
sistance. 

CHAPITHE III 

DISPOSITIOr::~~ SJ?ECIAL~j~) AlIx rL.R'l'I:CS COmVlUNJi;S 

AL' ENSEr.llBL:8 DU GRODEE 

ARTICIJ:~; DBUX - COfi!PODITION 

Ces parties cOïnpronnent : 
Le sol~ do la cour et la cour elle-mtme, les 

murs de clôture, les portas mOl1U!ilentnles, les c anali
sations d'eaux usées qui sc trouvent enterrées dans la 
cour et ['èboutissent 3.U:( f03ses septiques, les fosses 
septiques, les filtres nitrificateurs 1 les branchel!.1ents 
d'égofrt, le passage sous les arcade~, la remise ~ 
bicyclettes, la loge du concierGe 1 et, ÉventL:elle . ent 
les bUê'u:lderies et jéchoirs~ en un mot tout ce qui sert 
8. l'ensemble des poss8sseu:cs dL: grou:0e en dehors des 
immeubles qu'ils occupent. 

ARTICL~ TROIG - DIVISION 

Ces parties communes resteront toujours aÎÎec 
tées à leur usage actuel, et appùrtiendront aux diverr.: 
possesseurs du groupe d' iimneubles ~ dans les propor
t:ions ci-anrèr-5 ex')rirnées en millièmes. 

l ô Ceux possédant l'ünmeuble A, mlTlprenè:mt les 

/ ... 
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apparte' .. ents 25.26.27.28.29.30.31.32, 
tiques numéroËÛ l et 2 _ •....•............ 

2° Ceux possédant l' inlYl1euble, B, 
comprenant::es appart6ïi.ents 17, 18. 19. 20 
21. 22. 23. 24. et les boutiques numéros-
3 • 4 et 5 , ... 0 ••• 0 0 •••••• 0 0 ft 0 ••••••••••• 

3° Ceux possédant l'iw.ùeublo C , 
comprenant les appartcEicnts numéros 9. 10 
11. 12.13.14.15.16 et los boutiques, N° 
6.7. et 8, ........ 00 ••••••••• 0 ••••••••• 

4° Et ceux possédant l'ir~1euble
D, comprenc.uTt le 3 a9part eïllC nt G 1. 2. 3. 4. 
5. 6. 7. 8 et les boutiques numeros 9. 10 
ct 11, .. 0 0 •••••••• 0 ••• 0 •• 0 •• 0 ••••••••••• 

TOTAL EGAL A L'EJTI~R .......... 
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et les bou 
275/1000 

225/1000 

225/1000 

275/1000 

1000/1000 
=::::======= 

Les dépenses de gestion et de répar:tions né
cessi tées pa:;:' l'en-cr<.:;ti811 e t l'é'J.nélioration de s parties 
communes de l'ensemble du ,~roupe seront réparties \::ntre 
les co-pro-::il~iétair8s cles différents imlD.eubles suivant 
18. proportion indiquce ci-dessus. 

Les' qu;:;.trc:: syndics de chacun eleE immeubles A 
B - C - D - dont la nomination est prévue ~ l'article 
quinze, nommeront, l'un d'eux syndic général ayant pour 
nliSSlon ël'administration dE:s choses communes de l'en
semble du groupe. 

Ce syndic Cte:Lra dans le cadre de sa uission, 
pour les choses dont iili a G. s'occuper, comme il est dit 
pour 18s syndics d'iïJlileubles [:;. l'ar{,icle 15. 

Il répartira les déponses de gestion et de 
repar8.tiol1s relativ8s <.lUX pa.J'ties dont il a la charge 
entre 18:3 syndics particulie rs c1é.ms la proportion in
diOUèG à l'article trois-

- Ch2.cun des syndic:3 d'immeuble fera ensui te la 
répartition de ces dépenG8s entre les co-propriétaires 
de l'irort1euble dont il 2. la cbargc, donE la proportion 
de leur contribution aux charges communes d'immeubles 
fixées à l'article cinq ci-après· 

Le synclic séneral ql:'.i est en même t6mps syndic 
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cl 1 irü.r!1Gu.ble 118 :CGCC:VL';;~ ; .. .i.~(;l.j:lC' ré. ·,'v.l'!.(;r;·::.tiol: ~'3u ~pl{jx:n·
tair's pour 88. fo::::.c·tion l".\. <:;. '~.r.' ic (;ene::':3.1 

CI est lui Ci'-.ü f:, 1 OCCUf(:;l'C:"- du concierge !JréVtl 
~~. 11 article 10. 

._---------"-----------

Dl0'f:3 C~:::.QU~., m··'Iij~UBL:,:; --------------------

Ch;:: .. cuil dos crm:'.tl~(: i!.Ji.!(;ubJ.o:3 comport"ü1t d-':f-o 
pc.rtis;=; e::<.::clurüvcs ct Qes p;D:,'i;.L!8 COmï:Tl'.no~:" indé~i~l1d8.n
tes cl.0S 3.utres imr!loublc::ô3) foù20 U~1o.; chost; Sé;J':::Œéc, 
dont los acqu..:r-:)U'.· 3 pOGséc18nt le. d:i:,oit (6 co-pro::::Œie
té, 2.insi Ctue J.(; c'i:coi t Ct I W3 é..C>; c-t ëi.l:' jouissai'!.CG, f.:!.VCC 

les ï118111 .. ;:?3. obli,::.~.tion~:·: c,ue c,:lL.:.> indic:.u.:cs par l'o..r
t:i.clc un,ln::,üi:- 3uiv;;:.:nt 1;: ::)~):çoportion en millil';:cs d.--
8.1)reb cl8siC,n::;c IJ(lv.T c:J8..C1U8 inrll(:üblc' 

--_.--------------------
Appar-co(:(:nt du 1er 

2 
6t· " .... l'I~ I{«IN.{. if,,,.! 8')!100n 
<0 :L)\; j1;~~:~ 83/1000 ) 

nO 25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 

3 
4 

.(',j~.Il~' .... 81/100e 
• r.1~.~ . • • •• . 82/1000 

( ~Ll.t 

1 
~ 
::; 
4 

Boutique nO 0 RLZ-d0-c~au 
l 
2 

· ~~. ~{ "'~~ . 99/1000 
· o~ .. ~"i~... . . 1 OGn1 oao 
.tj'iPu~· ,... S8/1000 
.,,~. '. . . . 99/1000 

sée .. .... ..... 88/1000 
· . . . . . . . . . . . 80/1000 
••• D •••••••• 100/1000 

TOTLL ~GAL A LIB IIL~ 1000/1000 
=======:::::= ) 
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10 
20 

30 
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Report •..•• 
Boutique nO 9 au rez-de-chausséo on ~lnexe 

10 
Il avec loecment. 

9 

724/1000 
100/1000 
78/1000 
98/1000 

TOTAL ~GAL A L'BNTI~R ........•• 1000/1000 
========= 

Dans chai~ue imm8u'ole toutC)S los ;J2 .. rties à 
l'intérj.eur de ces app~l.l'temé:nts et 10:: a'.-lA - ct des piè
ces secondaires du cinquième étag..:; et caves qui font 
partie de chacun d' elU Gt j;Jortan t 10 f:1meme nULléro, ot 
~ le.ur UgÇJ,gQ......0xc_ll.wiî, seront 1<.. .... pro .. :;ri6té. pc:-.rticuliè-
rc de chacun des r",cqu~:;r(;"LITS 0 G COD apjJê'..rtO·iÜcnts ou 
loc2.1}.X, inCÜ; seront excGptées les cho,::j(:G stipulées COIl-' 
iD.uno S 8.1..l p'2Œ2,gra})he sui v[mt ~ 

Toutefois, les plal1cb~rs. seront mi toyons d2ills 
les partios où ils sépareront ales locaux appartenant 
à des )roprl étaires différonts ~t ont~o cos êculs pro
prietairl..s sat~f \Cm co qui concerne lür3 plafonèls ~;t les 
p2.I'qu.ots (lui so~_-ont la .;)ro ~)riété (;~,:clusi vo du. proprié
taire du local dans lequel ils sc trouveront. 

l'aI' le fait ü:.ômo ëLe l' acquisition üo l'uno des 
parties du b:?ttifo1cnt d' ;::.:.prèG 10.. division indiquô\:' ci
dessus, l'acq:"léreur deviendra propriékl.iro (les Ikrtics 
communes de l'inm1euble (lans la ï)erOportion ci-dessus 
indiqueé correspondant ._'. la partie acquise pc,r lui. 

Pl-iRAGRl·d?H3 B -PARTIEJ COi,.t!':UNES 

Les partier:) COf.'lTIl1;.l1.GS dG la maison comprGndrŒ1t 
le sol de la m~i son, to~s lC8 gros murs et ouvrages 
de soutien dG la ill~ison, les ch~rp8ntos, la toiture ct 
toutos ses Guper-stY'"c._cturC:El (2. l'exc':;ption des par
ties vitrées, d ·::;8 1.3 tc'.bati~~rcs ou luc2.Tne:'3 éc12iré.,nt 
les loc[ .. ux l"):::.rticuliGYS ) IGG conduits et têtGS de 
cheminées, les ornements exteri8ura de l~ façade p b2.1-
cons et fenttres (mais non cODpris les garde-corps, 
balustrades, raiî\pCS f barres d'appui des b"ùcons et fc
netres, ni les p~r3ienncs ct leurs nccc8soiros) seront 
egéü"œ,·;nt choses COlllmUneG.; 188 cn.nalü.=.;.:;,tions dc ga.z, 
d' cau, ct d' è10ctricité, 1~. s tuyaux dl., tout à l'égoût 
en cave, ceux d'éco\lc8cnt d~s eaux ~luvialos.ccux con
d-L.is8,J.}_t 1':;8 c c. LU blCnag( '_ 03 è. l' égoû.t, lu;:; installa-
tious de cl18.uffa.3è: central chauL:".l1-G l' Gscé.lior et le;:; 
couloirs (hI cin1juiène ét'- 'G~ (à l'excc;)tion Ci::;3 pC't.:(·ti<JS 

... 
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de ces dites canalisations et installations 8ituées à 
l' inté.L~i8Ur de chaque 2.pp8.rt·,:;!!.'tel.1t ou local cm dépendant 
ct 2_ l' '...tsagc 'Gxclusif de cet app3.rtGiiicnt ou local). 

deront aussi choses COlïlElUnGS, le ve8tibuL;~d' 
8Gtrs~? tous 188 escaliors ~t cagas d'escaliers) IJS des 
CGl'ltcs dl.; cave s st totl_:::~ les p":.li0L·s, 10:è,\ caV8S do COIT.p
t8U~ ~:t cell.:;s nOll numérot:c.G8, couloir~; (;t cor:{'~dors 
oxt8rH]UrS aux appartO!.:8nts, autr0s 10CD.HZ cm depondant 
le8 \v2.tc:c-cl08;:;ts ct lrtvélbos dG domc:··;tiqu:::s si turfs au 
cin(~_uièE10 étag8·· 

. Soront &ussi propriété commlmc:s, les tapis des 
escali ers et des vostihl~lJs (l'entrée, los ::-;rillos, gr~\t
te-pi8ds, les tuyaux d~ descentes d'orduros @6nnG~ros 
et L:urs poubelles, et ri 'un~ L:çon Génér;:üc tous los 
meuble s ct ustensiJ.es, appareils ct outj_J.s nécGssairGs 
~~ l'ameublom.::mt, GU s \:rvico l-t 2. l'emun:mtü .. n des parties 
communes de la maison . 

. ~nfin, cl' une f2.çon g,~nera10 toutes };;;s partios 
dl: la ,.i<.:..ison qui nI..! sont f)fi.S l\ffecte,::s ~L l'usago oxclu
sif des o..cqut'r...:u:cs, suivant c o qui viunt d'Gtre dit al..'!. 

paragraph0 A ci-dcsSl . .-3 , ou lllÜ sont commun(;s solon la 
loi \:.t l'uJage. 

ARTICL_ '; SIX é CHOSB~3 COl\JVlUID.·;S 

LGS parties et C110S08 co,:. _unl..!f, no pourront 
fc~iro l'objet Ct' aucune Itcit ... .. tion, mais devront toujours 
rGstGr att,,'.chéloS pour les portions ci-doGSUS détcn.1i
nées en CO-I)ropriGt&, usage et j ouissal1co, au lot vendu 
primitive ent ot aux subdivisions dudit lot. 
- Elles ne nourront ~tre modifiées sans le con-
sentement dG lE; maj ori té d", s co-·propriétaircs votant, 
corr~e il SGra dit à l'Rrticl~ 14 ci-après. 

C0ttO disposition s' ad8.ptu cxclusiv8:';ltmt aux 
choses communes d'un im.f:h.mblo 0t non aux choses communes 
du (roupe. 

Pour los modifications aU]~ ChOS0S communos de 
l' on semble du groupe, l' ununLni té dos co-propriétaires 
dos aU2.tre i!Tlï.ûeubJ.Gs sert::. necGssairo. 

- Cetto Uno.niilÜ té soré.\ également nécessaire 
pour toutes modific'-·.tions ~'l.. apporter qui puissent chan 
gor d'une ïnC\.nièru qu.:.lconqu(; ot définitivo l'aspect des 
façades ou en d é trL.ire J.'harmonie • 

. bn tout état de causG, si un chémgomont de cet 
te natur8 venait à être vote, il ne pourrait recevoir 
son application qu.' après autorisation de lEt Ville de 

... 
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1j~ ROC:{:~;IL" confoX'mérl1cnt o.u c [.llie:.: des ch2.rges ir~::.)osé 
p~r cette Ville d~n8 l~ ve~t8 du terriin sur lecuel 
sont c,,'nstruits les ül!:'eubles· 

Il ne lJo1-1.rr;,:, êt:ce cré8 ~-,UCi)j1 nO').veE~U co~,-,:lLi t 
àe fmnse m., ventil;,·.-~ion so.ns 11 c.ssen"'CiI!1ent ul1émime 
des "i:rt'o":)rietair8S de;:) :·:::)!JC~l~te_. :'; .. 1tG situ~és ê.:'L-.. -dessus. 

,. - .u~':'1 (' ce C': '" lOi ~:'l"- O'nl' '0 - Tl' on u'l" ':!';"nr:l' C et 11 ~'Vl' <, J .0\.') ... .:.> '1 " ....... _ li ..J.. 'J' ... lJ vt .... ~ V. ....... ~:) 

c0i1:Corme de 11 architecte des ir,l("eubl'2~; 3eront 'Jb2.1e!.~e:.:lt 
n~cessaires et tous las fr:is seront ~ 12 charge ex
clusive de,:; Dl'O'OI':i.étairE':s "ui 12s C'.\.J.Yont ï:~otivés. 

Chc,~un'>; de;::; co-',)ro';,)riét,: ires Si int erdi t de 
f~ire une pénétration d~ils-le8 conduits de fuwée o.il
ll')u ,'s qu 1 aux eï;JpL~ce;:1i:;:,:1t;J où. il G'Jt l'éserve:! une tr:::'.p
pa uino.gée ~ cet effet pour l~ pose d'un tUy2U. 

kù.cun tUy2.U cl l ,,~~:;pc:,reil.~ [;QZ ne devr~-, être 
collecté cL,'.ns le s condni ta de fUl.l:ée. 

AUCL:i."l cles propY'i,~t,:-:ires ou occupcmts ete 11 iïn
meuble ne pourrc encombrer l'entr6e da le m~isonj le 
vestibule, pc~1i:.3r, esc,lli8:,~, cot,r, c~fl.loir de cave, 
couloir du CiDqui0L~ ctage, di y l~is,cr séjourner des 
bbjets quelcoj."),ques. 

Il ne :)ourr~'. êt:~<.:: Elis sur lC·f:'; ).:·.lier8 c.ucun 
crochet ni ].1ortc iD.C',nte.s.ux ni e ~ '.3eü._l.C CO!·;;11je:;,~ciéüe. 

Po~r les professions libe~L~es1 il ser~ tot6-
ré Ui~8 Detite ;:il2.·.ue GU:;'~ 1':,8 t,J"ùcaux c~e L:, porte 
cl' entréë ete chi-:.~:uE';· üi1i'leuble. -

L:c, C"";-~, ne-. ""o, 1 '''r'' r":']""l' ,', nl' .Yi) l:::·v.~ ,r,c ,'ll' . . "- v~J. ç .i . .J ... l. '_. .:>........ v J. ~~... '- - .... \ ... ") 'i _ (;. .. 

11 et~;udc\gG dL lin~:,(~, ?Ü ,j. r',1.l.cun tr .. v"ül ci"V;lcOJ.1clue 
sauf d:::.mi 11 L'lt<:~. êt CQ,;l.n:n de::3 :iro'oriét;:-:,ires' 

1,08 2J:'ovLc.>ion'3 (le ;,L .. iè:;. 0=-8 s,ües et ei1com
br;:'.lltes (bois~ (;'l~;.:rbr.,n,,;? VÙ1:3 8:'.1 fùts, G tc-- •. ) devront 
êtr0 f~::itfJ:-:i avc:lt 10 heL."'8::-:, r=m hiver, et S heF:;,~e3 er. 

Il n.::: üe·v:C-;~~j,·.:::: êtr0 int:coëi,'ü t, d.?n:ê; lc':'~',:.i SOi:1 

{l8;3 ïn.~·:.·L;iè~les ê~~.~!1f?:ereu;38s ou ii1s~~1·t1.b~:-'88. 
Cl'l.z: ue ):':,o~):ci'2t~'~i:::,~ ë! 1 ;-pp, .. ,rte, ·.e:'l'[; L1cv:r.:.'.~ El il 

eloit 3t~·~.1)8el1t0r· y·:.::.·.(l-; .... ll-C ":11 C(0rt{.~j_ll ·l~8:.:~,.~)::)? CI"'! }"livel"'~ 
f.-:ü~~'c t:Li!er et -..r.icL.ng:;r ~,;e;3 c :,:,(),ui tG;:;; cl l :,),-,u.' ,:.::"l;icü.·
li (;l'"'e ~.~ ct SOl'l CJ:l.:.l:~:i. i'·: .. ~~)(:; C C:I-C" x'· l ~Jùt~:-(I evi t:.::r 1·:3 S .' cci-
d8n~~ c~:s~s ~~~ les ;el~e2) • . 

TOli:3 dé{;'" ,~ prod .. ·)i-c", :::-",.X a)p;;.rt(~".l·~:'ntG voi;::;in;3 
),:'.:t 11 inob3c:tV,-.tion de Ct:-c.·l.;O cl':"cse, 8ür .. ,ient ~l. l,. c'.·:ï," 

6e iu contreven.n-c. 
Pour le 8ur)lu~, on to~t ca ~~i ccncerns les 

cllo se s COTtli!IUl1C:;:;, 11 L',f,; s2!,,1Jlé e d e s:~ropri it " i ':'8 S dont il 
se:r·é" .. p;:',l"lé '.Jlu,::; loin, vot:.~'~'t. i COFŒne il 5e1'.::-. • i-e L. l', .r-
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ticle 14 ci-~près9 pourre prendre toutes decisions 
et 9 C'l'. besoin, ét2..bJ.ir un rÈ) ~~le::·:,81b.t intèrievr û.uquel 
ch"cun d. 1 eu~~ serC'. obliSé de f38 confornler· 

ARTIC1j~ SLJ. T - PR01'RIE'n; EXCLUJIVE 

'Jh:..cun des propriét ,.ircs ~~.ur:_'9 en ce qui cone 
ce::.°ne l' r'PP2.rte; ,ent, los cc.veA et pièce seconè.éüre du. 
c inl~uième .;tZ·LgC f lui .:-.~Jp2.rten:omt excluvi 'le '8 n-c, le 
drolt cl'en L:·.ir e ~ d'en. jouir ct cl' on di eposel ' cO l~ ime de 
C')Of'C lui 2.!):p.:,.rten.::.nt en toute prOlJri c te, [ t 1['. condi
tion de ne pr.i.8 nuire ".1..: <1roi t de pro)riét :.-: des autres 
appc~rteli;en-cs f de ne rien f:.~ire C'jl.:i puisse compromettre 
L:. soli,li te de l' L l!'Ùeu'Jle, et f' Oi.!.S les réserves c.:.ui 

+. ", . 'n l' 
von,~ e1.;1'e Cl-ï.':.',?~es Iori,lU ees. 

Il aurl'., P<"ü' centre, l'entière chr:.rge de l' 
ontretien, de ls rép~t 2 tioh et de la r6fection des 
mê. _83 parties de le" l)ortion 0.8 l' iihlneublc élCqui ~:c p :,r 
lui. 

Ch,\cun des pro,;.œi8t .L.'e ;·j ou ses ay .~.nts droi t 
8.uron-c L o. L -"culte G.G fs.ire tcu.tes modific8.tions Clue 
bon leur scr'lblerù., è. :~ns le ibu le s 2.ppc.rtem ::nts ou 10-
c,~.ux: leur Ctppo.rtenr.nt, mr~is èn ce q'\..ü concern(> seule
ment la dis~oGition et l'orneuen-cntion intérieure de 
l' ::.pp8.rte;llon.t 9 sr.ns tO'llchtr aux murs ni ouvr~bos de 
soutien, SC.ns rien ch,_~ng8 r r. . l' 2.Sl)Gct de 1'0 fCtç(~de 
ni 8.U pnssage des conduits cles cuisines, ofÎicüs, s aI 
les de b2ins, water-closets 1 ni c::.' 2.ucune c (; ~ .. dui te 
cl' e .... u C' -..1.-'11' t"l' -~,., cl , cll-:"f-·f· :··<(J,~ ,'or,+r-l 0" "1UtI~ ' - ( a' 1'''-, u l~ .. U( ~~.L '-'? .. \... c.... ....... " _ '''.:.'V '-' __ v \ .. l..t ~ ........... .) \" .. 

sage corùïf.un. 
IL'! poü~ror~. t not _.:..rlEll:mt <:.battr,'O; ou e difier tou 

tes cloisons SEIns pov.voir porter pI'ejudice uwr. uutres 
propriétaires. 

Ils pourront, s'ils le veulen-c, f ··.ire inst.:'l~1!J 
1er chez em~ y le téléphone d~ rése n, le tOl"t 2. leurs 
fr8.is c,xclu;3ifs. 

Ces t'Joè.ific;:.tions interiel~-:'~:''3S i1e pou.rront 
toutefois être f~ites qUD so ~ s l~ 8urvcillEffice de l'ar 
chitecte de l' ü.lll!euble. 

Tous les ~·.cCtis en r '! sult :l1t, notc.I1.rllent les 
honor,~.ires de cot .. : rchi tec -~c, seront c.~ le. chè~rge ex
clusive de la P?xti0 çui les ~ura faite~ et lesdites 
modific~tio~s seront axecutécs sous l~ res~onsCtbilita 
exclü.si ve de lé.'. r,;c:.!G ];.h'..rtie, sCtns ,:-.ucun rc'couTS pos
sible contre IGS [~tres co-propriét~ires. 
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Ch:"l.rll.~c CO-prl)Dri8t~· j.Tû d8vr .~·. donner libre r:..C
cès c11GL" lu.i, S'-"11 E. ~ .. LlCl.lne inde;x!ni t~:;, pour tou_tes les 
rep2..rs:tiorw et netl.:oy[1g(;)f) des lx.rties CO!illllunas. 

Ils devront, d:ül.:1 1':':8 [,::3)]es conditions, suP-. 
·porter les ré·(.l['..r, .. ticns cui Dourront êtr" f,:.ü tes CUL\: 

~0mes p~rties~Ja l'in~e;blo~ en exécution de l'article 
15 des présentes. . 

Lorsque h: rc"'.·:i!Cy.E~.ge é1.C'3 conduits de ÎW:iee qui 
devre ~tr0 exécut~ deux fois D2~ [fi ~ux frais des co
propriét;'.ir\O;s [.1';:;1';':: en 8~~écution, ils devront L:;,ir;; o
pérer la ne·ttoyage intérieur de leurs cui8ini~res, e 
po~les et fourne[~x et de leur tUy2UX, en mS me temps 
quo le rC::1l1onG.{!,'e du; co:ndui t s. 

Ils devrcmt ;'.:;:;.tisfcdro à toutes les che.rtes de 
ville et de police et de voirio, st se conformer <''''l.u~ 
condi tionc-;; h,'lbitUEùles ct' ho..bit[-~tj.on d~"1.ns les I:1<:ÜBOn3 
bien tenues. 

Bien que cOn1:;ti tU2,nt 18. pro~~riét8 e xclusi ve 
et s~pGrée des propriétaires de l'app~rtement dont j.ls 
dépendent, les porte~ d'entrée d~8 appartements, fun~tres 
persiennes, gc::rde corps1 bé' .. lu::)tr;~des, rampes 1 barres 
d' n})lJui des b;:ücons 1 fenêtres en fn.ç,:;Q.;3 sur rl'.O :,t sur 
cour, Gt d' Llnc·; fs.çon genérc"..l() tout ce Q.ui est ~~ l' ex
térie1..1r des 2.pp,·.I't(;~~!~mts et bien '1'-1'en dépcmd.cmt ne 
pourra être: iïI.odifié ::;,:'.1"l.:3 nuire ù l' h:?.rmonie ou à l' unj. 
formite ùe l' ilili:~(mble, ne ~')O\;:rront être changés not,-:-..ïn-
ill(mt q'L~D.nc1 >: 10. teinte c~e 12. pei::ltv_~.'8 et le:. d écor<.:.tion 
s':'-.ns un.:: décision un~1rüJne \:~G l' E.~m3eï)blc: dos proprié
téür.J~,) IJri. ·;e~" (1."'.::'[3 los cond.i tions stipulE:cs ci. l'arti
cle qu~torze1 10 t'.ut davr~ être ~n J~rf~it ét2t d'efr' 
trct:Len. 

J~n cc quj. conC8J.·ne lOf) pointures exterieul'es 
des ii10meS ~E'rtiû8 de l' .i.lllE~e'-:lb1..:, elL;~:; devront ,~tre TC 

fai t~;). enco~ri O:'iÜ -1;8 de(~ r-,n gÜ~iilont8 I:1Ui1ici1Je.ux et toutE-S 
lOB r018 ~ue beo01n 80rs. 

Â défaut d' f?CCOl'c1. ; ;VJ:' L-·. néCGSi"ité de cE:·tte 
r(ô)fection il ~38r,":. ste.tué 1) ' '', j.' la l!!,:·;.,jorit(~ dG::': co-pro
:?riétG.ir .. f;; d8 l'ent:3cr!\blc J.u Groupe· 

Cette déci~ion seI': pri2o, soit sur l'initia
tive: du conse::.l de gé:r·o.ncc ol.' d'un i.:.;yndic i:3oit au COUTS 
d'une ass8ülblée dc~; prop:('i·.t['.irc ~ ;'3Ur l'ini·i:;io.tiv0 de 
l'un des assistants. 

Jlle scr~ obliB~toiro ~our tous 128 co-proprie
L.ires et l'en:3eii101e deL::; tr· .. vi.'UX sorr.. exécute aux frc.ü; 
COlnmuns en même temps pou:::' LOUf.3 ler3 immet.blcs 'par les 
so1.ns du conseil de @)érc'nco pour to;)r.=; le s immeublGs 



p&r les SOiRS du c onse il cJ.e gérc::~nco; ct SOL"~S le. SUT

ve:ilL::ncG de l' ::TC~Ü tectE: de l' iü11,18uhle. 
Il est c8}Jend::.,nt bien entendt~ (~UG ces tr,:w2.ux 

devront 8.VO ~r uniquo:Tlcnt pour butd8 rer3tc~u:!.~cr lé.\ PC;Ül
turc ou revête:;:Gnt extéri8LA_' C.',) 10\),1' ét<~,t priïoitif, cl ns 
le n1til1e ,-', tylc, L:.'. mêük- t8inte ct IL T!nEW c['.tégorie de 
qUéüi té· 

ARTICL"':, l'luIT - CC.' DITIO») D' HABIT1·_TION 

D'autre p~rt, l~ m~ison dont il ~'agit est 
destinée exch'~si V(, ;;C;lÜ ].' h::.lJdJtation bourgcoüJc, 

i;l1flcun des ;::·.Plx:..rtol!!untG ne; pourT~', être oc-· 
cupé 'lU'.: ~x.:r· déS porsonnes d\..- bonl1c vic Gt ï:1OC:t~rs~ 
qui di)vront voill..-:·r ;). ne rLm :f~-~irc qui pui.:."3sC nuire 
l~ bonne tenue d0 l~ ~[~80n, ; 

;.)on~ cor:sidéres ~Oi'(û~C h: bi t~n-(; bou;'gé~oi~e
W0.t : les Ded0c1ns, ct~ntlst~8, :.rch1tcctGS, nota1r~D 
et les 8.voc~:.df:) ~ü:üèL:.nt::, in8c:;:·i ts Ol.: f~t;_,gio..iro1'J· 

Sont for8Qllomcnt int2rdits l'install~tinn de 
12. radio-:::.ctivi té et de l,: ré:~diogr9.phü; , ,:,inEÜ (~uc 
l' 8Iù:flloi des rc,~ïons X , :3Etuf ct.-:)0nd::.mt d,ms les bouti
quespù ces instnlü"tiorlr:.> ~)(;ront tolérées ,~.vec tout~;s 
les protections cl'us~gc. 

Aucune plr::.·:juc· ni ::'nuc.if,!'h:~ d' :·,UCLlni] r;o:;:'-cc ns 
paurrr. être pl;::,céc su::, :'.uCl.mc- fr.,ç,:'.dc:, b;:ücon ou f(;nê
tre y 

Los pibces sccond~iru~ du cinquième ~tag8 ne 
pourront ~trG occupéGS par ~~s p0CSOnnCG ~trangère3 
~u J~1e'nngc ~~~ prODrl'~l'r1'I~~~ O't loc~+~l'r,n c~e·~ ~l)P~~_ c..;,. _ t.1. '-Ac.;............:: '-, J'-L ..... Cl.... _ V(.... \:,.. 1...) .t ... => (....... (1. ...... 

tements. 
LCjs perroquets ou :,ut.cc::; ;:::,ni!l:o..uX bruy8.ntf:~ ou 

ins3.1utT'.;;s seront interc):i.t;~: (~<·.n::: l'è;s 2<:)}Yl::..~tGi!;8nts, le:) 
chiens seront toléI'8s, ill~Ü~l nu pau~'T~m-L ,F1.D1,-..i.s .30 j OUT

ner salS leur n!2.îtr'::':;:J :J8.n2 LJ,: cour"., vu:,'r.ibulc:::, C8-· 

cih.liGrs ou é\utres encrai ts C0iü!.l i .èn~:· 
Il ne pou:r'r:' ~ être; ;;.1:: [~'Lr:' les fenêtres (.ï:; b:.: .. l 

cons un faç[~dé; 8ur 1(:. ru(: aucun )0 t ni c,:'.i ':.~sc: de fL)UTS 

ou a''-' Dl.'·nt"'''' --:"Cl'n '" C''OO':': "11' - n,'·r'·lS o'l.-·J··'+·:· 'l'10"-v"Il+ Y1n·i.~ _ ,,\"" J: .• v0 l.-V" ......... c..~6t..: J.J l~l ..... 1 \,Jo. fJ '.::lJÜ ,:" l.A.. ... 1., V ... l.v~..L 

rG 8. ln proprr::te ou ,c l' ;:~S)8Ct dG ;;, Ï!1Guson. 
Il n;, pOl1::::CO:::. être: c2J::;~é ni bois ni c}l[,rbon 

da.ns 1:',;3 [t1JpG.rtC:!f:.0nts· 
Il-ne pourra pas etr~ ~tündu dG linbe aux 

fenêtres ct balcons sur la r~u. 
Aucun QCf.:i pro:(ll'iét,:ürGs ou OCC..lp- nts de l'im-

ï;louble ne pourra encoïübr;:;;r l'entrée ë,c J. .'). ïtl:: . ..i. son, ni 
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les vestibules, paliers, escnliors, couloirs, cour, 
ni y $~isser séjourner des obj~ts quelconques. 

Les personnes h.-.bi té.'tnt la mcüson, pourront 
lc.ver et rincer l eurs tonneaux ou ba-quets dans la cour 
commune , mais à cho.ree de nettoyer cette cour immé
diatement, so.ns y 18isser ni lie ni détritus quelcon
que. 

Ladi te cour ne Dourra servir ni L:tU lavage ni 
à l'étendnge du linge. ~ 

Les tapis ct ~abits ne pourront être battus 
que par les fenêtres donnant sur la cour, et avant dix 
heures du matin. Ils pourront l'être éventuellement 
dans la cour avoc l'autorisation du syndic. 

Pondant los gulées, il ne pourra être jeté 
aucune espèce d'eau dans los tuyaux exposés à la ge
lée. 

AcItTICU:; NElJP - ARCHITI;CTE DE L' H:jvŒUBLE 

Un ar.chi tecte sera désigné p,J.r l'assemblée c1 cs 
propriétaires votants à la majorité comme il sere.. dit 
à l'article quatorze ci-élprès. 

Il sera chargé de la surveillance et de la 
condui te de tous les travaux et réparc:.tions à faire aux 
parties communes et de la surveillc..nce transformations 
et répar2.tions que les propriétnires voudront faire 
dans les appartements et locaux qui seront leur pro-
priété exclusive. . 

Cet architecte ser~ dénommé architecte du 
groupe d'immeubles. 

Duns le cas de travaux faits à l'intérieur des 
appartements par leur propriétaire, le rôle de l'ar
chitecte se bornerc.. à se rendre compte si les travaux 
exécutés ne compromettent pas la solidité de l'immeuble 
ni ne constituent prrs une gêno pour les autres OCCUpcillts 
chaque propriéto.irG conservant l e droit de choisir son 
'1rchi tecte pour 12. conduite dûs trc,v~mx qu'il fera fai:ee 
à son compta exclusif. 

ARTICLE DIX - CONCIERGE 

Le concierge sera choisi p •. r l' é.~ssembléc des 
co-propriétaires de l'ensemble du groupe votant il la 
majorité ci-après prévue. 

Il sor~ engagé àtpayé au mois. 
Il no pourro.. être engagé que sous la condj.tion 
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élEri te de :~:'ouvoir êtrc; congédié pé;,r le r:;yndic génér;..l 
cm. 113 prévc-n,:mt ".l11 nois à l'i.',v;::;.ncc p;'.r lottre rc-com
mcmdéo :::.vec ::-~vis de r~Cé.-l; tio11. 

Il no pourr~ lui m&me renoncer à son emploi 
qu'en prévoné.'.nt- 1.:; syndic c1:.:,113 h,s mêmes formes ut 
dél~·.i • 

Son ::'t..:rvic.0 consi::3tCI'C. noté.üllim:-nt ~ 
1° A tenir en p~rfQit étnt de propreté toup 

los lieux communs des immeubles, pc.rticulièremcnt le 
vestibule, 1 0 S e:sci..~licJrs, 12- cour, IGS corridors, le,) 

1 · d .... d . ., '.... •.. cou OlTS ,.c:.'! cc,vcs eu u clnquleme: e v.:-~gG, 8.1nSl que 
les water-closets et postes cl 1 cc~u de c 88 ét:.lgcs? le s 
poignées, ferrurcs vitrab~s des portes d'entrée des 
immeublos, 108 vi trügcs d.0S 8sc::,liers, à aS:3urer cha-· 
que fois que 1..,; besoin Si (;11 f(~rc" sentir ct 2.U ):!oins 
un(;: fois ;.~,::,r '3om['"ine le r::jilOnc,gc des tuy::-~ux de descen·
te des ordures mén~gbres et à sortir les poubellos le 
'7J2.tin pour lp0rmottrc le viCL:',ge pO.Y 10 sürvice d' enlè-· 
VOffiGnt de l~ villa. 

2° A <.l,ssurGr l'éclC'..ir2,g0 ,l.US esaiiers depui::.; 
1,-". tombée:: de 1::- nuit jusqu';:', vinGt ct une houres en 
hiver ot vin, t deux heures En été. 

3° li fl:rmer les porte),::; d' tmtrée des v8[.,ti bu18s 
à vingt et uno heuros ; 

4° ];xercor uno survoilL:,nc(~ vigilcmte au point 
~o vuc; dt; 12. bonne: tenue dos moeurs sur le cinquième 
et[l{~O ; 

5° Et à, f::.ire vi ci ter les appartement s ct 
autres loc:.lux 2, louer occupés ou non . 

6° A ~ssuror la survoill~nce ct l'ontretien 
du ch3.uff[Lgc ccmtr;:,l des ve~;tibulcs et des couloirs 
du cinquième ét8,ge des b8..timl..nts A - B - C (10 ch::ruf-· 
fage dos Q8~~s lœ~lx dGS bttiments D ét~nt assurés 
rJ':-';~ l· ... c. "-JroI"rl' e't"l' -~(,C' ri' r···)D''''Y'.I..,- ''''nt''' corr~ ,c""onrl"nt.::o) .t ... ~J- .1,..;,.:".: .. -' • ':.;..1.:..,-, U -";".~l:,_ .. _u,-.I ! v 0 l)ùl..J ..... L:._ U • 

7° A conserver en d6p6t les cl~s d8S robin~ts 
colermc:s iJOntantes, r.fin de )'ouvo:i.:;.' lormer celles-ci 
en cc;s dl accic'ient ct vj.ller 1o,.=;. caux 01'1 cas do gelée. 

8° A étssurcr li~ dét·,:ntion de- clés de tous 
placolnent s ct 10c:ê;ux commun~j. 

Son service comport:.:.: rc. plus Géner:-üc:r;:ont t 01).t 
ce qui est d' US[~gG dc',ns l~ s m.:ü;30ns bi0n ttmues. 

Il ser:.::~ logé 5 cfl<:.uffé, écl2.iré. 
En outre, du loget~nt du concierge qui S0ra 

étagli dans le b:'Himcnt A pc .. cti<..; Q.€, L bouti'=i.ue nO O~ 
tout élU moins ju~:)ql11 à ce qu" tous los -:"pp2.rt0 ï ; ~nts soir.;:.ü 
vendus, do.tc 2. p2.rtir de 1 [.(',U(; lIe il pourr'l. êtr\~ 10g2 
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dV.llS un loc~'.l qui ;:;(;:( édifié ~,. cc- t effet ij-C "[lÜ ~ st 
i!1dic~u"; 1.:;11 pointillé sur 10 ~Ü:rl cl' Cl1s,.:.r.'blc nO 1201 ; 
il Co.ure. ~!. ~3<~ disposition UJh: c".v,; d: .::l::' L; b:".tü1Cnt A 
vt x;ourr" ûtilifier uniqucllcnt ~)our le. :3crvico dos irn
fiiGubles (18s cc.vcs G-C cles c Ol:1ptGUrs. 

:8n ~lUCUl1 c C'c ';) , il ne pOl.Œr::.. sous lou·.:.:r tout" 
ou p::-.:ctie de: locé'.uY il:is ~'. ::':-:'. dÜ;:~Josi tion. 

Il dcvr~ Le cons~cr0r ~ t';u~ l~s oJ'dr~s c~'il 
rGCOVT2, du syno_ic génél' .. l. 

:30n saL'..ir., 8C-1',. :fixé :,1 r l' .:.sscmblé0 des 
co-pro;:-,riet: ir(~s ct serf_ CO;".9tô :0: .T;Ü 1(;:=;; c~ét~\.)ns"-;3 com 
munE:S incom1xmt o..ux 1JTODrjJ;t '~i:c::"G cl.'..l-.S les conditions 
l)-~'n'~s' \ l'~r~l'clo ~~O·l:~. l J. "'" AC .... ~.t. _" L _ t",J... ___ • 

I,\:) syr,(ic dcvl'~_ con[:':éèli"r' 10 concii~rg(; si 
l'~sscmbléa dos co-pro~riét~ir08 d~ l'cns8IDblc du 
groupa 10 cl8Cich) a lu ï,!<.:,j ori té. 

L", concj_crgc d,cvr.:.'. s::-~ti~,f~.irL ::-.ux lieu L t 
!)lc,ce dc..:, :Topriét _ire;;) ou lh.:r;::;on,110s OCcu~J~.nt ll. s i.;~.
ïilcub18s, mc~is ;JC'LÜd':,~nt pour Iv'; .r);:-.rti",s cOiïliIluncs, .:~u:x: 
che'.rBos dl,; h".Ly;::_gG, écLür8.ge, ,;t c,t.::.trc.s oblig::tions 
du villL ct dG rrblico ~:mxqucll\...s 1.. ~'di tes 'porsollnc.s 
po~rr~iLnt ttr~ tcnuu8. 

LOf; ch<i.rg\;;s con:munc::-; cOPlprOnu.l'onC, cl 'un~ fr~çon 
génél~::::.lo, tous L;s fL~i8 Ci L rélx:".r tj,ons 1 Cl' ontr .... tien, 
d::.; conso m;,".tion, Civ gc:-)'l:;ion ct· x~tr\... :3(. r:-.pport :.n-c 
::,ux ]YTtios comu·un.:.'? cL 1::,1.1 ,L'on, tcllvC:; (lu'-:;ll"o ont 
été cl(jfirüCi;~~ .:.U p~u'. Br~"pb,L III, ,~rttcL.: deux, cL ~.u 
Ch2?i tl';:; IV, c.rtic1c cine" p2r .grc .~)h", B. 

L;ll~::; conl~r-(Jlc:ront notC'..Dùl. ,nt 8_.11:=" -:!U~· l'énu--
mrh":Lion ci-<1r:.rèc. ~";oit lin;it,-·.tivc ~ --

- 1c-;:' i 'J"l'-,O" .'<..' C('lY!'Y'l' l~-U'L'~i 0"1'" ou t .. ,yc,c. 80"C' 1 .• ) _ -1- J •• J, ._ 1_ ) __ i.:::J ,_~ __ \..,.,:"; 1 _A.. 0 

(:,uclquc dénoiTtin;::,tion quo ce ~30i t, i'rc'.pp:.:..nt ho :~c.1i tes 
p;.-.rtic~:; cornillun:;s ; 

- 108 fr2ia ~'~iltrcti0n ct dG réD~r; tions de 
.l-ou. ·I- - c: n- .Ll..J, ...... r • • .!. ..r::-_ ~ ·~I r 1"- IYl~··I-· I: C' ... "'r . .., ..... +· 1 rI .~ li _ \, \~..J ,IJ __ , \ .. : ;.) c. .L c.. • .L1. \, . ,l. ... A :l'C: ''.l,~ ... , 1:-" • .1, v l L: ,C> 1 

Les elq~rf3 fI' ~i -::: cI (-:; !'o.v':.l;::~E\cnt, le quel dcvr:-~ 
€t::..~\; f;:üt'::;l1 cor.l'orLùtc (.[<3[; T~G1C:j'!(mt8 municip-:,.ux, ou 
C11'-""18 :J'oi'" (~lJ' il <~(.'r~' d~c'i d6 p':'']'" l "",c'sciô1blé6 "c<' 'JY."),-...... ~. ,.1:: _ .. ' ~. c, ~ '::" ~. ,.. ~ .... - ~ .... r ." _" ~ ...... ;.. ... ~ .. ~ ...... - . :~.:": • ~ -,... ~ _ U. 'J _ . L 
.l:irl6 l .. , .. l..:. <:.. ,), vo tcén \, \,. 1.:, llLJ Orlt.E, COlnb'..:: LL ,;0 (]l', dit ':, 
l' zŒticJ. c qlk torzc ci-.:tprè;:;. 

- 103 pri "C-:' d':- S3UI'::'.nccs cL.ns 1(:)3 condi tian;:; 
prévues ~ l'artic10 dix huit ci-apT~s. 

- L(;8 fr: :i,e ">, gestion de: l'irn,m.euble 
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La rémunér;:.tion ['.llouée [.u syndic corrunc il 
sorn dit à l'article ~uinzè ci-apr~s. 

- Los sclairos du concierge ; 
- L08 fr~is d'éclQir~g8 de toutes les p~rties 

corru.:nuncs de 10. ID2..ison. 
- 1,QS frais d'o..bonnemcmt .J. l'eau et à l'élec

trici té SCFVcmt <.lUX p 2.rtics communos de:.; la m~:Üson. 
- Les fr~is d'~ch~t, d 'entr0tiun ou rempln

cCl:1Gnt du mobilier i.;t dos ustensiles ct outils qui ont 
été décü~res propriété conU~1Unc rm che.pi tre IV article 
5, parngro.phc B. 

- Iles Îrê.is de consommê.tion du ch2.uff2..gi:.. con
tr,-,l cbs esccùicrs ct coulcirs du cinquième é tngc. 

Toutes 1 . .;8 che.rgcs COJllmUnes incomberont à 
cho..cun dos co-propriét,:ürc;s dans la proportion de ses 
droits do co-pro~Jriété, usng" l.t jouissC',nce dosdites 
chosùs COmfl1Ün0S, telle quo cotte proportion Gst ét8.blic 
C.u c hapi tre IV, [.rticlc cinq, p:1.ro..graphe A. 

Les propriétc:ürus qui c.ggrnv8r;l.iûnt p2.r lour 
Îai t les ch2..rges c orillnun8s, 2.ur<..ient à supporter seuls 
les frcüs et dépenses qui serc::.icnt ainsi occasionnes . 

. Le règlem\':'nt des ch~'.rges communes sc fera 
trimestriellement, les quinzE"J j2nvier, quinze ,vril, 
quinze juillot 8t quinz8 octobre de ch~que année, par 
les soins du syndic qui encni ssura. ou fore. Gncaissor, 
b\ cotte date, lE~ p,.~.rt incOIl11J8.nt b. chp<w .. co-proprié-
t:::'.ire. 

Lors do la pr8T!lièru c. ,sscmbléu des p ropriét :ürcs 
il sera décid~, ~'il y ~ lieu dG remuttre entre los 
I!12.ins du syndic unû cortainiJ SOYll.i11C, comine provision, p 
pour L:irè fccce aux dépenses COllré;ntes du premier tri
mGstr,~ • 

Cette provision pourrn &tre r .. .:nouveléc sur 
justific:lttion des dépl:llses fai ta;.:s p::.r le syndic. 

Cho..cun dCf3 co-~}ropriétr .. ires dovrr'.. y contribuer 
d~::.ns une proportion éec..le ü sa pn.l't de contribution 
do charges ·communes ci-d(;8sUS fixées. 

Df.tns 10:' cas où d.:::s recettes communes quc.lcon
ques sorc:.icmt ~;ffGctue(;s, l:llcs seyont portées a.u crédit 
du cOlflpte d8 gO:3tion comrnun à. tous lt.:.: s co-propri ét:ü-
res. 

Le règlemcnt des chargos ser~ f ait trimestriel
lement, les quinzè jc:.nvier, c:.vril, juillet et octobro 
do chaqUE) annee, pour les dél):.mses faites à ces dates. 

En C~B do cession de son npp~rterucnt, le cé
dant devra verser, avant la vente, le n-;.onté.nt d cs chr-r-

••• 
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Gor;, jusquld, llcntrriG ·~,Ù joUiSS'J1CC du c;);3sionn:-'iT"::, 
(t une J:ovi~ion Jour ccll~s no~ ~nCOT~ liquid~Gs, 
S2,n;3 )réju~:ic(:; (Ù) ll::.ctiol· ch~ ,"~nci.icC',tLs pI'ol)ri;;t;~ü
re:~3 contr~ l\; i1c):':vc: .. U :;o:r'O rié.t;:--.:i..:~'- ':Jour obtenir 1(. :y.:i;:.-· 
r'!.jj1 t cl .: o.' C l:"li~r?3>:..:: r!lê l:C ~3 ~~ll~; éJ:'i (;u .. r~ ~-:; ~~~ :-;01"1 ,-:;n. tr(~ c ~n 
joui;:':' ~'Jlce. , . '" . 

l-l...pl"'ès lJ.~1..) ':.~lL.r'J.\.; r:·tl~:· G (.:):1 (1(;.:!(~l.1 .. ::-C ljr.:~ lctc:co 
TI.) c OHIYll:~n ~·.:é l; ~drL; d fj{ ,: ~.: I~~l~ ~Li~; ~. yrlcli c J_\; s s ()r!!lYI0 G i nllJz.~~r é C: 0 

rou~ chrgcs G~ J~oviuior9 ?cront )I~ductiv05 j'int~-
r J\·.L. c .-.. , -L,..L· .. ·~ f'l-'-r/. -r:;"~ ·L'··"<, .... c· ""01':( 't J'11'-'(I-:lt:~ ;.1ùCl·Sl·01~ l- li..: : .• __ lI-, ~J\. _ Av )c.J. .. c.,>,~c .!.'. \.;".__ '. ~ .. '; __ ~. "" U0 _ 

ce,ntr::":i.r,, ':,lX t ·X.X (l.L~. c.v~.ncc:s ,:::ur titr(;~~ de: J.[., B,-:,r.q1.1C 

(le: :Fr~~ncc, 111:-.,jOT(? de:: rj·,:"UZ IlDt.r ccnt~ 
Le. :3yn:.:ic sc.-cr, T..;j'J)'oursé de ses ;.vr~,nCOG sur 

Id3 j):-covi::3ion::' v(.r~)I.::\_:c;; '.r ll;E: ::'..utrc;.:; lJropriétc·,irc3. 
Il po~rr~ ttr~ ~us~i créé, si le: syndic~t le 

décide> tE: :fo;:~d:-::> (le: rés.:..rv8 en vue cl' tr':.v2.UA: im]")or
tC'.nt:::; ou )our chr-.rg.A; j.lilXE'év1J.o::=;; :.üi.";:E:nté p::~r (kG 
VC:C:~CÙ'cnü:; cxigj.'rJl\::,3 de C·,·, -uc; proj)Y'i 6t.-j.I'c., à.::ms L:è 
proportion d.:- ~J~} ce,ntribut.ion r:'U::. ch'~~rge8 CO!ï!mUl1CS· 

L8 p.~.i,-,r;,mt? p.: r C:lz.cun '...JI: C)-lJropriét,:-.ire:s, 
de: sC\. !).::~rt cont::cibutiv<:., c;.t g·"'.l'·.ntil ',U profit d0 1;::. 
collc:c"tiv:i.t6 qLÜ CD. L·. L·.i t 11 ~'.v~·,.nc,·; }).~T un prj.vilèCc 
~jort<:'..nt ~~i}r.' 10, p~rt. cLLvL38 do _ cl:lui pour h.rluC'l l' <'::,",'..11 
CI:; I,ura ete conc.<:n"tllo, U138l!"lbJ.":' ::;ur ;-32. quotc. ~).~,:L't, ln-
uivi;ji:;. ch~s p~:I'ti(;s CObll'1.UnC:8 do llij;1l .. ~,ub18. 

l ':·v·'·'nr>'"· co-,-,q·,-·)·tl·:· ""JI'~ COll<"··L~té p ~ ""'J'1 r'ct·· .J '. 1._ ....... V? J.J, .... Gl_ v, ~ ........ 1.._ 1.,)l.tC..~ \::1..., .... _.v~ . .1. (t. ....... 

dr(};-;s~ on 1.::. ÎoriH; :::.:u.tht::ntiqu" 9 L, u~1)i t"ur tlûil1c,nt c.ppG
lé, :j1)1' l.:'~ proctlJ.ction, p~:,r l-=-pFée rCpl'è::Lnt:-nt lcg~.tl 
ou con:vünti.onn,;l cL l~'. coLll::ctivi té d, .. ::; ~!ièc0S cÜÏl1pt;:~,
bL:: porL.nt r:~v,rtj.-ti()n c;nty,- l~s co .. ·propri8t.--.in;~) des 
Ch;:,l~gCS ~;t cl.é'.k;r,-s,:~::; (le; l'iiJl!i1(;ublc. c:~ CèU ~Jl"'oc,~s vc.rbr~l 
c:,:, 11 .. S,:CiilOJ,o.;C (>o;;=] c 0-::: ro;:;ri f::-t ·.i l'\..::~ (-;t :::.bl:i. :-)8~:n t c~-: t tG 

l' jp::u',;i tian :..::t, CCYl:3t .... t· Ilt le; nOl1t~ .. l1t cJ.', 1['. ':) :::l't in©m .. · 
b nn-t r • "'. ~ ''"·''tn'"r·' ("lÇ.,·f.'··~Jl'.L ('1 ~ .~ ';'·t· .!, ---'ô''''C~-' <-. ,,:U CO-.VrOLJr.Lc , .. l_\_ '-' .. ,.l_ .. J .. ,.11 "9 'i.!.l .... ~', \::: .'.: <LV" . .l.'. c'o.; 

PO'dT Gor, c,yptc, ~ LUl0 copie. (].,:; cc p COCé2 v(;rb;:.]., CC::T'

tiI'ièe con:i' (.:;:"[;[:; J.~.r 1;.; l'Cr;J."l~::;t.;llt~,nt ((; 1:'", cclL;cti vt té 
SGT~ ~nnexéc: à l'2cte· 

Le: ;)Yivj.lÈ:f;" iù'i.iiobilL:r in:3ti t'\J..é f':~~r 10 clé:;crct 
ÙLl v L1.[';t î.l'·j'!1f novc.-:";1n,:; n1.il lkUf cc.:.ü t 1'-';11 te nCIJ.i, pOT-" 

t:::nt moc1.i:h.c:: .. tioY"l ,1, .. L~, loi du vingt hui. t ,iuin [dl llt.;uf 
C'~'lTC trente huit 1 8(;-:'. :Lni,,:cri t '.tu bü.r,)c.u cles HypotbÈ'::'ucs 
clC' I.j~ IWCrC':L,L';r?, .. :.\:: 1..-:. iC',i'Ü'0Y'(; incüqusc p.:·.i.T L'. loi, ml. 
VOl'tu do l' D,ct0 ~.J).thvnticiu') Vi;3é ;~;.U J.j~u~,c,grc.phc pI'ôcécL~11t 
dt~ ïJl'é~:::;';lÜ ;.::.i'ticlc 0 

.. L' ·~···''"'~·L(.:··'' .. ··-····r·'·~ .. · "ff"" >, · .. ····t .. · ri" 1'" (; .i.,'.L.LJ.L_ ;jL..'-' J}.LV~.'-O . .Lc ,.; .. ~'t c. co",;) vr "C: ' .• 

dr..tc ('.i.e l' c"cta C.\J.-G:l.::.nt:L(:uG [;, condi tj.on d' :,woir ,,;·té 
inscrit d~.o.ns 1(; cI01':'.:L i11[·~xin11).h' c:.~; ,:;oL~c.nt(; ;j ours ~I, comp·-

... 
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tOI' d nd i t :-.ctu. 
Il ne: pov.rr ~tr':.. invoqué quc: pour 1:, contri

bution ~ des ch~.rg08 dont 12 n~issnnce nL scr~ p~B un
térL'::lJr(; cJ.c plUt; de CillC'l ::'.nn.208 St l' ;-.ctc 8.uthontique. 

En outr...:, L. p,',i(.ucnt cl.::. 1:. p, .J:-t contri buti
ve du~, raentl.- à titI'':'' d' C~V~.l1C(; > p'.r ch'~cun des co-pro
pri 8tC'~ir8S 1 (: st c,rŒ::.nti <..~L~ profit de 1;:1. coll.:cti vi té, 
p::-r un pri vilègo port nt sur tous ll.-S D8ubles qui g: .r-
ni~·>sont lOG lieux SCl.uf si ces ctcrni..:rs font l' objct 
d'una locntion non 8~ublé0. 

Dc~s cc dorni e: T C~S9 l~ privilb~e sor~ TLpor
té sur los loyers dus p~r la 10c:tcirG. 

C0 privilège sel'. nssi@ilé E~ privilège pré
vu p~~ l'Qrticl~ 2102 9 p~r~grcph0 un, du code civil. 

Les difJTJOsi tionr., d,-::s ~.rticlc8 huit cent eUx 
nouf, huit cent vine,t ~t un, huit clmt vin . ..,t quc:.trc:, ct 
huit cent vingt cinq du code de procédure civil\.: , se-
l'ont applicable::s au r Lcouvremcnt dos cré:-:.nc(;s visées 
cu présent ~rticlc. 

Toutes dispositions lég~lGS tendant à f~cili
tOI' le rcCOUVr(;ï!1~nt d cs créances cl u syndic<~t dt des 
p.co?)riét-:.ir,,:s s' ['.ppliquuront 'de plein droit. 

Los co-propriét~iras sc réuniront sur lu 
cor.vocc..tion du syndic ou à.li plus diliGGnt d' ontre eux: 
à l'effet de: prendre toute:s d(~ cisions que le s présl.-n-
tas confi<:mt ~1. L. dé!b.ibér:-:ttion de la pTt i!lièrl: aSSGffi

bléc dc:s co-proprietz.'ires <:.t toutes t::.utrc~· décisions 
qui leur p~ ra.îtr2.icnt uti10S concGrn..:'_nt ] GD p8.rtics 
commun(;s dG l'immeuble, et l'ajJplic2.tion dc;s présentos 
nu plus tc..rd troü-3 moj.s c.près ré<:'.lis~·~tion de 1::'.. proïüiè 
rc::; vente cl' c.ppr,:r·tel":icnt. 

C0tt~ pr~mièrc rriunion Gur~ lieu d~ns un loca: 
do J.' ir:r.1c uble: lui-iih~m~ qui SGrc. chisigné p:-.l' le syndic 
ou ~'. son déf:'..u.t P,':'.:c un co-pTopriétaiTC:. 

Ils se réuniront ensui te cL,nD l'iruIooublo ou en 
tout <lutre liou qu' ilf:) choisiront, les vin{5t j <.;nvior, 
vinet L1.vril, vingt juil1c-t et vingt octobrl.: do ch-_.ue 
['~nnéG, ou 1(; plus prochr,in j our non ferié Èt p,~.rtir do 
ces datE;s ['.u, cas où (Jl1s8 tomberaiont un jour ferié, et 
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chc,uo fois qu' ilG se.ront convoqués l)' rI,: syl1dic gé-· 
nel~:Ü o..gissr:.ll t proprio r.lOtu ou sur l~. dOiTIé'.lld" d0s pro
priét;>.irGs r\.Jp:réscntont ontre ~ux pluG de cinqu:'.nto pOE: 
cont dG 18. propriété: cor:u1Un-:.:, ;.nüv~'.Jlt 1,,8 clc.usos énon·
CéC8 ci-düssus. 

En dehors des Q8.tos ci-dessus prévu~s, los 
convoci.~tions seront l't;;üsos récé,üssé ou adressées aux 
propriétc~irGs pc'..]:' li:) syndic p~-.r lettre. r0COlnTt1o.ndéü 
cnvoyôc ~I. leur dOLi1icil,;, ou au doüüciL .. élu p.J.r eux • 

. .Jllu:; devront ôtru i!üses ~l le:. poste l huit 
jours 8.U moins 8.VO .. 1Jt l ,"~ drltc de; l'assomblée 0 t indique. 
18 motif do convoc::'.tion, 

.:,n C8.S d'urgence, cc dél~,i pourr::'.i t être; ré
duit [1 qUütro jours. 

Toutefois, los Ctssoi'lbled'; qui sc tiondr:.i..:;nt 
à 1;::. sui te d" convocation v(;rb(~.l(: sGront val ;·.bl ~s si 
tous l\.Js propri6t~ir(;s y sont représentés ou exc1usés 
~):;,r écrit. 

1511 cns cl' indivision d'un -:-.PPC1.rtenlGnt, c:ntrs 
plusieurs :pcrsonncs, c ell"s-ci d0vront GO fr.ire re
présenter par l'une d'ollûs. 

F2.uto p,::.Y· 01108 ,;,0: f['.irc conn2 .. îtro l':i.ndivision 
et do désif;ncri' une- cl' elle s Et q_ i 1<.;; s cor .. voc', tions 
devront être n,drL'ssé0s, ces comTocr..tions seront valC'.
bloïi"R:nt fai tes ém donücil(: de l' ~I.nci"n propriete:.iro ou 
['..u domicile n<-~r lui élu. 

. . 1o~- co-propri?t;:~iJ.'d'l. CJ.~i n-: po~r~~ont ass~st,-r 
':'..ux c.ssombleos auront L::. f :.cul te d" sy f n:Lrc represGl: 
te:r p.-:~r un c.utre co-p:coprtéto.irc ou p;:œ son conjoint 
ou un meElbrc dG 32.. L'~t:üllo en ligne dirocte! 

1e iTl8.nc1:J.t"-·.irc (kvr~:. ,'Hrc portuur d'un pouvoir 
dnnr:J lequel le li18.ncl.::..nt o.cvr2.. f;:-..irl. connotî tro son opi
nion sur les cl'u.estions 3. l' ordr" du jour. 

1'::'f .. 'sl;mbléc Sv CO.'1pOB,~r~-:'.. de; l'cn3emblo"" des 
cO-j?ropriôt2.trcs de l' imll.oublc . 

.. ;,lü; no pourri: .. délibérer v::.,lablGj,lGnt quo si 
elle. réunit un nombn; de.: co-·propriétaires prés.:.nts 
ou représentés posséd2.nt GU filoins soixantu quinze pour 
CGllt de l'uJ:lfJc;t:bl.J do 13. co-propriété. 

Si pour une pr8inière convoc~,tion, co q1;l?rum. 
n' ét~ü t P ... s c;'ctcint., il. scr~ .. convoqué un0 dCUXlemc. 
8.sseIi1blF~c, qui délibéror2. va.l8.blcEiC:nt, mG.is soulOl,tünt 
sur los questions ;.:, l'ordre du jour de 10. présentE. o..s
semblée, ct ~ l~ condition do r6unir un nombre de co
propriétaires repl~és(;nt:.:.:.nt au r;loins cii1qu.:.~nto pour cen+ 
de l'onsoDble dO la co-propriété. 



22 

Si ,,:u:c cotte 88c(')n:j~\:; convoc:::.tion cc: l'lOüve~'.u 
guo:CU~"'i nI .-it,,:.:!_ t :;:;:.8 ::-~ttC:.int, il ::ier::: cOj'rl,roqvJ:: un0 troi
sièmü ':'.ssciôtolec quj_ èiAli b{rer:··. v.C'_L-..bl ,::i;;(; nt 1 ~·!1.':'..i2 r38ulo 
;.1.:;nt ~:;u:c leS ClUo:~stiOÏ.1.::; ;:;. 110J:dy'(; Cl'...:' jour dor.; deux pre .. · 
ï<li~n)~ ,c.s~oi!)blics? ,qu.cili~t:: , ~n " sc:.i.·c l;I~ Îr:-.ction de co
proprl8t~lres rcpresontu8. 

D2.118 ces t3.C:_1X à :;-:l.L,l'::: c:-::> 1 1·:) c' r:; l:-j. cl c' C 01:'-

voc,.tior~ :~,8r,:·. r(;,cLü t ;:l clLu .. L!~,; jours. 

D~;\(· 
.::n) 

D<'IiS les IllGLlC;:; condition.:.: CJl)_'J. llzœticlo c1.oô). :; 

L:~:8 co-prop:r:i.ét:··.irc.:~3 de}) chc).,cf:: COI'lL~Un8;3 ('je 11 enr..,:;u((lbl ::: 
du groupe sc rsuniront. :5V.r L-. (; onvoc~,tio:n du syndic 
géné:c>:ü dont il (}st ;),-.rlé ~. 11 ~·'.l't:!..ch, qu~,.tl'(;~·. 11 "di 1,.. t 
rï ." \ .-, r1-~ .. t _.1- ,- 1 .... ;·· dé.' ,,' .~, " -, ,-~~,"'.j..- -, ',C) t t'l -:.H: r-r\:..ll-.l.lU ouve,:> L:." 8C1"lon:. ':}t.l ,J,,, . .:.,,~.ll,,r,_,.lc,.n U l .:,,' 

concorn:-'_nt 1(:8 p.:::rtios cOŒmun'::8 de 11 Gl1:::.cf,!bl,,; du grou
pe, tellc;:, qulcllc:~s (mt ùtô clécrit,,!:~.: GU ch~;,)itrc III, 
Cl.r~ i (."! l r::: 2. 

La "f)rCiiÜèrc réluüon ~.:,j L::rc:. üùné(H::'.i;e·,~:icnt ~':) l'è~~:; 
cc;}l" prevu..:;- d. l' :.lrticlc douze. 

L .. , :':~, réunions ::_:ui vr'Dt,,:..~ su_cont li,cu cnSlü te s::,uf 
c.:s imprévu, U1l'..: ;.:.,.;u18 fü :is :0 .1' ::;'11, t;t ::::uivront iEirné
dL~tGï'IGnt l,", r(~union ~;revt)_ê .\ 11 :::.rticlc d01.:tz\:!, qui sc 
tic:ndrc~ L. vin(j·~. j2.n,\~j.sr., . , 

h; ::,yrh.llC gener::.:.l ::-.drCS,jf;r~·, un;~ convoc;.~tlon i;~ 
tou~, 1(;;:; co--prop:ciét,-~iro~_! dG 11 c13.:::cnb1e du Groupe 0.;:.n:3 
luS mGmGs conditions quc les convochtions prévues h l' 
nrticl() douze. 

110 c:l~or1.-'-n n(';cGss~~.irc l'OUI' rlélibérGr SOT:::. CG
lui prévu ~ ilarticlc douze. 

1° L~8 ~sBcmbl{Gs des co-propriétair0S déci
clo:,ont :"Jou.vero.inüment de -coute::~ 188 questions snns e x
cuption concernEnt les IiC!,rti.:;;,:,: COÏ!lïGUl1CS de ch:.'.(:UG if.!
mev_ble 0t dG 11,:;ns.Jïiibh: du (,,rOU;JC èt dei tc-ute3 celles 
l':-,1.:\tiv8P j. ll::~pplic::"tion dc[s pré~;c:.\ntcs. 

Ce3 décision::.: ]'.'.~gulièn':;"'1,:.nt 'prise::~ obligoront 
tom, lOf3 propriétr.üres i-n.3mi.:f: IG:3 ::~bscnt8, 188 dissiC::.unts 
ct 1~8 inc~p~bles. 

. . . 
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CeG décisions seront no~ifi~c~ ~lY ~bs~nts 
C-.u r.:oyen cl 1 Ur.k Co:;Ü.; c":c'tif'ü,c: :=.:1' 1.; ~)~:;n,lic ou 1(; 
syr::.c1 :Lc 2~én( .i.":· ... l ou son :~',.ï,!pJ . .:.Ç2,l1t ct (1\;,1 l,'1.L" sere. 
:. dI'''(:;3~:.;é~ S(}1.1f3 lllj_ l,... ..... COl:~~i~·!._n ... !,:.(: Ol_ r'(.· ... lis .... C()i1t 1'"';3 :c(~·:ceJ.)is·-

'routes l;~s ('.écLü ()l1..;:: ";.2 l' ::,~~s8Ï;'bl,~(. dcs')ro-
lJr··r!:...L.l""\l·-.... ··\rl -1.,'1 ~11"('" ..:·~1··1ôl··l·. ('r1'~\.' -,...(.··~·rTT·· ,:i:'\ c,·ï'.··\-. .:. lc:t..'.c,Lv,:) tcc. _. " .. J-,l; ,L!.lkL"""c.) .J'_'.:.;' L=',)l.:,.\\.· .... "- \.;._.1."',0, 

SU~ pour lesqu()lL)i3 il v,".. .~ -:-;r:: :'3tj.~.1Ul<:~ l", n8co8s:L t:·:: ck 
ràunL:' II unz,::ümi t,'; ~ ':;0l'Ont :)}:'.~:::.c s ~~. l'·. li'.<'.j ori té ÙC:2 
voix cl c;;::: cC!-·pI'o!.~ri 'c t · ... i r;-, G c~:r'é :::cni;:3 OU rCr.iI'!c~ scntè s, qu:L 
l1l2;JOSCront Ch~èCl.'.n c- 1 : ... .)t'·XI-C. ('l(~ vcis (Lu'il::; seront de 
fois pro))::ciE',tC'.:i.r" s dG l.·.:Lll.i.èmO::,E; (os }):.rtiof; communes 
1c:1. 1 irm8ublc:. 

Tou.te.:; les ,J,ÉcisiC'Yl'j do 11 ,'-ssur.~bl::'8 dus CO-,)1'O,,, 
'JI'l' ,~')'l- '''J' -".. .... t" (, .• Ct C'l 0 (:t·- r> c' 0~'1"" 'n - c-' .1 {~ l 1 .~'Yî r'o ". 1"-'1)1' rl u gro'~ --., ""1 1. " oc •. ;., ç,:j .1'_": __ , .--".Je:> ~ J~,b ..... ,_ ':', , ... .:.:: . ",.l~,:O\,;.:,,:;~, .' ):.". 

sou:=: Y.'f':fc'0TV'::; ("le ce:ll·,.s l1eCCS:3lï;:::mt l'un!:~rnr;ntt; seyont 
priscs à l~ m~jorité des voiGS ~03 co-prDpriét~~~Gs 
T.:cpo·nnts ()n 'L'cnyr-''':'el1t'~!:) 1,-:; r.ü-~)ro"')T'i(.;t~' i 1',-,8 ÙG'" iiïi-' .J..' -" ~- ..... • Ho • .L~ ..,........ _ -.J._, .~ - -' .!: ! -- ,.., .... - ....-

l!(:ublC:f3 li ot D poss0d::::.nt r; rlitCUn II veix ..::t, c~ux ClOS 
immeubles B ;:;t C posséd;~,nt c:'l.cun n,.ui' voix. 

'~"'1 cr .•. c"/.r:i~Jl'+c, (i,'~ Vrl"·'· -L"" or')l'" ri·' CO.-l.J~ .c· •• ::> 1. ,; b' .. ' "," ,\... • > J, J', .. \"J v \ A .J, v'::: 

propriétc.ires rc:pr8s\)nt~;nt 1::-. 1" '.jorit en nOJ:lbrd ['c.;ron.t 
prépondérantes • 

. ~é;,n~ cc C::;_8 ~ ;:; 1 il Y (' ~ncoyc lJ:-rt:"gv :.~J' .. l, 10 
co-proprlet~èlr\; pref.-3l::nt le .üu;:: êtgé? :-:,l,r:, v')ix .r.)I'èj,.oon-' 
c1ér·::~r.ttG • 

2° l' ass(~ï:',blÉ:c: des )il'olir:i.ct·'.irc3 (l.ui S8rC_l1; 
C' •• ppcléo :) i.!Odi ficr les pré.:::;cmtc s (no't,;.ui.ï.1Cnt en cc CJ1Ü 
concornG 12. rél)::Œt:L tion de::; ch. TgC.3 COï'lï!Ui:lC ~) , ou [l 
pI'(;ndrc tuutc::s décisions qui .. ur-~il.nt ])ou.r consé qU!O.n·
cc de, moclificr le, (Jc2t:Ln~ .. i;ion dG II if,:! c1.J,ble: t(~118 qD.: 
elle :"'. ,-:t8 d6finie ~~t II :,:cti.cli; h1.d. t d'j pTé::v::.t ch.c'.pitl'C: 
ou encore da modifier 11~3prct Qx~ciri~ur do l'i~~o~blc 
CO "')"'" 'iJ ··,,·t "l'·l,:. 'LI''''''-'-l'('l' " ,,- Cl' r"c",,""" (01 1 1CO'~r:: 1:, lit: _, t,.Cl I.l, t.. .:.. . .:.1. 'J, __ '.: .:'..:; I.J l, ' ·-'.l· ",.:Jc.Lu v ~;l .:...:; 

(" '" I:;.(.~r>l' d"".lo ] ,-, p ':,cn,Yl~t'r\ C·tl' ()"1 ,1 r.-- 01.' il c·:·'" l' "Y'·l·::'J.bl "s '''''1'" r~ ~tl. _ .... \...t \,.,;.'_ ." ..l.t..:.: __ J..!. .. _ /. •.. l ..,.1";' _. ~ •. ,_) ... l.(;l. ~v 1''''1.J.l: •. , 

sinist::cc tot; .. 1 ou q\..,l.fl .. ::i tot:".l) comm,.; il f.\l;rc~ cxpli quci 
::. llr'r'ti -,1". r,',r i'l'l'it ~J'-";-)""'~'" 01] rl,o. Cl";Cl'(l')r~ Ul1~' 1"(,'-"_ t ...... ..-. c.... ~t....: __ \. .. ..... l..l. __ 1 ..• __ ... t....: _ { 1: __ ("._1-" _ .•• "__ L.o' _ L· _. \..:, .......... lJ\.. .. 
r~:.tion non iLldisp:::.:n::;':.bl::~ r:l~.~:i.:::, cntrete:rLsnt unc' 2ci', é
lior~tio~ quulcon~u~1 COMDU il ser~ dtipulé ~ l'arti
cle dix cept ci-~pr~3, SO~8 réserve des ~od21itcis ~ré
vues ~ CL dcrni0? :rtlclu d~x sopt, no dilibérera quo 
f3i tous 1::13 co---~·)ropri8L::..T,:fJ y sont présents ou ropré, .. 
scntés ct cc :' (.1(;ci::;i,:m:.:; devront être 'pr130S [l llun~~ni-, 
nü té. -

D<~i.1:.; C8::: cli.ffôr(:.("'.t;.::: C;:'0s S~::.'L1f G~ccorcJ. c;ntre: 
tous lus co---:)ropri '::. t8.ircs? le;::: conVQC3. tions clJ?vront 
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8tr~ f~ites p2r l~ syndic ou synalc gén0r~1 pnr lettre 
recon~m:::-"ndé8 .,vec 2.vis de réception, QU r,loins vingt 
JOUTS ~l 11 [Wf.'.nce Gt 8. 1:::. " cq1.~ût(J cll-s co-propriétc:,ircs, 
rcpréscnt2.nt plus de cinCju:',nte lJour cent de 10, pro
priété COLunune. 

BlIes devront, SOUF; 9,-,ino c:o nullité, indi
quer très explicitement l'objut de llcLosGnbleo, 

Les co-proprié t::'.iros aeront ::',lors tunus d '2.S'·' 
sistcr ou de S0 f~iiJ rcryréscntcr ~ ces ~GsonbléGs. 

Si un,] d8s décisions qui viennent d'être:: , 
énw!1éréeG D.U yrés ...:nt p r :gro,phc ch.:ux dcvr.i t être prise 
2.V2.nt qu'il Y 1Ü-t liou de réunir 1:: prer:üèrG '::.ssel:lbléo 
dos propri6taircs, CO~10 il eGt dit en tete du présent 
article cette ['..sse:,.lbléG dov:c: ,i t être: oblig~:toir0!. ,nt 
convoquée cm observ~.nt toutGS lus forïJC',li tés proscri
tes p~r l~ pr~scnt ~~r~gr ~ho ~t l-llc SGul~, votent 
à llun:-.niï.1ité, CO:'lU(; il vL;nt è. l~tr,~ dit, :.iJ.rcüt 18 
pouvoir de prondr~ C0S decisions. 

En c:::-,s dG rlodific :: tion::: c.ux préscmtl-s, le 
proces verb:~l de 11 ~sso;',lblé ':;7 1';.3 8.y:·,nt décidées, seré.!, 
tr:::mscrit ~3lil y D. lü;u, c ~u burc r:,u des Hypothèquc:s de 
LA ROC HE l,LE • 

Les déli bér;:l,tions SL.Tont tr8.l1l:;cri tes p:'I' ordre 
dG dntc:: su::.~ un r/: registre do pro ces vcrb:-.ux tonus peT 
1\;: syndic ou le syndic génE..r<,l, cJy. Uc: ~)rocés vGrb::.l 
sor::"', sj.gné pr',r tous les co-· rn'o~)riét:..·.irl;s réunis. 

LGS pouvoirs ct Il-ttrcs dlexcuses y s<..:yont 
annexés • . ' 

Dn<..: copie du procé s vcrb~l certifié p~r le 
syndic dovra êtrc rODise i tous 103 co-propri6t~ircs 
qui l'lm feront 12, dCÙ8.nde .' 

En C[tS d',:bscncc; du syndic? 103 plopriét~irE.-s 
présunts ou 1\\I;s ':m2,ndGt::ürcf, du c\-,u~:. roprés\Jntés dési ,·· 
gnl~ront 11 un dos' co-,propri é t;~:Lr(;8 prés~;nts lJour rCin
pl~cur l~ s yddic à le réunion, et, an c~s d l2bsenca 
du syndic gén6rr,1, lOf> troü; 8-utr._i3 syndicE: désj.l2:n~ .. · 
ront llun cll ,~UX pour l,.~ rOüipl8-ccr. 

AHTICill Qun~Z]t - SYNDIC 

LI 2.dministr.::-:tion générn.lc; de chaque iïilil~euble 
sn su..cvcilL.nce a t 11 c:xécu'cion de touB lc:s tr.:-..v8.ux Ba 
r8.)port::-ù1t ::-.ux choscs COEmlUneS :3c:ront confié\Js à un 
syndic. 

Co . syndic sc:ro. norl1iilé C.UX. voix: p:'.~,r 11 c,ssemblc8 
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d,:;s co··-pro~)Yt8t;:.ir\..'f; '/ot:'.n1; .'. 1:". ;·:':-. .jorits con!.;'::' il 
,.-st d.it ~~~ l':--'.I13'icl(,· cl:Juz ... ci·-<ll:8G1.l.So 

L~. récov:-·.tion :J.l.:. :c:,yl1CÜC le. c.'.s éch8C'~nt, ~.Ln·::'. 

En c~s de déc~G, rcvoc .tion ou déLission du 
S~llldic, il cLe·-VI':' .. ::tI~ .. _; ~)011T-\i-J. ~!~ son 1'),-,r.1Ijl.:·.c(;!·.~ ... :11t clc'.rl~-J 
1·:::8 uG,':!:" ~-3 c oncJ.i tj.O~!l;:) ql'.' { E;'~ no;.'in··cion, c'LE' J.' ini tL"..·
ti.vu d,..t CO-·)I'O'p:c·ist:.ir\.. L. ::1L!.~; tlili:::cmt \.~ui sc,uf ct' 
C'wccord~ COY1VOq·v.vx';-', lr:·.~·:L:;,-::.i:/iG\... cl.~s (;O-rJ]~OlYr·iC:;t:~iJ~...,C5 
p r l~:ttr~ r~.coi,··J·,<:i:d .. r ___ ~ hui.t jcn.lT:':i ~i. l':.~.v'.nc(:. 

T,A,; 8yrlctj. C 2 C 11''' ~.. ::·~··_11. 't:.-, t ".j_j~.o-# ::t '_, l'~;3 S '::l.-.!blé L: 

d'Js co·-::~ro:·.r:i.ôt;·.:lr. b ' . 1'.1. ·';~·~u1JJ.,-· 'L}OLl' 1. gUô;tiCol1 
g~n01'·.·lc . 

Il ,'.;).r~. à c" t (JfL. t 1:~;~; po~·~voj.r;:;; d.::: géT,--,r r.c-
·civ, .. ___ Et ,~t }:..:.3siv,,: ,nt :l.(;~) })'·.rtÙ.:8 CO':;JJ.n(;'·3 r},; llL:l-
.'·!(.: •• i.l:Jle ct; ·_il C ::; (1._ o.i.i:'i:i.cultés q1.!.~lcon.(lu0S1 COï.S .. L' 
:\ lér .... Lt ct.' \...;X·-éCl1t\)1' 1 ..... ::·· ·:)r, ·.jf)(,·~.t(,;] d t ·.~XC:-CCc..ll tout\...s 
:-:OO"c.(,5 ~.t·..;s contr.Llt .'3 L t - dili ~\.nc·:.;) Y10c(;::;f:~,-.ir(;s? :10-
;-'c. 1",<:', o·)·n~l;,.·· ~;-. C' ,l'. "''' ;"1' ~"" ... -. " ~'b:/Lll,..; c,. ",.J. c __ ." .. ln_ .... r"ü o..v v .. JnCJ._l· .. "Glon? JU.Jql. , .. J.. 0 

tcntion ,,'C l' \...;:~c·l:tiol1 ([,_ tCL~:3 .jugc'o(:nts l..,t :··.rr~ts· • 
.IJ'l:~::lC f' (:où {:),.~!J~·;r:·'.10~ il,,,: G1'C(;1:'2. :30ù ;·:.nd.·t 

s·.üv,·.~"..t 1:'. L.t.rl; .. ,-l; 1',.:~~~)l~it c1u:n'é~'3cnt :cèl:',lGTIknt Cle 
CO·-i.:·rO)Tic:tt!? ClOllt Ü. ~3";:::' l':",:·J.'inci T):".l ·.t}..nt ct ',_'xé
clJtion . 

IJ. c.o:, vr~. S'J confoT:·· .. ::.:T str.ictc .: ... nt cn Cc c.Lt:.i le 
COllC v'. n,_, .:, t 1" ~ln(.ll;r 1,;:'3 (;()·-:~ro~:JI'i(;t,::'..ir_;3 ou 1...: u:-·s 
~.y;:·nts ciroi t . ili~:"ôtrict\; '·:jl)lic:.tion, ;·.n C :.~:'; oü ilc~ 
C ont rGvi dl(l T :.'.L.: nt • 

D~lns l(;;~ (:.-3 l'l()}'l ~):C:'1~:;VUS :_~:i;~~': l)I l GS\...!1tOS>, 1(; s::'n·
clic ckvr ,n Yr:.lejY ... T;-~ 11:'~S8('Lb18'-J ck::; co-pro1JriétC'..ü~;)f;. 

Ll..;::; c'G-l";,;llGl..f:l Î.~c,:; (2:c.:stion e:t cl..ll<..:::': d . ..; réj)~·.-
r ~1-l' ("1<'~ t l"L ". 'c', (' 1 l'""· .. -r-']· q(·-.L'OI',t C-l~l":'l'Y'i .. ..., : l':~';-"L~l' ,'1,", 

\"wV )j 1_' ...... '''' •• j'" ..... . \. ... ~.J -,. 1_...... ~ ..... ll_\...J,,".) L.. \._'_ \..; \,..: 

~ix 8~pt 1 s~ront r~pnrti08 p~r l~ u!n~ic ~nt1'u 108 
co-·~·r!):;ri(~t~_ir;jf:l L~,'~n::~ 1.~<-; j)J.~ ol)crti()~1'J r.~ :: CUY' contrib\:.-
tioil o..;_lX C::I.~:~1"'gl_:~3 CO-':.;J·:a)J~lC.<·.; i~j.~~é\ S ~'t JI -J"li:j cJ . .., Ol~Z,-, ct-
c10s <U.S· 

L;s CO-iJro··.riét:ir.:; ]1,: '.)(' L~ro;lt i :':j'·.~:.is ::;' ou--
Y' ., -n ." y t ". r;"'J':· (.:, 1" '-'''Yl(" . r 0~ -,- . -- ~ )1::- ., .. ') .. f' '''. ,L.JO·;:;\.....L :....u ... _ y .... \t.L .. }\. ~.~......... ' ... : .: .. ·.!;.L .. _tl~ IeJ..L . ......... !;..(.c,,~l.,'.._.L \.,,:,,_ COll..J..Ol. 

~.i.t6 c!.~) prés;..:nt :'.:cTi.cJ.(, ,>t ',; l'::-.Y·:.icL. (~i:~ i;'!c:pt j lÜ 
C G11 te st0I' 1\; S ~C\~ ,.:;, .,J~ ti c· n.::; (.:' J i :~J'_' r'()_'l';~ i', #i t c; S Gt;.r J_~ E', 
b ~1_:8 f3ti~)llléL8 -'.'L-'.~{ :._1[jï·:~C::3 ~'''J'ticl.;s. 

10 sJlldic ti\:.ncL··~. J.'. co .. ljn:.bili t8 o.", l' L:;',0U

bl.:.. r;,t 1\..:3 ecri tUI'~~':l ·.:t il l've..c1rc-. s'--~; cc :?·Cl..; .. 11 ..... ~:j
:30. 1:;180 c1l.s co· .. pro ,riét~'.ir~. ·) tT.i.·,.il;·-/cri~ll •. _1t 101"::; c:.'~::; 
rl,':r iO~"'l;:; de: s v:j_n!:,t j .~·.l~vi .. r 1 vin .. t-.v::'i 1 ~ }j·iT!;·:t juillet 
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vingt octobru de ch~ ~uG ~nnec., d~s qu~ CQtt~ ~G~G2-
b10c ~ur~ co~~~~nc~ à so r6unir s confOrC~0Gnt 2U promior 
c.lins ::'. c\:: l' ['..rt'icl.~ douz,- ci-dcsU8 " 

Bn dchoT~,) du; j·".t::;;::; qi.'i vL.nn<..:nt d' Gtr~ fixé.:.:s 
le. syndic convo qu,--r ; ~ l' _~ss (; ;:':bléc dvs co-propriét:-·.ircs 
toute s l~.~; fois qu", : .. :", ")r éSc.lltc.r::-: un C:',S l1Gc .. ssi tc.nt 
C ·-- tt '. r8"11 l' (Jn " ""-"~ f '~"::' 1 :" ;J I~ "' ''c '~ t'' c' CO'}," l~t; on° t ....... \... \...l ... . \.~ ",_", . I;..; .. J ...... .J ' . ç: .:;, .l l \..." \.) ' .1. ' . l _ ü \..., 

ch . c_u<~ foi-::, C.l1).~ c", t t ,_ COi1Voc ::,tion. L ,ur Ger.-. ct,; .:' .. nd.<,;~] 
p. T l""t'Gr" r(;co.IY·.ndé .:; P ' r 1._ ,ëi co-pl'oprit:tC".ir .... s, rG
r;rds . .:;nt:~nt 0ntr ..; l..v .. z ·) ilrll.s dl..- cinc;u .nt.:. pOUT cent d..:; 1; ..... 
~ " St r': C .. ...... ''1 f r . : t r . . ~ l ." (1 d '" r'" ~.~ >- . t t .~Jrol rle c: o ~·.,. : ·' UL\" <...1 ~ :.' .~ l. _Ul _,<, .<.:i el. \...r Cl. Cl, < .. 

cl .... !. , DG _ (l .·· na le s ~' UilL" j O'lE 'S C . 1 .. i.:io .. \.. 2. 1:-: poste-
d.:. l; .. (I.it~ IGttL; r ..: co . . u .. ·.nJs'-'~ 1:';3 CO-j.jl~o:,:œiét 'ir,_s r,3U 
l1i~ Cl ; .. n .::; L. i,:ois cui sui vr[~ l' \..::xpi,(' .tion d\..., cv c'(él , .i, 
(. t vO'(,:.nt t; L '. '," j ori tr,: C OL ,,;~ il -Jst è.i t ..: . l' ·~.rticL: 
trl,i~c~ ~oQrront ufcid~r 1 r~voc~tion du syndic. 

Le s '/ nc-~ic, ;', ~ , '.; :E 'il est un dë:.s co-pro:)rié
t~'il'<::s cL l'Lj \:,ubl"s ur'.:. cl,roit à un.:. réïiU118:c,t.ion qui 
s(;r;~ ü1putée; 0.\) .. (. c::;·.rC\,; f) c o~ ,L:'t;~n·..;s "t p-,.y.'.ble sd.h .. stricl 
l(.;:·'vnt 811 mÔlilQ t:,Xl':,)S qUç L .. sdi tes ch2..rgGs. 

Cutt8 re·i:iü.né:,,:,tion svr-. fixéG p~ .. r l' c..ss"::' .. ~ble\J 
dos co-propri8t:~ir-:s, vot ,'Tlt __ 1::-. :'-, :-'.jorité con .... ,,, il 8st 
dit ~ l'~rtic10 tr0izc· 

;'1. ti tre trc~nsitoi:c _ J jUf:Jql' 1 C~U quinze octobr" 
;;',il neuf cent t n::n t ,é; qU[: tr~" 18. société i'ctucll • .::r,1vnt 
propriét::.ùro désign~r~ .. un S'. nùic provisoire qui <:'.58U
n;r2.. grc.tui t0111Unt l' ~:~dninistr.-.tion géner:.-.. lG de l' L-:n: .... u 
ble. 

Les co-pr· opriét ~ .. ir,-, S :-"dc0pt~: .. nt qy_e 10 syndi t 
,"'.i t le droi t d (; pouuEsui vro p .".r tOU3 1(; s aoyr.:ns lég.:-..ux 
(; t m~lt:!(; judici2.iT(;j,~ ~,nt t:::.nt ('ï'l do,::; ndt:.nt qu 1 en défcn
d ;~~nt l'e:xécutiol"l du p:rés\.:nt rt:l.lc,!!:.\.:nt ~ r ononç z-.nt à. SI.... 

prév;::loir d0 L ', r." ;~.:xir;m "i~'ul n::: 'Ol,'lÜ pL,idoI' 0~1 rre.nec 
p .. r :t'ToCUr(Jur Il, 

Ainsi qu'il (j f:ji; c11vi"' ::'.;3,8 6. l' Lrticlù c;u::.trc 
10f; syndics do ch;:.cun clos iL,-1cubh.s j~ B C D for:r:1oront 
d8 droit un conseil d~ gér~nc~. 

C0 conseil nO,T,(.l'::~ un pr8sid"nt qui s c r::-. syn
dic gènéL~.l chr.:;,ngé d0 s'occ \.,lpc.r cLs CllO S"S C01D.i-,~UnGS cL 
l' d18 .. ;i!lblc: du groupe. 

Ce syndic t;Gr.t6:c C'.1 ,",ur . l",s l"C'·.ll, s pouvoirs que. 
lês :Jyndics à. 1 üL'l!(.ubl(, pour 1.:-'. g ._f3tion. \Jt L-. ré u.'T .tion 

... 
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c1\..5 ChOE:~S conm"nl..:s CiJk,--:::; p11.;,s h: ,ut • 
C'i.Jst lui ';:,-:'lÙ c.:.'-'.i ;:-,' Occup,-.r.': 0,0 li'.. C"-u,~G'ciOl1 

c:. 1 ·:·::::GU1"l~-,,11CvS ·;~r:-:ite'-..~ à l t .''l'ticl·..; d.i}: l'".!.1..li t '-' t :?OUT l' vn 
s"ï,lbl~ des i::!ï:;e:ubL .. i.3. 

Lc.:.;ociété l)roprj.,'t· i:e.-, S..;:!." ôc. c~r ,..) it ::,yn;:.lic 
g0neT:',l jusqu ,~~ c..; ~u'-- l, ',.,,--1"":( i,_r ",::.~) ' .T"';" i m:; ou 10c~.1 
soit vendu. 

JU8élU':Ôi. c_ LlO!.1c;:lt; :i..'.,o,iüni:::tr ,tion ~L :.! C '10 , ~ 
COCï.lU,YlvS (:.0 1; \;nsL ,','ol,~ \',1 ;8,":: 1;,P", ::,:,,1'- ,',,:;uré,', p'. ~c lI...
con~:'vil d'2,([Eüni3\;·i' tion::''l l" ;:>.1 . . .'J.l-\.. ~ ou ::Jcn Y'v·' 

}r8~_·l,..11t:'.nt'l c1'Cti":'li,.;nt J :tl.~:n.~l·~.,t·~. 

l - Rép~r tionu u1'g(~t:s 

1e: syndic poun'" f "ir,~ ,--:,:éct:t _y-~ S.'I.C: qu,-- 1,_,=, 
co-propriet:".ir,:.:s ))Ui8f~(;11t s' y oppo~' .. r, '. t s~:'n::-:' ::.voir à 
l,--ur en référer toutes l,--s r6p:r tions conc0rn~nt 1~8 
Ch08vS COr.lnunos ut cl' un, __ urc;,--n~v évicl(,~tc: ~ tv110 qu\'" 
conduit0s d'(],~,l:' ct cte {}:'z cr,--V8"S, ~,ccld8n't~l "'.ux tUy;t1J,X 
iÎ:xt~Y'L:urs) ;',UX toitures l C',UX C:NlttièI'~'B, etc ••• ) ou 
c,,11(;8 cléc1,::.r8,-,s urg,.n.tGs p;'T l' r~hit(;ct-:: C\ ... l' ü:!~1Cub18 
SOU;3 s::-, rG spon:::::',bi1i té . 

2° Rép~~.r:~,tion~3 indi::;p~n', :'b1,-,s~ L:'2.is non urgL-n-

t\.JS 

Cc;[-; répr.r tiom:; 80ront cléciCé-'::f.5 p::T l' ~'..c;~:;oï;!b1éu 
<lv3 Co-pl'opric::t",irv3 votr:nt i.'t }_ -, ",jorité COi'j').:., il ::.:::t 
dit ~ux nrtic1cs douzu ut tr\"'iz~ cj-d~ssus, ct Gx6cu
té,_::; sur les 0::' dr(;[\ du s:~:n0ic ~)-.rŒ qu' ;.'.ucun d\.Js co--pro
pri~tnir0S puisse s'y opposer. 

)0 Tr2v~ux 0t r~,~r, tions non indisPQns~b1(;s 

Ces trLVC.1E vt ,~'C[! .. :':',.tions dl~vront être dCl:~.,:,:n 
dés :!YT 1,.;3 co-pro[>ri (t:::.ir~s pOS28dr'..~!t "i1S0ï:l'olo plus 
cl,:, cinqu:',Y:,.tc I):)ur c,-:nt d~ 1:" p[lopr~~té. co;'\::\Un0, (; t dé-· 
clC1of:' p~.'..r l' ::"::.:sl..,i:Jbll~c c1...;;3 CC-",pl'oprl8t::',lJ"OS convOfrœ:8 
<:.xt:-C'~~orë:.in(-~iT::,:!':,-nt i\ c~t \;ff"t p:'T L:: (:;yndic, Gt vot2.nt 
il l'ul1::-.nii'i:it6 t,,11.; q't).,-, c:..11(;-ci est décri te 8.UX ~l,rti
c1e~ dcuz" ot tr~izL ci-d0SSUS. 
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Toutefois, ils pourront ttr~ d~cidés p~r une 
~~jorité dus co-propriét~~rws, p08s~dcnt ou r~préG~n
t,:-,nt 1(,0 trois qu rts (~.: l e. propri~té cOhlr;,unc, si c~s 
oo-propriét::ircs s' engc,gcnt à Gn supportor (;ntièr0['lGnt 
L. dGpG~nsG. 

A titre tr',l1sitoir,.:, t;:~nt qnc 1::-', sociét0 rcs
tcr2. propri.~t:·.ir0 cl 'un seul :':.pp~~rtG·~i~nt de; L:~ El~,ison, 
,'..ucun(; rép~:.r:'·,tion rGntr:,nt d;'.nr:: L s cc.t,2goriGs énu
u 2réc.;s ci,-d~Sf)US cm p;:cr~gr;,phG 6.,.JtJ.x ,.:t trois du pré::lOnt 
::rticle: nc; pourr~. GtrG f2.i te:, ~3;.~.ns l' ::-:s80ntiDunt de 
L~di te soci(té. 

En cc~s dl: poursuit-';G en dor-h':lC,gc::; intér:Jts, IL'.. 
rc.spons-::.bili te de l'iul:lc.ubl..:- vi;:; ~J. vi;:; de l'un des co-· 
propri6t~irLs ou dGS ti~rs ct.voisins, sera iGput~blc 
[',u point de: VU0 cles J'Îf3qu,,-S civj_l~::: ii tous 1(;;8 co-pro-
- . 't···· C' r, 1 - ~ . .Lr. d . -·'b ,-- ~~"'i.1r, . '11"-- ",~ 1'" .flrl!:..' ... lr,-: ... , , .. ;U pror" .. lH. u 110! .. r\.. u" ~=~"_:::"" 1:11 lCl:1cü C '--' 

propriE;te CO::.'.ï:ïc:nc 1", ur.j.J::'y.rtcm;:·.nt • 
TOll.t\:.·fois, Ir.'. r-::spon;::'::'.bilttc d,; ces r:i.squ-..:s 

l'~stl..:r~. i\ L:. chc:.·.rg'J cIl; celui· des co-prcpriétairGs ou 
dus occc.7)c,nts qui ~'..ur~:.icnt cm':\i:L:; ün L~.i t P2rsonncl à 
lui ÜlputCtblo. - -

Si elle: le jug~~ utiL;, l' (:'.SSd:lblr~c d\.:8 co-pro 
priét2.ir r.;s dc:.ns L:~ prcr·;tèr-.; reunion, ctôsignur"-. un 2.8SU 

r\...ur conseil qui G.Sl:3Umc)r:,-, S01-W 10 contrô10 du syndic 
g~nérC' .. l, l, .. diroction ct 1:'.. sill~v(ülLmc(; des difi:8r-.;n
tes ['.8sur~· ..... nccs conccrnz~nt l' iUL10ublG. 

Au point cl,:; VU0 i!i..dobtliur, los choSGS CO)::JlU
nl..:S ~ t 108 C',pp.:-~rt(;' .. lcntf:> ou loc;:'~u}: pc'..rticuliors dovront 
toujours Gtrc F.ssu:r:5s il un0 sociét0 notoiren0nt ;::;olv[~
hIe, d'npr~8 1~8 principc~ suiv~~ts : 

Cotte ~~SS\).r nec d..:- vr::. couvrir : 
1 ° Los risqu·.1:i l' inc .... l1.dL; , d' Gxplosion, do 

gaz, dl accid.:;n·L.3 C8.us ·_ S p :~. r l~t foudre ou l' élcctrici té 
leS dégâtli3 dos c-xux not2.i:u.iI .. nt c"ux p01J.vc~nt fi rov-::.nir des 
cC'.nc.lisc.tions du l' L :r lcubl~, li!? rc..cours è~08 loe(.t:~ircs 
\;t dos voisins, l~ p-:.rtc d~ jouissnnco. 

2° L~ rL~sponscbilit~ civile des proprtctc.ir~s 
dt; l' iü.! .cublG pour ll..:s ~ ·.ccid-.;n kl ctr: toute n:'..turc qui p 
pour:r::..iont ~trc c:-,usés, soit lîaT le. ù.it do l' iEIE1oubh: 

·t 1 f,·t - 1" , '. 1 "'L ~ .-., .. ~ -' e # ,.... r , "1 C' ., ~ r r' ...... . "1 r"'". 1 r, SOl p<.r '-' .,: .. 1 Q"",~ .. )u .r J.C.::> Pl (;JJo",es a. __ 9o .rQL;, .'-
;.mrvuill:·:.nc8 ct .. l' \..!ntrc.tton de l'ümuu01" \ tols quo 
conct~rg0 ou journ~licrs). . . . 
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3° Le .. rûsponz;::.bilitl~ des ::..ccid\....nts )ouv:-..nt 
surv-..;nir c:" cc;s U0Ll" S sc.l·- .. riés 1 ;; t dont L .... S co-proprit~
t~·.ir\....s pourrc.i,;nt é.':tr, .... r,-.sl)Ons8.bl,,8 1 soit ci vil\....!.Kmt, 
soi t ~ .. ux tc::rn"s d.:.: 1::, .. législc .. tion sur l\....s .-.ccid",nts du 
tr,-' .. v·-.. il. 

l d · ,.' 1 d ' 1 t d .J(; syn lC g·::mcr-. _(;vr, t: g:~~ Cl,,,n c:.ssu,rc:r ,"'..118 

l ..... s d:J:ws conditions contI'\.... l\....::- ris~lu(,S énuï,1érés nu 
pr-..:I1h .. r ['..liné:::. du pl~2s"nt -..rticl \.. , -1" dO bilL: .. r CO'..l;)un 
\....t cvlui du conci0rgc. 

Cvs ~ .. ssur~.nC·:-5 s"ront 1':-.. i tes i~Jour une SOG.LIe 
glob"..lc s'C' .. ppliqu~'..nt, t"..l1t ~ .. ux ,9c.rti.,:;s COÜLl1..'..nc..s 1 qu'~ .. 
cl....llc s ::"plx'..rt"i1;-..nt. sép:.r6. ~"nt b. ch·::'..(i.U0 propriét:--.. iTO, 
(sc.uf pour 1 , .... 5 ,_:üb.:;lliss\..:!l . ..:nts intorL...:urs f ~Ü ts p;" .. r l;U:[ ') 

",t 1\....8 objets gnrniss~nt ll....S ~pp~rt(;L0nts). . 
C-..;tt(; SOULlO S0r:~ fixe" souv",rc.in";Dont pLr 1\ .... 8 

~.ssonble::0s d\....G ~)Topri<;t·~.ir0s vot ."'..nt ~'. 1-'. c:~ .. jori té 
COi.lT.1" il c-st dit ::: .. ux o.rticle s dou?,,--- l.:t tr0iz(; ci-dessus. 

Lvs pri::,Js S0ront r~~),-.:dL..;s cntr\...· tous les co 
propriét:-..iI'i...s d::ns l"s L1C-D\....S proportions que les ch~.r
gcs COLn:1Unos dont 8110s feront du reste pC'..rtic.. CO;.~_ I,--
il est dit ~ l'c:.rtic10 cinq ci-d~ssus. 

Le syndic gén8rc..l s\....r:'. 1" LF.nd:·· .. t,-.. ir" oblig-.
toire dûs co-propri ôt'-'ire:s vi s à vis d.:.. 10. coup:--.gni" 
d' 8.GsurC"'.nccs. 

1 ° Pour sign\....r L .. s polic"s d~' .. ns l\..,s conditions 
gén,~rr·.l(;s dC§te:rnine;cs ci-dessus" t toutes ~' .. utrt..s con
di tions. !.,,':.rticulièr(;s qui pourrr.L.:nt ~tru "'..doptévs 
p . ."..r l'2.S[j(;;'lb1éc des propriôt"..irvs, vot':1.l1t è.. 1~. ; ~~jori
té COL!.i:,K) il -.;st dit à l'~·.rticl\'" f;ix ci-d-,:,ssu:3 1 l<...s
quollGS conditions s(;ront obligr.toiros pour tous l"s 
co-propri6tairûs. 

2° Po~r l'exécution d\..,8 polices. 
En c:J.s d..:; einistr\. 1 1,,2 in<,~c:l1i tes 2.110ué0s 

seront vC' .. 1~.b18Elcl1t régl(3vs "t (:nC~' .. i8Sé,~s pC .. J. 1\.. sy,.
dic gé~18ro.l 2.ssisté dl;3 ._.utrvs l·.~enbre:s dil conseil de; 

, .., l' t· 1 . .l-·l ',' gerc".l1cc prevu a ~Lr -lC " S-....lZC 0lJ l s",r~:. proceCtO 
c or:'.DG suit: 

SIinSTR:;,:; P1ŒlTIEL 

En co..s dd sinistr,,; p:; .. rti"l lu s indcrmi tés 
seront oblig2.tbird.!l....nt vnployéüs ::-.. Ü~ rél)8.r~ .. tion dus 
d r'"ï~''' .. ,t ':, l~ , .... -.. :;·...,t d· l' , . ·",t ~ o~ .. " .. <...g,",s '-' t;... L. lU,llSv ,,11 e"GL'''' vS ]_\..,u.x: slnl ..... res 
(cette de;rnièru dl.... v2 .. nt :: trv fc"i t, ..... p,-_r 1" s ~-:;oins du 
syndic 1 dO.ns luS ·.,h~;· ,l~S conditions que l~. construction 
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primi tive). ou concurremE1ent ~1. l'une ou à l'autre, le 
syndic sera à cet effet m8nc.lak:ire èLe cl1n.Cïue p roprietai 
re intéressé entant que besoin. 

Au cas d' insuffisl..'..nce cl' indemni té l)our 18. ré
prration du dommage ou de la remise en état ou concur
remment p;0ur l'une ou l'autre le surplus serE', à 12. char
ge de touo les co-propriét<.ürcs et r~~cupéré par le syn 
die comme les ch2rge::: cO!Jl!1unes. 

SINIS'IR~j TOTAL 

En cas de sinistre tot&l ou quasi total (c'est 
::. dire seul ou le gros oeuvre tmbsisterai t en tout ou 
en p3.rtie) l' inderrmi té sera ernployE'!e ~1. 18, reconstruc
tion de l' ij[j.r.~euble, si l' G.8;"elY.blée des co-propriét~· ires 
réunis b. cet effGt le décide 2. l' unanimi té clans les 
condi tions prévues aux article s clou;~,e et treize· 

La reconstruction aura lie ,par les soins du 
syndic qui sera le rlland<'i.taire à cet effet ce tous les co 
propriétaires en tnnt que besoin et sera faite sur les 
mêmes plans et dans leD mêmes conditions que la c ons
truction primitive. 

En cas d'insuflfisance del'indemnité pour l'ac 
quit des trz.vaux de reconstruction, le supplément sera 
~\ la. Cll8.rge des co-propriétaire::: dans 18,3 BêEe- prop~r
tions dl, ar0it de co-)ropriét6 de chacun et exigible d~np 
les trois [.,oie; <1e l' c.c88mblée qui ::.mra déterùlino ce sup
plément i le2 intérêts 2.U t~mx légal courront è,e plein 
droit à u~f.~t ~e ver3ernent dans ledit délai. 

"li C.3.8 où l' indel',nit é serait supÉrieure 8.UX 
d~pen3es de reconstruction, le surplus serQit rep~rti 
pz,r le syncEc entre let.: clift8Tents co-.rH·oprietüircs l)ro
portionnellen~nt ~ leur p~rt deco-pro~riété des choses 
comruunes. 

Ji l'asseüblr;e 118 d(~cidE'; f:; .. ~S à l' ummirai ti: de 
l'GC01l2tn. i1.'e tout ce :::1).i rester;" subsi~3t8 de l'imrr:eu
ble seT;;~ con.-,id ~r8 COiiLiîO C!lo~':e COri'BUne et vendu CcliX 

encl"~ère s 7 jx:.:rc1evc . .lYc not8.iT8? "',in"ü c!,1..~e le terr,::.in ; 
le proo,ui t de cett::: vente, (:€ mêïùe quo 11 indcElrü té 
cl' a::::. :mr2.Dce y 13 Cé',:;3 éch2é' .. nt) seront pe.rt::·.gés entre les 
co-propri6taire3, ~2n8 ln proportion de leurs droits 
de propriété des choses CO@lmnes. 

L'exécntion c1 e r) COlw8ntions qui pl'écèdent et 
des décisions prises en confol~it0 p~r l'~sseillbl~e gé
nérale ét2nt cl' un intérêt COïQl'!1Un à tous le:, proprié
taires et form~n~ un p~cte intégr~l entre eu~, il est 
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bien entendu ': 
Que ces conventions ~ décisions seront exécu

tées tc.nt contre tous les CO-prOl)riétaires, même ab
sents mineurs ou incapables qu'à l'égard des créanciers 
personnels de chacun d'eux. 

En conséquence, le proprieté".ire qui voudra 
emprunter hypothècairement sur ses parts divises et sur 
droits communs de l' inulleuble, devr::l donner connaissan
ce à son créQncier du présent ~rticle et l'obliger à 
se sowùettre 2.UX présentes conventions et aux décisions 
de l'assemblée des propriét~ires. 

Il devr.J. notc.mment obtenir de lui son consen
tement à ce que, en cas de sinistre , l' indeümi té ou 
la part d' indeïoni té pouv2,nt revenir [',u débiteur, soit 
versée directement, sans son concours et hors s~ présen
ce, entre les mc.ins du syndic, et, pur suite, s~ renen
ciation au bénéfice des dispositions de 10. loi du dix 
neuf février mil huit cent qUl'.tre vingt neuf. 

Il ne sera dévogé à cette règle, qu'en cas 
d'emprunt du cm~DI'r PONCIEJi DE FRI-JWE, dOnt en ce cas 
le. législ:::ltion spécü:üe et les st2..tuts devront être ree·
pectés. 

Toutefois, les créanciers des sinistrés pour
ront tougours déléguer leur architecte pour la surveil-
1311ce des travaux 2.près sinj.stre, soit tot2.1, soit pC.r 
tiel. 

En outre des assur2..nces dont il vient d'être 
p ~:.rlé, et afférentes à l' irilDjeuble, chaque co-·proprié
t,:~ire sera tenu d'assurer ses iIlE:ubles contre l' incen
die et le recours des voisins, à une comp2.gnie notoi·
rement solvable. 

Il devra égD.lement SOWTIcttre 8. cette oblig2.
tion tous locataires ou occup2..nts quelconques de son 
2.ppartement, qui devront, en pe.rticulier, c ouvrir leur 
responsabili t é loc<~.ti ve qu'ils occupent les locl'.ux 2-
titre gra tuit ou à titre onéreux. 

LeL S. LA.E .R. décl;;·.re que le 3 immeubles sont 
actuellement [,:3suros conforméillerÏt 2.UX ~)rincipes fixés 
2.U present article de· le, ü',çon suivante : par police 
d'2.ssur ,:: nce tous risques de propriétaires d'immeubles, 
à la COmpagnie "L'UHION ", 9, Pl::~ce Vendôme, é:1. PAlUS 
garantissant l'incendie, 1& foudrü9 l'électricité 9 le o 
explosions da. t oute n~tur0, mS~e celles p~r ~ttentat 
criminel, le vol , les dég:'.ts des e r..ux, les trm.Elble
ments de terre, les éruptions volcaniques, les chutes 
d' 2.ppareil s de navig2,tion aériennes j les orages, 

... 
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ouragans, cyclones, l~~ re~3ponso.bilité civile, o.~!}-si 
clue los accidents ô.e trav:·.ül survenus r'.ux SQL:.rles 
occulJé s ~1. la surveillil.nc8 et ln:.: garde des immeubles. 

- Cette police résilio.blc C'.1ll1.uellement devant 
être continuée et exécutée paT les futurs po-propri ~y 
taires de l'immeuble, conformément 2.UX présents nr
ticlGs. 

ARTICLn DIX NELJ~ - CAS U'iPREVUS - fJIODIE'ICA-

TIONS - DIFFICULTES 

Les questions qui n' c.uréüent pf.:..S été prévue s 
[;.ux présentes et se rapport 'mt ~~ux pnrties conununes de 
l' illliïleuble, seront tr;':mchées p~~r l' Qssemblée des pro
priétaires vot~~t , suivant les règ±es cas, soit à 
la m<:~jorité, soit à l'un2.nimité, conformément ClUX rè
gles pOfJées aux premier et deuxièmes 0.lin68.3 de 1'2.1'
ticle douze ci-d~ssus. 

Les questions non prévu,~s 2.U présent règlement 
et se ro.pportênt 2.UX seules p2.rtiGs de ln mc~ison qui 
seront 10. propriété exclusive de cha cun des co-proprLe
tO.ires ne relèveront PQS de l'assembléE: des propriotc..i-
res. 

BlIes seront trnDchées suivm~t la loi et l'u
sage, 10c2,1, ou à défaut, s\.ü vnnt le3 uS2.ges de GRENO··· 
BLE. 

Les diffictJ.l tes qui pOU1'r2.Ümt no.î tre entre 
les divers propriét2.ires nu suj ~t de l'o.pplication du 
présent règlement seront SOUmiSef-3 à deux arbitres qui 
seront désignés pe,r les co-propriet:üres réunis et vo-
t ::mt comElG il e,jt dit ~. l'[:.Tticle êlouze ci-desaus, mo.is 
l'un des deux é:.rbi tres :-3crc i t choisis pC.Y la rfinori té 
et avec facull;e, pour les arbitres de désigner un tiers 
[,rbi tre. 

A d8f2.u.t l 'ont8nt0 sur 1:::: choix du tie:rs c~r
bi tre, celui-ci ser2. désigné po,r .' r le :erG.sident du 
tribunal cj.vil de LA ROC}[i;L1.u. 

Si? pour blB.e qUElque c :::.use que ce sel L; 9 IG 
nomination des arbitres nc; pouvait c~voir lieu, los 
difficultés seront réglc-8s conÎoruément au droit com-
mun. 

Les assernblées êles pro~Jrü"t.:.ircs votant à l;-..!. 
ilK\.jori té com'-ùe il est dit 2,UX artic1E,G douze et treize 

. . . 
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ci~dessus dcicid~ront de IG conduite à suivre dans toutes 
les difficultés qui pourr[:;.ient nn.ître 2.vec des tiers, 
GU sujet des p:::.Tties comr,lUnes de l'immeuble,. 

Ell(;t:: donneront mD.nd~:~t c.u syndic pour rGgIE.. r 
CG3 difficulté s, mnforméfiient Èt S8. décision, l~.quollc 
liera tous les co-propriétaires. 

Dr.ns ces Cé:'..S là, il ser i. ~ interdit '-.... ux co-pro
priét,üres d' c.gir inclividuellerœnt. 

AitTICLE VINGT - ELLCUTION 

Le présent règlement SGr8. oblig::.toi.r.e pour tous 
les co-propriétc.j.res c.ctuals et fUtUTS de l'in~~uble dont 
il s'agit. 

}..Jn conséquence, ~:m e·xi:Jtonce devI'Li. ::tre men
tiolliîêc dans les contrc.ts trc.nslatifs ou déclnr2tifs, 
do lalI'opriété de l'immeuble, c~ t un exemplt:.ire sur 
papier librû certifié conforme à l'original, sern remis 
à chG.CJ.ue L.cquereur. 

Dans che.cun dc~ C8S contrats les pc,rties devront 
f~ire élection de domicilc ~ttributif de ~uridiction ~ 
LA HOCBELLE. 

A défc.ut de l'avoir fait, le domicile sera élu 
de p18in droi t d~ms l'iÏJuueuble (loge du concierge). 

L'exécution des conventions qui précèdent et 
les décisionG prises p~r l'~sseffibléo générale étant 
d'un intérêt cowmun à tous les co-propriétaires, et for
mant un p~cte intégral ontre eux, il est bien entendu 
quc ces conventions et d~ci8ions seront exécutées tant 
contre les propriétaires? mSme absents, mineurs ou in
capablGs, qu'a l'égard dos créanciers personnels de 
chacun d'eux. . 

En conséquence, le co-pro~)riétair8 qui vou
dr2. emprunter hypothèc['j.rE"-fficnt sur ses pé'..rts divises 
et sur ses parts COïîlfilun08 de l' immeublo, devrr .. donner 
connnisf.lance à son crémlCier· duo présentes dispositions 
et l' obli :~er à s' y sourÜ(Jttr,: 8t ~;ux décisions de l' 8.8-
se.nbléo génér2..le des propriétaires. 

Il· devra notamù1ent obtenir de lui son consen
tement à ce que en cas de sinistre, l'indemnité ou part 
d' indcJJTlIli té pouv[~nt rev8nir au d ébi tour, soit versée 
directeltkmt et sr.ilS ~Jon concours et hors 3a présence, 
cntre los m;:üns du syndic commo il est dj.t ci-dessus, 
et pC.r suite ~ renonci :Ltion ::-.u b ,=méfice des di.sposi tions 
de lu loi du treize juillet mil neuf cent trente. 
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Il ne; sere. d0rogé à cette règle qu'en C.::1.S 

d'emprunt au CR.JDIT li'ONCI. iL Dl:; FRANCE, da.nt dans cc; 
c~s ln législ~tion ~p~cinlû 0t l~s st~tuts dovront 
êtrr.J Y.'<:;spcctés. 

Les c:céanciers dvs sinistr8s pourront toujours 
déléguer lc;urs c.rchi tüctGS pour 1:- sU.i'veill<.:..nciJ dos 
tr2.v;J,u~~ ~prè s sil1ü;trc~ tot':'..l ou p;:>.rtj.cl. 

Les m~m(; s règl()s G' r'..p~liqucron'c c1[":i1.s 1[. E1e·
BUTe qu'il '':/ aure: lieu, en C:::t8 (1,~ do ', :lu<:.gcs à l'immcu
ble pour d' Qutrc s crLUS8S cl' un rL3qUG assuré. 

ARTICE VINGT ET UN -E- D:::1rOT DÙ PRI;SI;NT REGLE-

Le règ10TI1Gn,t gén,~ral préS(mt Gi;'!ont c.rrêté 
sera déposé au r 2.ng dO;3 minutes Ô,C 1-'1° J: .. BJEJ\N, notaire 
à L:,. EOCHE1LL;. 

ARTICh: VIHGT D:ClJ ' c' - EL}~CTIQ}f D~..; DOl·;:rCIL}j 

Po~r l'ex6cution des prtGentc5 7 las p~rti8s 
font élection de domicil~ 2ttributive 6c juridiction, 
d~ns le sens cle l'articlo trois du code civil à LA 
ROCEELL'--;, d~.ns le. s IÏJIŒllGublos présont\...J.len t unvisagés, 
savoir, dans L,~ portion dc l' j.!(@8uble de ch -~ u,,- pro
prl ::: taire: dont II ::;e:r~ l'occupant, l.?t clt.ns 16 cas con 
tr,ür8, ci.e..nc 10. loge du concierge. 

LA ROCIIG LLE , J o..nv L::r 1934. 

-=-=-=-=-



, " 

(j ... --
:1 f~ t' f/( ~ 1; . ~, 

. 
PARD1\TANT 118 René ABJEAN, notaire à 

LA. ROOHELLE, soussigné 
Amt COMPARVs 

IID l 

~'~'.~~Q.>...u.~ ~ QD\(-o~ Monsieur Gilbert~l~CHAIGN~~U, Acent 
~ ~~~ ~ "0 .t""\() e...u...... ~ Immobili er, d.emeurant à LA R~CHELLE, 5 Avenue de St~~s-
_\ _ ~ , , 1Y D bourg, ~Ot~ Madame Andrée ll-'ldeleine Irène GUITTON,~ 
d0 çor-o~~ Cl<2.-.-V j)l..u~~ cf~· Né à Lg RETAIL (Deux-Sèvres) le huit Juin 

0(\ 0...11 {\ . ~L 0 - .- mil neuf cent vingt quatre, et r·.adame 
ae~~\ ~ y ..Q...je ~ c:::lQ.. ~'VDt..U'Y CHAIGNEAU à VERRUYF'~ (Deux-Sèvres) le 

C ~. î _ A . E. _ R _ j cJ deux Octobre mil neuf cent vingt quatre. 

• 

, . 

. • r~ 

Agissant 1Mt en kwt- nom personnel 
en qUlllit6 de propriétaire1de l'~lpparte
ment nO 21 dans l'immeuble 5 faisa.nt . 
partie du groupe d' immeubl e n O un à onze 
Avenue de StrasbOurg, pour l'avoir aC1uis 
de la "SOCIh'TE nmOI3ILIEHE D' AHENAGElIjENT 
ET D'EMBELLISSEMENT DE !JI. VIJ,Œ DE LA 
ROClIELL'F." dite "S.I.A.E.R." Soci8té 
Anonyme au capital de UN IULI.IuU DE 
FRANCS, dont le siège est à PARIS, rue 
Bixio nO l, suivant acte reçu par r~ 
AIIJEAN, notaire SOUSSigné, le vinet se t 
Février mil neuf oent cinq~~te sept • 
la g'0lilse dudi t acte a été publ; ée au 
bureau des hypothèques de LA ROCH.::U C, 
le vingt sept Avril mil neuf cent cin
quante sept, vdllwne 2.960 nO 43. 
~ M.~ ~au nom et comme manda.

taire de' 
1° Itlonsieur Marcel BARRAULT, Président 
Direoteur G.snéral de la S.I.A.E.R Ar-' /l.9,l 
t.. Wll ~h.~h' If,.. ...... M4.,1'L JO(,t'f.n' 

~~~~ 'Jt.A.~"'cWé.; 
~ L.. hl' oort; ~ """ic-r C..:.1 .. ..r-Û 
~ ~ ~ J~ cl·4.,J .r ~t' r ~~. 
Ladite Sooiété constituée définitivement 

en vertu de ses statuts suivant acte sous signatures 

1 



~ 
• ,1 

J' , • 

1 

. .1 , 

• 

2 

\ 

pd ... , en date ho NEUILLY SUR SEINE du quatorze Avril mil neuf 
oent trente deux, dont l'original est annu:6 à l'aote de déolara
tion 4e souscription et de versement fait par le fondateur, suivant 
aote re9U par Me WARGUY, notaire à NEUILLY SUR SEmE, le q,uatorze 
Avril mil neuf oent trente deux, et deux délibérations de l'Assem
blée ~nérale des Aotionnaires en date _ q~torze et vingt deux 
Avril mil neuf cent trente deux, dont les copies certifiées oonfor
mes aàt été déposées aux minutes dudit Me WARGNY, suivant acte reçu 
par lui le treize Mai suivant (mil neuf cent trente deux) le tout 
publié conformément à la loi. 

ladite Sooiété "S.I.A.E.R." immatficulée au Registre de 
Commerce de la Seine sous le nO 252.413 B et ~immatriculée sous 
le nO 56 B 8196 • 
tS~ 20 Monsieur Roger AndrtS VINET, Gérant de Société, de

meurant à LA ROCHELLE, Avenue de Strasbourg nO l, ~ àt lladame 
Madeleine Marie Emma OLT~VE,~ ~ 

N'., sa.voirs Monsieur VINET à LA ROCHIïl.J.E, le cinq Jan
vier mil neuf cent trois; et Madame VINb"'1' à LA ROCJŒLLl:. 
le vingt et un Mai mil neuf cent huit 
Propr1éta1re~~e l'appartement nO '2 dans l'immeuble nO l 

du groupe d'immeuble pour l'avoir acquis de ladite Sooiété, suivant 
aote reçu par f1e Al3JEAN, notaire SOUSSigné, le vingt Février mil 
neuf cent oinquante hl1i t. le. grosse dudi t acte a été publiée au 
bureau des Hypothèques de lA RUCHELLE, le dix neuf Avril mil neuf 
cent oinquante huit, volume 3.020 nO 1. 

Suivant pouvpir qu'il lui di3:0 enti en date à D A 
LA. ROCHEIJE du ~ Gch~ ~ 1 ~ f.# ...w~ -l'w,..VI-

lequel pouvoir est demeuré ci+jotnt t a.nnexé1près men-
tion. 1 

- 3° l'laneieur Gabriel Albert DESCLA.UX, Secrétaire Général de 
l'InsPection d'Académie, demeurant à LA ROCHELlE, Avenue de !~traa
bourg nO 7, ~poUJt de Madame 1l9.rie rlJadeleine BALt~RE-DUCOS. 

Né à NAVAILl.ES-ANGOO (Bassee Pyrénées) le dix sept llars mil 
neuf oent hu1,.t 
PDopriéta1re"de l' anpartement nO 9 dans l' imr.leuble nO sept 

du groupe d'immeuble. --4 

Pour l'avoir acquis de ladite Sooiété, suivant acte re
çu par Ne ABJEAN, 'notaire SOUSSigné, le vingt h~t Février mil neuf 
oent cinquante sept. 

Cette acquisition ~ eu lieu moyennant le prix prinCipal 
de m~ HILLION HUIT CENT MILL":: FllANCS, payé comptant et qui ttanoé 
audit acte. 

Une expédition dudit acte a été publiée au bureau des 
hypothèques de LA ROOHELLE. le douze Aout mil neuf cent cinq,uan
te sept, volume 2977 nO 18. 

Suivant pouvoir qu'il lui a consenti "en date à 
LA ROClillLLE du ~Ge.totu.. ~ ~/~w1(;(,O~ W-

q. L ,;1-
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lequel POUvoir est demeuré oi-joint et annexé après mention. 
",~r- 40 Nonsieur Joseph Jean François HIRAlIDE 

IRE, chef dt Escadron de gen armerie, demeurant 11 LA ROCH ::U E, 7 l ' 

Avenue de Strasbourg, ~ U f1adame Odile GEHAIJ • .,,.. ~ 
Nés, savoir: f.tonsieur 11IRANDE IRE à PONZIN (Ardèche) 
le vingt quatre Ootobre mil neuf cent deux, et IMame 
l·fiHANDE IRE à BLAYE (Gironde) le vinq Aout mil neuf 
cent dix h1l1 t. 
Propriétaires de l'appartement nO 14 dans l' imT1euble 

portant le nO 7 du eroupe d' imr euble , 
Pour l'aVOir aoquis de ladite Société suivant acte re

çu par Ne ABJEAN, souaeigné, les vingt cinq Aout et quinze Sep
tembre mil neuf cent cinquante six • 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix prinCipal de 
UN mLLluN cnm CENT I.fILLE FfWlCS payé comptant et qui ttlilnc~ audit 
acte. 

Une expédition de cet acte a ~té transcr! te uu bure.::m 
des hypothèques de LA ROCHELLE, le vingt trois Hai mil neuf cent 
cinquante sept, volume 2964 nO 49 

lA ROCHELLE du ~ ~~ VWvf.v-' v.-.-VC.Vt'-<1'\A.O . ....Jv ~ .... ""\--
Suivant pouv,Oir qu'il lui a ctenti en date à 0 

lequel pouvoir est demeuré ci-joint t annex<'! 'nprès 
mention. 

_ 5° f.1a.dame Geneviève l'larie DUTEAV, professeur 
d'enseignement technique, demeurant à LA ROCHELLE, rue des Brandes 
nO 2. veuve non remariée de Bonsieur Jean FER.nAND. 

Née à NANCY, le trente Novembre mil neuf cent vingt cin 
Propriétaire de l'appartement nt 16, ~ortant le nO 7 

du groupe d'immeuble 
Pour l'avoir acq\us de ladite Société suivant acte reçu 

par Me ~JEAN. soussigné, le vingt et un Nai mil neuf cent cinquante 
sept . 

Cette acquisition a eu-lieu moyennant le )rix principal 
de Œ'l NIL] ION QUATRE CENT ~'O],Lr; FfuUWS, sur lequel prix Ladame 
FErnAND a. payé comptnnt le. somme de HUIT CENT l'IILLE FH/JW , le sur
plus ayant été stipulé pa~ble ~\ terme. 

Une grosse dudit acte a été publiée au bureau des hypo
thèr]uee de LA. ROCHELLE, le dix huit Juillet mll neuf cent cinquante 
sept. volu.me 2CJ73 nO 37. " 

Suivant POUvoil' CUl'elle lui a consenti en date Èt 
LA ROCHELI-Z du ,)..v't:,./'6:1ok \1\4-~ l'\,h..t ~{tN\.q~)/ • • Jv ,a .... J 
lequel pOUVOir est demeuré ci-join~ et annéxé aryràe 
mention. 

_ 6° Hademoiselle Alice Françoise BURG.\N . employée des 
Postes Téll:égraphes et Téléphones. demeu:mnt à LA HOCffi:LI~, j Avenue 
de ~trasbourg 

Née à DURAS (Lot et Garonne) le seize A 

.. 
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cent deux. 
Et Mademoiselle I.Jarie Anto:ihette Joséphine BUHGAN , 

employée des Hypothèques, demeurant au m~me lieu • 
~ t'li Née à PAmBOEUF (Loire Inf~r1eure) le vinet trois 

Avril mil huit cent quatre vingt dix neuf. 
Propriétaires de l'appartement nO 20 portant le nO 5 

du grouPe d'immeuble. --/ 
Pour l'avoir acquis de ladite Société suivant acte :rbçu 

par He ABJEAN, soussigné, le six l1ai mil neuf cent cinquante 
sept. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix .1rtnci!);ü 
de UN HILLION C IN;), CmT NILLE F' lANCS sur lequel prix l es acqu0reusen 
ont payé oomptant la sonune de UN 11ILLI0r1 CENT CDNUAl'lTE j,iILJ.E qui t
tancée audit acte, et le surpl~~ stipulé payable à terme. 

Une bTosse de cet acte a été publiée au bureau des hypo
thèques dè LA. ROCHELŒ le quinze Octobre mil neuf cent cin'lU.:'Ulte 
sept volume 2986 nO 51. 

à LA HOCmn.J."E du J..Mv ~~ ~ ~ ~ I.vv\..~~ ~ 
~)uivant pouvoi1-" 'l..u'elles ~1,li~ consenti, en. ,~ a~ . 

lequel pouvoi.r est demeuré oi-joint e annexé a'Pros 
mention. 

_ 7° lilademoiselle IrOne llJargueri te EVa EORISSET , Profêeseur 
au Collège de Jeunes Filles, demeurant' à LA ROCllliI.IE, 7 Avenue 
de Strasbourg 

Née à LA ROCHELLE le vingt six Octobre mil neuf 
cent deux. 
Propriétaire de l'appartement nO 10 portant le n~_ L 

du grou~ d'~neuble 
Pour l'avoir acquis de ladite société sui.vant "cte r ec u 

par t'te ABJEAN, soussiené, le vingt sept E'évrier milneuf cent cin
quante sept. 

Cette acquisition u eu lieu moyennant le riE ~rincip3l 
de UN HILLION FliIT CENT mLLE l!'HANCS sur lequel prix l' acqu ' reuse 
a payé comptant la somme de HUI'r -CENT l'fiLLE FRANCS qui ttnncée audit 
acte, le surplus ayant tit6 atipul6 payable à terme. 

Une grosse de cet acte a été publiée au bureau dos hypo
thèques de LA ROCHELT...E, le v:i.ngt six Avril mil neuf cent cinquante 
sept, volume 2960 N° 25. 

Suivant pouvoir q"u'ell~ lui a consenti en dEtte h 
lA ROCHELLE du ~ tJ~k ~~ ,,~j c.t..-Jre....-~~-..o~ t.~ 
lequel pOUVOir est demeuré c1-jO~t et arutex6 après men

a\'r/ tio:n. 
J~- 80 1·1onsieur Gilbert Guy Jean RIOU, Directeur Commercial, 

demeurant à LA ROCHELI.E, II Avenue de Strasbourg, ~ è.4$ Hadame 
Ja.cqueline France Louise VAUCW~n., 40"'1 ~ 

Nés, savoir: J'lonsieur RIOU à SAIN'!' PIEJ/Ri': QUILBlt
GNON (Finist~re) le vingt deux Aout mil neuf cent vingt; 

q .. ~~ 
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et Hadame RIOU à SAINTE SOULLE (Charente r aritime) 
le vingt six Juin mil neuf cent vingt. 
Propriétairesde l'appartement nO 5, portant le nO II 

du groupe d'immeuble. 
Pour l'avoir acquis de ladite Société, suivant acte 

reçu plr He ABJEAN, soussigné, ~~ vingt F~vrier mil neuf cent cin
qwmte huit 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix princi
pal de DEUX HILLIONS TROIS CENT r'lILLE FRANCS, sur Ilequel prix les 
acquéreurs ont payé comptant lu somme de UN 1>1ILLI01 })E!JX C!'2f'l' JilL
LE FRANCS, quittancée audit acte, le wrplua ayant été stipulé 
payable !l terme. 

Une grosse de cet acte a été publiée au bureau des hypo
------ thèques de LA. ROCHELLE, le dix neuf Avril mil neuf cent 
vinquante huit, volume 3.020 nO 4. 

Suivant pouvoir qu'il .lui a consenti en date..à LA 
ROCHELLE du ~ <9.1' () .e.v.... V\.~\ ~~ ~ ""' .... q vtt.. V~t-
lequel pouvoir est demeuré ci-jofht et annexé après 
mention. 
9° l'lonsieur Gaston Lo~s DROUAlID, cOr.lr .erçant, demeurant 

à LA ROCm~LL 'J, II Avenue de tr:asbourg, ~ èt J.:adarne Jeanne Hen
riette Thérèse CANAVE1LIES.~~ . 

(
Nés, savoir: ~Ionsieur DROUARD à CU1ZAY (VieIUle) le 

l ' vingt six Juin mil neuf cent dix ; et 11ad..'U:1e D OUARD à 
• et- ?, ~ ~.' RIVESALTES ( Pyrénées Orientales) le vingt neuf Septembre 

~ mil neuf cent douze. 
Propriétairesde l'appartement nO l, portant le nO II 

du groupe d'immeuble. 
Pour l'avoir acquis de ladite SOciété, suivant acte reçu 

par t·le ABJEAN, soussign~, le vingt Fhrier mil neuf cent cinquante 
huit. 

Cette acquieition a eu lieu moyennant le lrix princi-
pal de UN rULLION lruIT CENT r-1ILLI~ FRANCS sur lequel prix leo Elcquéreurs 
ont !)ayé comptant la somme de UN MILLION DE FRANCS qui ttanc6e Iludi t 
acte, le surplus ayant été stipulé payable à terme. 

Une grosse de cet acte a été publiée au bureau des hypo
thèques de lA ROCHELLE, le dix neuf Avril mil neuf cent 
cinquante huit, colume 3.(h~O nO 5. 

Sui vaut 1?ouvoi};- qu t j,~ lui on. conse~ti en dl:l t e À I.A 
ROCIIEIJ.J.!: du ~ b<ttJVv.. ~\ .,....J e~ ~q,..o...,Je..- ,I~ ':'vt-' 
lequel pOUVOir est demeuré ciJjoint et annexé après 
mention. 
100 ~lonsieur Antoine Françpis fo1a.4rrie Joseph VERLEY, 

représentant, demeurant à LA ROCHELLE, II Avenue de Strasbourg, ~ 
" ~Iadame Anne Marie Joseph Antoinette DUVERGŒ., 4 .... t'rc)~ 

./ Nés, savoir: l'Ionsieur VERLEY il HAUEOURDDi (Nord) 
t ~ '?'1") le trente et un Janvier mil huit cent quatre vingt quin7.e 
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et r.Iadame VER.LEY au mBme lieu, le vingt Septembre 
mil ~u1 t cent quatre vingt seize. 

6 

Propriétaire de l'a'ppartement nO 6, port ant le nO II 
du gro~ d'in~euble. 

Pour l'aVOir acquis de ladite Société, suivant acte 
reçu par He A.BJEAN soussigné, le vingt Février mil neuf cent cm
quan te hui t. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix ~rinci
pal de DEUX MILLIOnS TROIS C I!l~T l'lILL!!: FRANCS, sur lequel prix 
les acquéreurs ont p<,\yé comptant la somme de UN NILLlOO DE F,HAlICS, 
quittancée audit aote. le surplus ayant été stipulé payable h ter-
me. 

Une grosse de oet acte a été publiée au bureau des Hypo
thèques de IA ROClli-;r .. Ll~, le dix neuf Avril mil neuf cent 
cinquante hui t, vohune 3020 nO 4. 

. Suivant p?UvOi! qu'il 1)11 aionsenti en date À. ~~.!i. 
RœHBLLE du ,t~ C. ( Vo ~N." ~ t AU· l.<NY -(,.vV'- ~I" ,) ~ ...v ........ .r-
lequel pouvoir est ùeme~ ci-joirl et annexé après 

td~~ mention. 
II 0 Nonsieur François Xavier Louie HENRY , 

Offioier de Port, demeurant à I..A nOCHELlli, Avenue de Strasbourg 
nO l, ~ tU î'ladame Germaine Céline Angèle liJarie gSNAUI1l',~ ~. 

Nés, savoir: lIonsieur HENRY ~ PLESLIN (Cotes du 
tA. "lJ11" Nord) le vingt huit Novembre mil huit oent quatre vingt 
'{ -1 douze; et Madame HENRY à MELE.'3SE (Ille et Vilaine) le 

vingt huit Février mil huit oent quatre vingt dix neuf. 
PropriétaireSde.l'appartement nO 26 , portant le nO l 

du groupe d'immeuble~ ~ p ~Mk~ t1(1 ~'J W'!. 1 ~.<4~4v>'f'l-
Pour }lavoir acquis de la dite Sooiété, Buivan~ ~ct~ 

reçuJ par . Me ABJEAN. note.i..rJ', sOUB~j.gné, le trente Jtû,.llet m,il ne1.Û 
cent o~uante eept.t-r-w,,( 'Of'V-f'~ I~ U J ~ ~ ~",r...1 rwJ~........, 
'''M,I\,J l . t.vtk-~v .1A04~ Ol"-A. ~) t.>1A".-t.t~ ,1\ '9. Vj 1 

~~.Lo::'t~ ~tJr ~ .U~/ ~~~. v.-' J:r:-"l"-~ r ~~ dc."-<,,,h , 
Go:trW a~i8&til.O& ~ 4N.l ~. moy t le I)rix t rinci-

pal de DEUX. I-lILLIONS DEUX CUIT l-1ILLE FRANCS sur lequel prix les . 
acquéreurs ont payé oomptant la somme de HUIT CENT l J F JICS 
quittan~ée a~di~ aote, le surplus ayant été stipplé n~yable Ù 

terme, ~ \~:tv ~ ..vY Q~ ~ J"", t.A CNooo4 1 1\ ~",..y""" ~ 
. ~ ... "'. ~w..'~oO\oV...t nA _ , 

J t jA,~)tVV'\.4......}- At \A...t.~ r-.~,:r ~ ~.,'V W\.\. Œ.J'ftV ~:~c... ~)
.~ ~ ~ lrr,...J lè.::. ':1 .. ~A-A1 i'.J,--'~it( ,1-",ykiVtor . .L.;~/"'V 
D...v~ ~V t\"K7\.Vv _ eJ,JJ.-tr",,~ ~lMk ~ e.v.4v~~ 
I),'i.o."",v ~ »'('~ t,t) (.L. »:'~t.-l ,,Q(, AMtlu J.,~r ().~)r .. ,1 :f0 / 1 

a"U/ tw,.(~ 0."0 .PwAo~ ...u..o <U' ~f~., ~X.KI!è... ..e..... J.utJ ~J"'l / Ù.'r\AIl'/V' ..•. ,"~ '\.A.M..l- .u.4-1-4~ .a-t, ...... I!J ls.(.~ '14111 '(vO V, 4- .• 
Suivan pouv oir qu'il l~ a~enti en date h . 

lA R LLE du o~ CJi.o~ ~t' ~r~....o....--h ,~vr 
lequel P9Uvoir est demeuré oi-joint t annexé nprès 

4--~'.~ ,t 
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. 13° 110nsieur .Armand Christian Narie Joseph GAU, ~nieur 

demeurant à lA ROCHELLE, 5 Avenue de Strasbourg, l~ ü" j .. dame .1ac
queline Larie flhérose VER1)ON,~~-

c4 ~ Ir'" Nés, saw.1,r1 Ndhsieur GAU à LYUN (sentième) le 
f deux Septembre mil neuf' cent vingt neut ; et ;r.l.dnme 

" GAU à VILLEFRANCIŒ, (RhOne) le vingt six llIécembre mil 
. • .. neuf cent vingt neuf. 

Pro~lriéta1re)de l'appartement nO 24 portant le nO 5 du 
groupe d'immeuble. . 

Pour l'avoir acquis de ladite Société, suivant acte reçu 
po.r Ile ABJEAN, soussigné, le vingt lM·vrier mil neuf cent cinquante 
huit. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal 
de m~ N1LLION HUIT CENT rm..LE FR'1lrCS, sur lequel prix les acquéreurs 
ont payé comptant la somue de l:JN IlILLION DE FRANCS quittnn:ée audit 
acte, le surplus ayant été stipulé payable à terme. / Un. ~S.e dmi;été ; ::ée iau d~ 

.. 
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ITuivant pouvoir qu''il 
lui a consenti en da.te 

~,"" LA R(,Ci{j~LLi~ du .1 vI< 

(~) <,~" ( . ,i ; , " ., ~ c( V-
I q,,:-~, .. Ir I;",.D\ ) 

lequel pouvoir est de
Dteuré ci-joint et OUUm-1 

xé Ilprès mention. 

Hypothèques de Là ï OCIlliLLE, le dix neuf Avril r.ül neuf 
cent cinquante huit, volume 3020 nO 2. 

ROCm~LLI.: du .h/,I:..- ~J.~~ W\.J vu... ~~'1\t-/.\..;" (~~ \.O.-v ~~ P",-: I~ 
Sui vant pouvoir qu 1 il lui lconsenti en do. te 3. LA 

lequel pOUVOir est demeuré oi-jo t et rumeiu o.TJrès men
tion. 
14 ° J. onsieur Louis Fernand Florent j crcel T1U.J.lIL, r0 r'

. entant, demeurant à LA ROCHr::LŒ, l Avenuo de Stré1.sbo\.U'e, .::~ et 
r·lada.me Gisèle harie Thérèse HAnmRAUV ~ ~ _ 

Nés, savoir: Honsieur' BUDA1L aux ;jA.BJ ...i )' ( L0W _J 

~ -2.-'" ~ (Vendée) l e vingt six Janvier mil neuf cent vinFt scot , 
et h-:ldrune BUDAU ù lA ROCJ:lr:UB, le db: peuf J'lier 1 il 
neuf cent vingt six. 
Propriétair~de l":lppartemcnt nO 27 y>orh.nt Ir; .,0 l ' , 

groy.pe d'immeuble. 
P "ur l'avoir acquia de ladite Société ~juiv:mt. acto rr;\,u 

p.:\r Le A.BJ:.;AN t notaire sou::;s:lt~né, le vingt doux Juillet I.il neuf 
cent cinqu:-tnte huit. 

Cette acquisition Il eu lieu moyennant le 'n'ix ')6nci r ) l 
, de Dl!..LJX r-iILLION.3 THOIS C '!;)'l".r J :ILL.·; FH.ANC~), sur lequel prL< le~ .. c

quéreurs ont !layé cor1ptllllt l:l somme de UN I-lILLICll D:~ l,l,X', , le 
surnlus ayant été stipulé l . .uyable ~1 terme. 

Les formalités de publicité sont en cours. 
Suivant pouvoir f.lu'H lui a~onsenti en d,,1;<'! ft 1" 

HOC1ŒLLé; du ~ ot,.l, ~ "" .• :R '\..lv .~_- Y "'_1" \ ..... l.V),.-____ b~ ... .1-
lequel pouvoir est demeuré ci-join \::t 'mm x/ 1- lrq,s [Tr:m

tion. 
- 15° Honsieur Guido Gha~les j·IU ton H<!i'HSCHIL.D, Dircct"!ur de 

P:dsunio, <lemeurant à LA HOCHi;;LLE, l Avenue ùe :·;trasbour(", cnoux 
de !·!adrune Yvonne I;!athilde D!t:YJ?US. 

cA. .211<1'1> Né à WLHOUSE (lL.'l.ut TIhin) le vingt quo. tre :.out I.il neuf 
-1 cent sept. 

, 
l, . , ..... 

\ 

Propriétaire de> l' ap~jartelllent nO 25 portant le nO l du 
groupe d'immeuble. 

Pour l'avoir acquis de ladite Sociét6 suivant acte reçu 
p;~r J'tie ABJEAN, notaire soussj I::né i le vingt sept Février nU neuf 
cent cinquante sept. 

Cette aC'luisi tion a eu lieu moyennant le fJrix nrj neir: l 
de DEUX HIJ..LIOW:; Ccl-IT l~iILL. l!',:'ANCS, payé cOIllr-tant ét quittancé: \l 
dit acte. 

Une expédition de cet acte a été publü\e au bur~,.u de::: 
Hypoth(~que:'; de 1';\. HOCIŒLLE, le vi!1;t ;,:Lx Juin mil neuf cent cin
qu.:mte sept, volume 2969 nO .?j. 1 r-

_ 16° ~lonsieur Constunt Jean Léon WOIiUU ROHl:Ün .\.J.I ',()j-l, 
Garagiste, demeurant à LA ROCHELLE, 7 Avenue dp. ~jtra:3bour{', céli
béltaire majeur. 

Né à J~OCHES (Indre r.t loire) le huit Février lil neuf 

\ 1 

~. 
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cent douze • 
P!7optiétaire de l'a})parter.lent nO lé: lortant l e r.O? 

du groupe d'immeubles. 
Pour l'avoir acquis de ladite Société suivant acte 

reçu par He ABJEAN, notaire soussigné , le vinet se nt Docer.lhr e 
mil neuf cent cinq\ll'.nte six. 

Cette acC].uisition a eu lieu moyennant le )r i x .rinci
p:1.l de UN HILLION SIX CF:tlT i;rLIll~ Ffuil{C ~;, payé compi:1.nt ct . ui~ 

tancé audit acte. 
Une expédition de cot acte a été publ iée ~u burc~ u des 

hypothèques de LA ROCHELLE, le quatre Juin mil neuf cent cinr: wm
te sept, volume 2966 nO 25. 

Suivant p'ouvoir u' il l~ a corsen t i en date li IJL 
ROCl-IElJ.E du ,k (: . \. "'" nf"d tI . \ i . • l' 0 ..... 1<-
lequel !'ouvoir est demeuré ci-joint et annexé apr ès 
mention • 
lli'QU'LL a déposé au rang deS1M8 minutes de I.e iŒ.J, 'JT , 

notaire soussigné, à la da te de de jour, pour qu'il en 80 i t dé li vrl~ 
tous extraits et expéditions quand et à qui il appartiendra, et 
pltœ particulièrement en vue de la publiCité foncière, une copie 
certifiée conforme, d'une procès verbal en date à IL, 0Cm~lJ ... , du 
sept Octobre mil neuf cent cinquante huit, de l'Assemblée Génér'..Lle 
Extraordinl'dre des Co-propriéta.ires de l'immeuble col ectif de 
l'Avenue de Strasbourg, où il porte les numéros t, 3, 5, 7 et II 

Lequel procès verbal est demeuré ci-joint et annexé 
apr(~s mention. 

DON'!' ACTE 

Fai t et nasB0 à LI\. ROCru:U.E ) 
En l',);.,k J. 1I.W1f"Mt. A_~~ 
L'AN NIL Nl!.'UF Cffi'f CIIHU ITl-: HUIT, 
Le c) .4r &t4~, . 
Et, aPbès lecture faite, le comparant a signé avec le 
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" L'an 11111 neu! oant oinquante huit, 
Le sept octobre, 
En l' 'tude de lit ABJEAN. notaire à LA ROCHELIB. 

l 

S • es t tenue, aiDai q u • 11 suit, l'Aasembl'e Générale Extraordinaire 
de. Co-Propri'ta1rea de l'immeuble collectif de l'Av.enue de Strasbourg, où 11 
porte les numéros ..,j5,". et 11. 

ltaient pr'genta DU repr9entMl , 
lent- Monsieur BARAUIJr, Président Directeur' G'ruiral de 1& Société 

Immobilière d'Aménapment et d'iebell1aaeaeat de la VUle de LA ROCHELLB. 
2ent- IIonsieur Roter Vnœf, G'rant de Sooiété, demeurant à LA ROCm 

LE, Avenue de St1'8lJbourg, Dil 
'ent-Monsieur Gabriel Albert DEScLAUX, Seorétaire Général de l' 

Inspeetion d '1ead'mie, demeuran:tt à LA ROCHELLEJ ATenue de Strasbourg, Dil7. 
. 4ent- Monsieur Joseph Jean Prant;oia M.IIWlDE. IRB, dueurant à LA 

ROCHELL8, '/, Avenue de Strasbourg. 
5ent-Kadame Geneviève Marie DUTEAU. Professeur dt enseignement teobo 

nique, demeurant à LA ROCHELLE, rue des Brand.a, n'I2,. 'l8UVe de Mr Jean FERRAND. 
6ent- Jlademoieelle Alice Françoise BURGAN, demeurant à LA ROCHELLE, 

5, Avenue de Strasbourg 
7ent- MademoiaeUe Marie Antoinette BURGAN. de.urant au "Ille 118\1 
8cmt- Mademoi.ell. Inne Marguerite .a MORIBSPlf. Professeur au 

Collège de Jeunes Filles, daeurant à LA. ROCHELLB, 7. Avema. 'e Straebours. 
gent- lIoDaieur Gilbert BU1' J8UJ RIOU .. Directeur Co.arcial, 'emeu

rant à LA ROCBELLB,. 11, Avenue de Strasbourg • 
lOeDt- lIoDsieur Gaston Louis IROUARD, 'euurant à LA ROCHELLE, 11 

aTenue de Strasbourg. 
llent- lIoDsieur Antoine Franço1a Marie Joseph vmLZ!, repmentant 1 

demeurant à LA ROCHELJ&, 11, a_nua de StrasbourC. 
L2at- IIonsieur J":nmçoia Xavier Louise HENRY, Offioier de Port, de 

Murant à lA R()CHI!!I.LE, Avenue de Strasbour" an. 
l3eDt-1a4IIme Blanche Marie CI'.DCe LlIJ!MDF.elŒR, demeurant à LA 

ROClŒLLE~ l, avenue de Strasbourg. 
Ment- Monsieur Gilbert Gabriel Jull8Jli CHAIGNEAU, Agent lIImobilier, 

demeurant à LA ROCSEJJ.E, 5, Menue de Strubourg. 
l5ent- Monaieur AJ'MDd Chr~t.t.an. llarie GAU, demeurant à LA ROCHELLE 

5, ATeDue de Strasbourg. 
168nt- Mouleur Lou1aI Fernand Florent Marcel BUDAIL, repNsentant, 

demeurant à LA Rtx:HII,IJ! ll. awnu. de Straabour,. 
17ent- Monsieur Gu1clo Charles MU ton RorBSCHILD, Directeur de PRI

SUNIC,demeurant à LA ROCHELLB, 1. avenue de Strasbourg. 
l8ent- IIonsieur Coutant Jean L~OD Roau !LIZON, garagiste, demeu

rant à LA ROCHELLE, 7, Avenue d. Straabourc. 
Tous repr9entant la total1 t' des oo-propriétairea de 1 t Avenue de 

Strasbourg. 
La séance 'ta.it prM1dée par Monsieur H! fol ~ y. 
Il a fa.it eonaattre qu'à la suite d'une erreur ex1s~ dans le 

réglM_nt de ac>-propri~te.1re initial, d4poe' au rang des minutes de Mg ABJEAN 

l ' J~ 
(

J ~-
/\ . 
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-' . r ~~~~UJI~~C ~ LA ROCHELLE, An date du trois noYembre mil nellt cent cinctuante 
lIil 11 1 aY&1t lieu de rectifier oe Hglement de oo-propriété. n a doa, 

/ 

ooz".1"aanoe aux p81"8.0Dœ8 priaentee, de l'erl'e\D" rectifiée et en co~ 
e4qwmce de la nouvelle ripartitioa. apfta recrtiticatiOD. 

En outre, 11 a 'm18 l'avili qu' 11 serait opportua de profiter de 
la ciroonstanoe et de la prMenoe ou de la représentation de tous les co
proprUtaires, pour mettre le riglaent de oo-propriété en harmonie avec 
la nouvelle 101 tonciàre qui a pris effet le premier janTier mil neuf cent 
cinquante six. 

Chacun des co-propriétaires préstmte ou repréeent's a ft conna.iB
sance d.. rectificaticma et JDl1ticatiOIlII Suga.lI. 

81 le vote de l'uaeDlbl" est taborable fi 1& nOUftlle réparti tiOD 
des milli~ au régleaant 4e co-propriété devra .e présenter co~ Buit a 

BA'l'IJŒNT A - AVJmJB DE STRASBOURG 1\' 1. 

al de l(ap- étap ~I aom du 
partement ~ù~ propriétaire 

a t clu lot 

1 as 
2 26 , on 
4/ 2fY 
5 29 
6 30 -. 

31 _1 
8 l2~ 

REZ DE CBAœsBB 
9 

1 __ 

10/ 2 
Il. , 
12 4 
1) 5 
114 6 

lfa DE Ll CAVE 
15 l5 
16 26 
11 21 
18 28 
19 29 
20 30 
21 :n 
22 '2 
23 41 
~ 40 
25 '9 

C1WIBRE AU 
~ m'AG! 

26 25-
Z7 26 

1er -
~ -,.. -.... -

- ,' 
~ RarscHILD 
,:; HœR!: 
? BUDAIL 
! S.I.l.E.R. 
If HENRfi 

LEIEIibPL'IER 
S.I.A.E.R. 
vnmr 

S.I.AoE.R. 

RarscHlLD 
HENIn' 
BUDAIL 
S.IoA.E.a. 
HEIRJ 
m .... glftlDlt-KERInl\Ift 
S.I.A.EoR. 
vnœr. 
S.I.l.EoR. --
RarscHILD 
HENRY 

~(1 
Q~\. ' (-./ 

<' 
" 

millième 

\ " 
81 
88 
86 
87· 
-/0 
n 
69 
10 

88 
}4 

42 
28 
28 

' 28 

4 .. 
4 
'4 

f: 

.. 
4" 

4 
~ 
4 .. 
8 
8 



\. ' V , 
Y" " • ... . ~, 

• Il. ___ 

28 'ZI BUDA IL 8 ,> .... 
29 4B S.I.A.E.R 8 ... 

.: )0 29 liE?lŒ 8 , '1 30 LEYENDroKER 8 
)2 '1 S.I.A.E.R. 8 

" '2 VINE'f 8 
~ 41 ; S.I.A.E.R 8 
'5 40 S.I.A.E.R 8 

DlMEUBLE B - .. 5. AveD1ll de Strasbourg 

ae da 1œ al de l'a". 'tage nom du pro- millièmes 
l!rtemeD~ pri'ta1re 

~ rl 1er étqa 3 S.I.A.E.R 4S 
2 la ... - 3 C~ , 19 ,.. - ~ - bit 
4 20 ... - ~ BURGAS (MaUes) b S 

5 2l 1er " CBAIGRElU 1,5-, 22 ... - If S.IA.E.R. K(, 

7 23 ,.. - le S.I.A.E.R. ;:lit-

~ 3$ 4l1me - ~ GAU 65 
RIa DB CHAUSSa , 

9 " rez-de-ebaua8U ~ 8.I.A.E.R 122 
10 8 l - 92 
1Il. 9 -1 40 
12 9 \>1& '" - '0 

NI DE U CAVB 
13 1'1 S.I.A.E.R 4 
~ 18 - 4 
15 19 - 4 
16 20 BURGAN 4 
ri 21 OHAIGNEAU ..-
18 22 S.I.A.E.R 4 

.. ", 19 4e - 4 
20 a$ GAU 4 
21 35 S.I.A.E.R 4 
22 " - 4 
:6 36 .. 4 

NI CHAIBBI AU! 
5W m'AGE 

a. 11 ~ne étac- S.I.A.B.a. 8 
25 18 - - 8 
26 19 - 8 
n 20 BUJlGAI: ..... 8 
28 2l - CHAmmUI 8_ 
29 22 8.I.A.E.R. 8 
~ Z - - 8 

\ '1 al GAD 8 '2 38 , S.I.A.B.a. e V' /, ) lo _~~ 4 ~ ., 
j~ <: L/ 
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1 DlllEUBLB a - 7 Avenue ~e Strasbour. " 
'.~ 
at du lot Ilt de l' &po- 'tag-e Da du pro-

part..-nt pri't&ire 

l l' 1er étap 3 S.I.A.E.R. 
2 M- âle , JIIlWmE IRE , 15 ,. - 3 "JI! ~.tI\ ~ " •. 
4" 16 4- - 3 muwro ( .... ) 
5:>' 9 1er - It DECLAUX 
6Y 10 2lt- It MORISSET bielle) 
7 n ,.. - It S.I.A.E.R. 
8 12 4- - ~ ALXZœ 

R&:: DB CHAUSSE'! 
9 10 Z S.IoA.E.R. 

10 11 t -
U 12 l -

• Nt DE LA. CAVE 
( 12 13 S.I.A.E.R. 

13 lA A"~A.HI7E .", 
lA 15 MmAlB8 BtS SI'" ~ ~ 
15 16 FERRAND (l1li9) 
16 9 Dmcuux 
11 10 IIORISSm' (Melle) 
:w 11 S.t.A.E.R. 
19 12 ALXZœ 
20 " S.I.A.EeR. 

CIWIBRB AD, 
5~ m'AGB 

21 13 S.I.A.E.R 
22 lA' ~ tltÂ'Hl)E" 1 R':-
23 15 • "iIiIUIPil mi SI A e-" 
24 16 FIŒ.RAND (rbe) 
25 9 DESCLAUX 
26 10 JK>RISSm' (Melle) 
Z1 11 S.I~.E.R. 

28 12 ALIZOlIl 

29 ,., S.I.A.E.R. 

DIlŒtJBLE tf - 111 t AVENUJ!: DB STRASBO~G 

DI du. lot 'ta&e 

1 1er Ztage .. -,. 
4- -

li 
k 
Il 
If 

110. du pro
pri't&1re 

DROUARb 
S.loi.E.R. 

-.......... - 1 " -

miUu-. 

65· 
66· 
64' 
65 
85 · 
86 · 
84 
85 

85 
92 

115-

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
~ 

milli~ee 

70 
n 
69 
70 
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1-

5 
6 
1 

1er .. -,.. -
4- -

Ceci expoeé, fi est pass' au vote. 

r S.I.A.E.R. 

-
) -., 
" --

--
DROUARD 
S.I.A.EeR. --RlOOl 
VERLEJ 

-

l "" .. 5-

17 
œ 
86 
87 

,,j, 28 
28 
24 
26 
26 
40 
88 

4 
4 
4 

• 4 
4 
4 
4 
4 
4 

6 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

Les propoait1ana de reGtif1ôation et ~if1cat1on ~ .. sus sont adoptées 
À l' unan1IIl1 U. 

Toua pOllYOire et autorisation néces88.1re •• ont 40nn. ~ement par l' as
semblée ,œérale à lIonaieur CHAIGNEAU,. pour procécler à la rigular1satian palt' 

de.,an" Mattre ABJBAN, notau. à LA ROCHELLB,. dea cODll4qlWllOM de la présente 
assemblée cénérale, notUMnt d'poser un oumpla1re cert1t1' oonfor., du pré. 
sent procès-verbal, faire tout Ge qui .era MOM8&1re, pour JC"Venir il la ,.... 
blicité fonoière du nouveau récie-.nt de co-propri't', aiDai modif1é. 

AI LA BOWEI...LE, le sept ootobre ail Muf' cent cinquante huit. 

H 1\" '1 
<l 
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Droit de Timbre pavé sur état. 
AutorÏ6ation du 6 jarwier 1987. 
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LIAN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT 
QUATORZE 

Le 0. \.l ù.r ~ 1 ~ t.. G\-.n.:. f -
A LA ROCHELLE (Charente Maritime) , 

au s ... iège de la société notariale ci-après 
nommee. 

Me Jean Bertrand CHAUDUN de la 
Société civile professionnelle "Jean 
Bertrand CHAUDUN, Bernard CHIFFOLEAU,Bernard 
DIERES MONPLAISIR --------notaires associés Il , 

ti tulaire dl un office notarial, ayant son 
siège à LA ROCHELLE, 7 avenue de la Porte 
Neuve 

A RECU LE PRESENT ACTE AUTHENTIQUE, 
aux termes duquel 

Monsieur CEYRAT, Syndic de 
copropréité, domicilié à LA ROCHELLE 23bis 
avenue de Mulhouse. 

AGISSANT AU NOM ET POUR LE COMPTE DU 
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE 
STRASBOURG 27 avenue du Général de GAULLE à 
LA ROCHELLE. 

En vertu dlune Assemblée Générale 
extraordinaire du 25 novembre 1993, dont le 

rocès verbal demeurera ci-j6int et annexé 
pres mention. 

LEQUEL, ès-qualités, préalablement 
au MODIFICATIF à l'état descriptif de 
division et réglement de copropriété ci
après énoncé, a exposé ce qui suit : 

DL 



1. Suivant acte reçu par Me ASSELIN notaire a LA 
ROCHELLE, ayant substituer Me PAGEOT notaire en la me me 
ville, le 17 mai 1933, 

La SOCIETE D' AMENAGEMENT ET D' EMBELLISSEMENT DE LA 
VILLE DE LA ROCHELLE dite "SIAER" dont le siège était à 
PARIS, 66, rue de la Chaussée d'Antin, 

S'est rendue acquéreur d'un terrain, ,sis à LA 
ROCHELLE, avenue de Strasbourg, d' une contenance totale 
de 4226m2. 

Une expédition de cet acte a été transcrite au bureau 
des hypothèques de LA ROCHELLE le. 3 juin 1932, volume 
2149 nO 62. 

II. Aux termes d'un acte reçu par Me ABJEAN notaire à 
LA ROCHELLE le 3 novembre 1953, il a été déposé le 
réglement de copropriété des immeubles édifiés par la 
SIAER sur le terrain ci-dessus désigné. 

Une expédition de cet acte a été transcrite au bureau 
des hypothèques de LA ROCHELLE le 4 janvier 1954, volume 
2799 nO 66. 

III. Aux termes d'un acte reçu par Me ABJEAN notaire 
à LA ROCHELLE le 11 octobre 1958, il a été déposé le 
procès verbal de l'Assemblée des copropriétaires ayant 
modifié le réglement de copropriété de l'immeuble 
collectif de l'avenue de Strasbourg (SIAER) 

Une expédition de cet acte a été publiée au bureau 
des hypothèques de LA ROCHELLE le lS décembre 1958, volume 3060 
nO 28. 

IV. Suivant Assemblée Générale extraordinaire du 25 
novembre 1993, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE STRASBOURG a décidé de modifier le réglement 
de copropriété afin qu'une portion des parties communes 
au cinquième étage (ancien local à usage de WC et réduil 
y attenant) soit vendue à Monsieur et Madame VOL, 
copropriétaires afin de faire communiquer leurs deux 
chambres de bonnes. 

En consequence, le présent acte a pour but de créer, 
pour cette portion des parties communes un nouveau lot 
et lui attribuer les tantièmes correspondants. 

CECI EXPOSE, il esl passé au MODIFICA'l'IF objet des 
présentes, (se rapportant à l'ensemble immobilier sis à LA ROCHELLE 

av. du Gal de Gaulle nOs 22 à 28, bd Joffre nOs 164 et 166, avenue de 

j}C -L 



Colmar nOs 2 à 18 et avenue du 123ème sans numéro, cadastré section 
EH numéro 13 pour soixante quinze ares soixante dix centiares 
(75a70ca) 

MODIFICATIF 

Monsieur CEYRAT, ès-qualités, déclare créer un 
NOUVEAU LOT à usage de local , portant le numéro TRENTE 
TROIS (33) . 

OBSERVATION ETANT ICI FAITE que la quote part des 
"parties communes" attachées à chaque lot ini tialement 
exprimée en MILLIEMES (1000èmes) dans l'immeuble 
considéré, sera déterminé en 1001èmes dans l'IMMEUBLE B 
- nO 5 , avenue de Strasbourg, ainsi qu'il sera indiqué 
sous le tableau récapitulatif ci-après. 

Le NOUVEAU LOT sera donc inclus dans ledit réglement 
de copropriété et désigné de la façon suivante 

LOT NUMERO TRENTE TROIS (33) -

Un local et un réduit y attenant situé au sème étage 
de l'immeuble "B" et portant le nO 39. 

Le un/millième des parties communes de l'immeuble 
"B" (1/1001èmes). 

Tl\BLEAU RECAPITULATIF 

La modification objet des présentes 
dans le tableau récapitulatif suivant, 
modification ainsi apportées à l'état 
division de l'ENSEMBLE IMMOBILIER DE 
STRASBOURG : ANCIENNE REPARTITION 

est résumées 
concernan t la 
descriptif de 
LA RESIDENCE 

BATH1EtIT A - AVENUE DE STRASBOURG 1\ '1 ~ 

nl! du lot n 2 de l(ap- ~ .' 
otage j""1" 1 nom du 

mill ièill~3 
pRrtement ~~~ propriétaire 

T 25 1er 6tag S ROl'SCHILD UI .L 

2 26 2bme '"J HUiR'! (l1) 

3 Zl ~ 1) nUDAIL 86 
4/ 20 ..... 4&:00 1) S .I.AoE.Ro Ir/· 
5 ~ 1er li lŒHRY ,,0 

6. 30 2bw> k U,lE2'IDECK}:R on 
-1 :51 3èmB i, SoIoA~::.Ho 6~) ,. 
~l 32_ 40100 - ~ VlllE:l' ' l() 

IU::'-: DE C!/AUSSŒ 

9 1 roz--de-cMu83ée ~ S.I.A.E.H. &1 
10 .... 2 -1 34 
11 

., 
.,{ ,~ 2 .J 

lL 4 -i 2(1 

1) 5 ..-1 22. 

lA 6 ..-1 20 



lill DE LA CAVE 
15 25 RarSCHILD 4 
16 26 HENRI 4 
11 21 BUDA IL 4 
18 28 S.Ic.A..E.Jl. 4 
19 29 IlENFff 4 
20 ~O LEYENDFXKER 4 
21 n SoI.A..E...R. 4 
22 32 VlNEl' 4 
23 41 

1 SoI.:l.E.no 4 
24 40 4 
25 39 1 4 1 

CHAMBRE AU 
5è t'TAGB 

26 25 RarSCHILD U 
n 26 HENRY U 

28 2'1 BUDA IL 8 
29 28 S.I.A.F..R 8 
30 29 HE?RY 8 
31 30 LEY El'ïDECV. ;':H 8 
32 31 S.I.A.E.R. e 
33 32 VllŒ1' 8 
34 41 S.LA.E.R 8 
35 40 ~) . l . A • Po. fl R 

n~lmLE B - H!J 5 p Avenue de Strasbourg 

n 2 du lot n9 de Itap- étage nom du pro- millH!mA3 

~rtoment. priétaire 

1 lrf 1er étl'1gc!1 3 3.I.A.~~.R 1.' L 
J 

2 ll8 ~ - 3 i~ 

3 19 3~ - ~ ,: I, t 

i BU!tGAi'J (f-I.ellea) 
( 

4 20 ~ :, " ~ . , 
5 21. 1er 11 CHAIGliEAU ' ) .~ 

6 ~ S.IA..E.R. 
' 1 22 - k 
l ,. 

" 23 3ème " S.I.A.E.R. J. 1 ~ 

~ 24 4 ème - It GAU .. ;) 
H.~ Dr; CHAUSSEE 

9 1 rtlz-do-cMlill8éc <. SoI.A.S.H 122 
10 B 

1 
l 92 

11 9 
1 

-1 40 
12 9 i;>18 -1 30 

N2 DE LA CAVE 

lJ 1'1 S.I.A.E.1t ~ 

14 18 4 
15 19 4 
16 20 BURGAU . 4 

-r 



XI 21 CHAIGNEAU 4-
lB 22 S.I ..... E.R 4 
1.9 25 4 
20 24 GAU 4 
21 35 ~.I.".E.H 4 
22 33 4 
2} )6 4 

llU CHAMBRE AUi 
5èmo t.'TAGF. 

~ 1:1 5è.lio otage S .. I.A.E.R. f3 
25 lli 8 
26 19 B 
Z1 20 BURGAU: ~[: 

2tl 21 CHA IGtlEAU· e_ 
29 22 S.I.A.E.R. p ._. 

/,.0 (5 8 
31 24 GAU 8 
32 3!:1 S.IoA.E.Ro 8 

" 

I~~UBLE C - 7 Avenue de Strasbourg 

n 9 du lot n~ de l'ap- étag-o 

1 
1 n.rua du pro- milltèmo3 

part eillC nt priétairo 
r 

l 13 1er étage 3 S.I.A.E.R. 1 65· 
2 14 _ 2èmo - 3 MIRANDE mE 66. 
:; 15 ,ème - 3 >IAE(C ~. 

4- 1.6 4è:M - 3 ~t'W (l'ime) 65 
5~ 9 10r ~ DESCLAUX 85· 
v 10 2èma - If HORIS3r~ (Melle) e.6 . 
" 11 ,ème - lt S.I.A.E.R. 8<~ 

3 12 4 ème ~ ALIZ ON 85· 

REZ DE CHAUSSEE 

9 10 < S.I.A .. EoR. ô5 
lO 11 l 92 
11 12 2- 115-

Nil DE LA CAVE 
12 13 S • l • A .I~ • R • 4 
13 14 ftil~IL·WE: I~i' 4 
14 1) S "'le t\ 4 
1'-) 16 FERRAl iD ( Mm? ) <1 
16 9 m~CLAUX 4 
11 10 MORISSE"!' (r1elle) 4 
lB 11 S.I.A.I'~.Ho 4 
19 12 ALIZ ON 4 
20 36 S.LA .E.Ro 4 

Oc.. 



21 
22 
23 
24 
25 
26 
Z1 
28 

29 

S!iJ.Y.3?..E A.!J 
5è Ï'.."l'AGZ 

]4/ 

15 
16 
9 

10 
11 
12 
37 

S.I.A.E.R 
"'I~ANDC I~'--

. SI Ar:~ 
FrlffiAND (l>tue ) 
D~CLAU.x 

1'IÛRISSE1' (Molle) 
S.I .. A.E.H. 
AL IZON: 
SoI.A.E.H.. 

lHMEOBLE If - 11, AVENUE DE srRASBOURG 

n 2 du, lot Dg de l'ap
partement 

1 l 
:2 2 

3 
4, 

~. 
6 
1 
8 

9 
10 
Il 
12 
13 

3 
4 

5 
6 ., 
8 

RU DE CHAUSSEE 

13 
14-
15 
LS 
17 

1ft. ltl 
15 19 

Ng DE LA CAVE 
16 l 
1"1 2 

lB 3 
'1'9 .. . ~ -__ . -f 
:?O . 5 
21 & 
2'l 1 

'2) U 
-24 42 

25 34 
CHAffillŒ AU 
50 i'Jl'AGE 

26 l 
2f 2 
28 , 

29 4. 
:50 5 
:n & 

32 '/ 
:n 8 
34 35 

étago 

1er étage ~ 

2ème -1 k 
. 'ème . - li 
4èmo -, h 

1er 
2œe -
,ème -
4àmo -

DL 

noz du pro
priétaire 

DROUARD 
S .I.A.F..R. 

RIom 
VERLEI 

s. I.A.E.R; 

DROUARD 
S.I.A.l~.R. 

RIOU 
Vr:RLEY 
S .I.A.E.lio 

t1 

8 
H 
8 
8 
a 
8 
8 
u 

millièmes 

70 
71 
69 
ïO 

ifl . 
œ 
B6 
87 

2t$ 

2e 
24 
26 
26 
40 
fX3 

.t 
4 
4 
4 

t3 
fj 

U 

n 
n 
e 
8 
8 
f3 



- 1- _ 

NOUVELLE REPARTITION 

BATHtErrr A - AVENUE DE STRASBOURG 1\ '1 _ 

n ll du lot n\1 de l(ap-
litage J~I nom du millièmes 

parteJr.ent ~~ propriétaire . 
l 25 1er 6tag - S RŒ'SCHILD :sr 
2 26 2éme - ') H~mI au 
3 Zl }èJ:Ie ') BUDAIL 86 
4/ 2e/ 4 ème ~ S.I.AoE.Ro frI-
S 29 1er li HEURI- "0 
6. 30 2àme If LEYE!H)EClŒR 'Il 
1" :)1 3~ /., SoIoA .. E.R .. 69 
ô 32_ 4èmo - It VillE!' 70 

REZ DE CHAUSSEE 

9 II '~ rez-de-chaussée 1, S.I.A.E.H. 88 
10...- 2 -{ 34 
11 :5 .-{ 'l2 
12 4 -{ 2B 
13 5 -i 22-
14 6 .,f 2ü 

tHI DE LA CAVE 
15 25 ROrSCHllJ) 4 16 26 HENRI 4 1'/ 21 BUDAlL 4 

inchangé 
lû 28 S.I..A.E..R. 4 19 29 HENRI 4 20 30 LEYEtID}J.;KER A .. 21 J1 SoI.A.E..R. 4 22 32 VIN1'ï' 4 23 41 

1 S.I::'oE.Ro ,~ 
r 24 40 

-1 25 39 1 , 
-1 , 

CHAMBRE AU 

1 
5è- ETAGE 

26 25 1 RorSCRILD U zr 26 HEURY u l ' 
28 ZI BUDA IL 8 
29 28 S.1.A.I-:.H R , 
30 29 !Œ?HY 8 , 1 31 30 LSIF.HDë;CV. ~,H 0 1 

1 32 31 S. LA./-:.H. e 
33 32 VIliE'l' 8 
)4 41 S . 1. /"i';.R n 
:;5 40 ~;. LA. ~:.:l r, 

r, 



IMMEUIHE 13 - H,Q 5:> AvonW3 de Strasbourg 

n 2 du lot 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 
t3 

<J 
10 
li 
12 

D2 do Itep

.1::'1 rtomen t. 

lir 
lB 
19 
20 
2l. 
22 
23 
24 

~ DE CHAUSSEE 

ï 
tJ 

9 
9 1;>18 

N2 DE LA CAVE 

13 n 
14 lB 
15 19 
16 20 

17 
ID 
J!.9 
20 
21 
22 

23 

ZI 
2'J 

29 
.-'30 

31 
:~2 

33 

21 
22 
2) 

24 
35 
33 
)6 

U{I CHAMBRE AU: 

Sèmo E.'T "Gf. 

lï 
lU 

19 
20 
21 
22 
23 

39 

1er étag"-l 
~ 

30m0 -
~ 
1er 
2ème -
3ème -
4èmo 

5Ô>:iO otage 

nom du pro
pri6ta1ra 

3 
3 
~ 

:, 
~ 

If 

it 
It 

<. 
l 

1 

-1 

3.I.A.E.R 

i BUi~GArS (Melles) 

CHAIGtiEAU 
S.lA.E.R. 
S.I.A.E.R. 
GAU 

S.I.A.E..k 

BURGAU 

CHAICNEAU 
S.I.A.EoH 

CAU 

S .. I.A.E.R. 

BURCAlf 
CHAIGNEAU· 
S.I.A.~.r. • 

GAU 

S .LA.E.R" 

" " 

millih1P.3 

. , 
'1.1_ 

.. ", 
,1 ;, 
., 
.: '! 

122 
92 
40 
30 

. 
'r 

4 
4 

Ü 

él 
.r. 

li 
o 
e 

inchangé 

(créé) 



·s. 

IMML1œLE c -7 Avenue de Strasbourg 

n.9 du lot n 2 de l'ap- étag-o 1 nom du pro-
parteillent priétairo 

l 13 1er étage 3 S.I.A.E.R. f 
2 14_ 2àme - 3 MIRANDE IRE 

3 15 3ème 3 ).IAElt. 
4· 1.6 4 ème - 3 FEJ~RAND (Mme) 
5/ 9 lor ~ DESCLAUX 
6/ 10 2ème - If MORISSET (Melle) 
" 11 3. - h S.I.A.ë.R. 
3 12 4ème - J., ALIZ ON 

R.I:::6 DE CHAUSSEE 

9 10 < S.I.A.E.R. 
10 il <. 
11 12 l 

N2 DE LA CAVE 

12 13 S.I.A.r:.R. 
13 14 MI ~a...'mE:" IR': 

14 15 . SI'" E:"-, 

15 16 FERRAND (Km2) 
16 9 DESCLAUX 
Xl 10 MORISSsr ([".elle) 
10 ll. S.I.A.I'~.Ho 

19 12 J\LIZON 
20 36 S.I.A.E.Ro 

C~JI3?E JJJ 

5è Ï'.."?AGZ 
21 13 S.I.A.E.n 
22 lA' M(~ANDC f~C 

23 15 'SIj\r:f{ 

24- 16 Fi'lffiAND (r-1me) 
2'j 9 D~CLAU.x 

26 10 ~~RISSET (~lle) 
Z( il S.I"A.E.It. 
20 12 ALIZOri: 

29 37 SoI.A.E.It. 

IMMr.1JBLE ri - 11, AVENUE DR STRASBOURG 

0.2 du, lot 

l 
2 

3 
4 . 

1lI9 de l' ap-
Eartement 

l 
2 
3 
4 

étago 

lor étage 
2ème 

=1 3ème 
' 4bo -, 

nO:J\ du pro-
eriétaire 

k DnOUARD 
{( S.I.A.E.R. 
J, 

t. 

millième3 

65· 
66. 
64· 
65 
85 · 
e6 . 
84 
85· 

85 
92 

115-

4 
4 
4 
4 
4 
4 

4 
4 Inchang 
4 

\ 

1 

1 
~ 

1 
f3 
n 1 

1 

8 
1 
1 

n 
a 
f3 

8 
u 

mHlil,mea 
1 

'fO 

71 
6<) 

ïO 



- Al> • 

~ 5 1er '} RIOlF. i"1 . 6 6 
2_ 

- 1) • VERLEr œ 1 '1 'àm6 - ") 3.I.A.E.Ro ab 8 8 4àmo - sr (rI 
REZ DE CHAUSSEE 

9 13 1 S.I.A.E.R; ~ 10 14 ..-i 2e 11 15 -{ 24 12 16 -1 26 13 17 -{ 26 
li. ll:::l < 40 15 19 (, Ba Ng DE LA CAVE 
16 l DROUARD 4 17 2 S.I.A.E.R. 4 lB , 

4 '1[9 ' . . - ...... 
. . ~ ° .• :--.-4" ... ......... ~. 4 .. , . ~ 

'5 RIOU' 4 21 (. VERLEY 4 
2'2 1 S.I.A.E.R. 4 '23 8 4 inchang -24 42 4 
25 34 

1 

4 
CHAMBRE AU 
5à r~AGE 

! DiWUARD 26 l tJ 
2"( 2 

1 S.I.~.E.HQ 8 
28 :5 U 29_ 4 . . ' 1 0 :50 5 RIou. é3 :n & V!:lUEt e 
32 "/ S.I.A.E .. H. .. {) :n 8 e 
34 35 n 

--------------------------------_._--

De 



PUBLICITE FONCIERE 

Les présentes seront publiées à la Conservation des 
hypothèques de LA ROCHELLE , par les soins du notaire 
associé soussigné. 

MENTION 

Mention des présentes 
besoin sera. 

est consentie partout 

POUVOIRS 

... 
ou 

Monsieur CEYRAT, ès-qualtiés, donne par ces 
présetnes tous pouvoirs à : 

Monsieur Gérard DELAVOYE, clerc de notaire, 
domicilié à LA ROCHELLE 7, avenue de la Porte Neuve. 

A l'effet de faire dresser tous actes 
complémentaires, modificatifs ou rectificatifs des 
présentes s'il y a lieu. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes 
seront supportés par l'acquéreur du lot objet des 
présentes. 

DONT ACTE sur ~"?>::. to~e~ 

La lecture du présent acte a été donnée aux parties 
et la signature de celles-ci sur ledit acte a été 
recue i llie par le notaire soussigné. 

Le présent acte contient 

- mots nuls : \.JJ-< '> 
- chiffres nuls : \)~) ,--_' -- ........ ~.~ 

î - renvois: ~~~ 
Cet acte rédigé SUI : 

~..-L pages. contenant: 

. .r. .. renvoi 
__ . Barres dans blancs 

• ..-:- •. lignes nulles 

..-'- . Chiffres nul8 

-- Mots nuls 
_ .,,-__ L 

- lignes rayées nulles : 
- renvois in fine : ~.l.....) 

Suivent les signatures : CEYRAT et CHAUDUN, ce dernier notaire • 

F-ùUit Cv~ÎE AUTHENTIQUE 



Droit cio TImbre pey' sur ,tilt. 
Autorisation du 6 janvier 1987. 

6 -
Taxe néant 
Sal. 100 
Tot. 100 
Reçu cent francs 

Acte déposé le 16 JUln 1994, 
1429 , volume 94P 3666, 

HYPOTHEQUES LA ROCHELLE 
Dépot n° 4,,/9 Publié et 
enregistré lp 29 Sept. 1994 

Vol 1994 nObBJ't-

Le conservateur~ V Y. DESGf/AMP~ 

sous le numéro 1428 -

Acte de vente par le Syndicat des copropriétaires de 
la résidence de Strasbourg au profit de Monsieur et Mada
me VOL, du 18 avril 1994. 

Comme suite à la notification préalable à un rejet de 
la formalité en date du 12 août 1994 nO 287.288, et en 
vue de réparer les irrégularités signalées, 

Me CHAUDUN notaire associé à LA ROCHELLE atteste 
qu'il y a lieu d'apporter à l'acte visé ci-dessus, les 
rectifications suivantes : 

Page 2 -

Au lieu de : 

LOCALISATION : LA ROCHELLE (Charente Maritime) avenue 
du Général de Gaulle numéros 22 à 28, boulevard Joffre 
numéros 164 et 166, avenue de Colmar numéros 2 à 18 et 
avenue du 123ème sans numéro. 

Lire: 

LOCALISATION: LA ROCHELLE (Charente Maritime) 1 à 11 
avenue du Général de Gaulle, 2 quai de Marans et 1 avenue 
de Mulhouse. 

Page 3 . 

Annuler et remplacer les références cadastrales EH nO 
13 "27 av. Gal. de Gaulle" pour 75a 70ca. 

Par : 

SO El nO 105 pour 18a 6Oca. 

Dressé en trois exemplaires certifiés exactement 
collationnés à rattacher 

L'un, sur feuille de tête de formule de publication, 
à la copie pour publier. 



. . 

~ 
.. 

• ,» .. 

Olt acl8Qd1g6 .. : 
• • ~ . pages, COfttenant : 

• .,<. . renvoi 
./0 •. Barres dans bJanca 
./- •• Lignes nulles 

• /. •• Chiffrea nuls 
./ . Mots nufl 

Un autre à l'expédition déposée en vue de recevoir la 
mention d'exécution de la formalité 

Un autre à la minute. 

A LA ROCHELLE 

Le 2 septembre 1994. 

POUR EXPÉDITION 

I-t-------~----> 'c# ____ ... 



28 -
Taxe 500 
SaI. 100 
Tot. 600 
Reçu six cents 

HYPOTHEQUES LA ROCHELLE 
Dépot n 0 ~ o,t8 Publié et 
enregistré le 21 Mai )996 

Vol 1996 r n° ~{S' 
francs 

Le Conservateur, 

G. BRONCHAIN 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT SEIZ 
Le ~\ '(J ~ \r \\Q).,~ . 
A LA ROCHELLE 7, avenue de la orte-Neuve, 
Me Bernard CHIFFOLEAU soussigné, notaire associé de 

la Société Civile Professionnelle "Jean-Bertrand CHAUDUN, 
Bernard CHIFFOLEAU, Bernard DIERES MONPLAISIR, notaires 
associés", 

A RECU LE PRESENT ACTE AUTHENTIQUE, aux termes 
duquel, 

Monsieur Dominique CEYRAT, syndic de copropriété, 
domicilié à LA ROCHELLE 23 bis avenue de Mulhouse. 

AGISSANT AU NOM ET POUR LE COMPTE du SYNDICAT 
DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE STRASBOURG dont 
le siège est à LA ROCHELLE, 27, Avenue du Général de 
Gaulle. 

en sa qualité de syndic de l'ensemble 
immobilier "RESIDENCE STRASBOURG", fonction 
dans laquelle il a été reconduit, aux termes d'une 
assemblée générale des copropriétaires en date du 12 
avril 1995. 

LEQUEL ès-qualités, préalablement au dépôt de pièces 
objet des présentes a exposé ce qui suit 

EXPOSE 

1/ Suivant acte reçu par Me ASSELIN, notaire à LA 
ROCHELLE ayant substitué Me PAGEOT, notaire en la meme 
ville, le 17 mai 1933, 

La SOCIETE D'AMENAGEMENT ET D'EMBELLISSEMENT DE LA 
VILLE DE LA ROCHELLE di te "SIAER" dont le siège était à 
PARIS 66, rue de la Chaussée d'Antin, 

S'est rendue acquéreur d'un terrain sis à LA ROCHELLE 
Avenue de Strasbourg, d'une contenance totale de 4 226 m2 

Une expédition de cet acte a été transcrite au bureau 
des Hypothèques de LA ROCHELLE, le 3 juin 1932, volume 
2149 nO 62. 

11/ Aux termes d'un acte reçu par Me ABJEAN, notaire 
à LA ROCHELLE, le 3 novembre 1953, il a été déposé le 
règlement de copropriété des immeubles édifiés par la 
SIAER sur le terrain ci-dessus désigné. 

Une expédition de cet acte a été transcrite au bureau 
des hypothèques de LA ROCHELLE, le 4 janvier 1954 volume 
2799 nO 66. 

111/ Aux termes d'un acte reçu par Me ABJEAN, notaire 
à LA ROCHELLE, le 11 octobre 1958, il a été déposé le 
procès-verbal de l'assemblée des copropriétaires ayant 



modifié le règlement de copropriété de 11 immeuble 
collectif - RESIDENCE STRASBOURG - sis à LA ROCHELLE 1 à 
11 avenue du Général de Gaulle, 2 Quai de Marans et 1 
avenue de Mulhouse, et cadastré section El nO 105 pour 
une contenance de dix huit ares soixante centiares (18a 
60ca) . 

Une expédition de cet acte a été publiée au bureau 
des hypothèques de LA ROCHELLE le 15 décembre 1958 volume 
3060 nO 28. 

IV 1 Suivant assemblée générale extraordinaire du 25 
novembre 1993, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE STRASBOURG a décidé de modifier le règlement de 
copropriété afin qui une portion des parties communes au 
cinquième étage (ancien local à usage de wc et réduit y 
attenant soit vendue à Monsieur et Madame VOL 
copropriétaires afin de ·faire communiquer leurs deux 
chambres de bonne. 

Le modificatif correspondant a été établi suivant 
acte reçu par Me CHAUDUN, notaire sus-nommé, le 14 avril 
1994, publié aux hypothèques de LA ROCHELLE le 16 juin 
1994 volume 1994P nO 3665. 

vi Aux termes dlune assemblée générale ordinaire du 
12 avril 1995, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE STRASBOURG ont décidé dlune nouvelle 
répartition des frais de conciergerie (salaires et 
charges du concierge) qui seront désormais répartis pour 
25 % dans les charges générales et 75 % sur les 
appartements et mansardes .. 

CECI EXPOSE, il est passé au DEPOT DE PROCES VERBAL 
objet des présentes. 

Monsieur CEYRAT, ès-qualités, dépose au rang des 
minutes de la Société Civile Professionnelle dénommée en 
tête des présentes, pour qulil en soit délivré tous 
extraits ou expéditions qulil appartiendra: 

Une copie du procès-verbal de 11 assemblée générale 
ordinaire des copropriétaires de 11 ensemble immobilier 
"STRASBOURG" en date du 12 avril 1995 sus-énoncé qui 
demeurera annexée aux présentes après mention. 

PUBLICITE FONCIERE 

Une expédition de cet 
Conservation des Hypothèques 
soins du notaire soussigné. 

acte sera publiée à 
de LA ROCHELLE, par 

MENTION 

la 
les 

Mention des présentes est consentie partout où besoin 
sera. 

PC 



DONT ACTE sur Trois pages 
Fait et apssé aux date et lieu sus-indiqués, 
Et, lecture faite, le comparant a signé avec le 

notaire. 

Le présent acte contient : 
- mots nuls : ~~y 
- chiffres nuls :~OwvV 
- renvois : w.1eu,.vV t .'_. L 
- lignes rayées nulles : ~~ 

M. CEYRAT 
AU NOM DU SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE STRASBOURG 

M. 

-. -----

Suit la teneur de la pière annexée 



' . 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

DE LA RESIDENCE STRASBOURG 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

---=========Sï;:;;;~~-----nU 12 AVRIL 1995 -
Les copropriétaires de la résidence STRASBOURG à LA ROCHELLE se sont réunis sur convocation à eu.\: faite par 
lettre recommandée avec accusé de réception individuelle. 
L'assemblée est présidée par Monsieur PAUCHON , Monsieur CEYRAT est secrétaire de séance. 
Le Président, au vu de la feuille de présence, signée par chaque copropriétaire présent, certifiée conforme par les 
membres du bureau, constate que 32 personnes sur les 43 composant le syndicat. sont présentes, soit par elles mêmes, 
soit par mandataire et représentent 2946 / 3956 tantièmes. 
L'assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Le Président dépose sur le bureau : 
- un exemplaire de la lettre recommandée adressée à tous les copropriétaires 
- les récépissés et accusés de réception des envois recommandés 
- la feuille de présence de l'assemblée à laquelle sont annexés les mandats 

Le Président rappelle que l'ordre du jour est le suivant : 
- Compte rendu de gestion du syndic et quitus 
- Renouvellement du mandat du syndic 
- Budget prévisionnel 1995, fonds de roulement, compte bancaire 
- Entretien de l'immeuble, provisions spéciales pour travaux d'entretien (Art. 36 Loi 21.07. 199.J) 
- Mandat au Conseil Syndical pour commander des travaux à concurrence de 10 000 francs 
- Répartition des frais de conciergerie 
- Projet de construction de Messieurs GUEMAS sur parcelles 102 et 103 
- Conseil Syndical 

La discussion est ouverte. 
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Le Président met aux voix les résolutions suivantes 

PREMIERE RESOLUTION : 

COMPTE RENDU DE GESTION DU SYNDIC ET QUITUS 

Le Syndic présente à l'assemblée l'état des dettes et des créances à la date de clôture de l'exercice comptable de la 
copropriété. 
Le rapport des commissaires au.\: comptes est lu à l'assemblée. Au terme de ce rapport. les comptes peuvent être 
approuvés. 
L'état des dépenses est commenté poste par poste et aucune question particulière n'étant posée, l'assemblée approuve 
les comptes de l'exercice et donne quitus plein et entier au Syndic pour sa gestion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

DEUXIEME RESOLUTION : 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU SYNDIC 

L'assemblée générale renouvelle le mandat du Cabinet CEYRAT pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 
1995 et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 1997 



Les honoraires du Syndic sont fixés à la sonune de 24 070 Frs. T.T.C. pour l'exercice à venir. 
Mandat est donné au Président de séance pour signer le contrat de syndic. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

TROISIEME RESOLUTION: 

BUDGET PREVISIONNEL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTE BANCAIRE 

En fonction des dépenses de l'exercice écoulé, le Syndic propose alL'\ copropriétaires un budget prévisionnel de 
fonctionnement (hors travaux) d'un montant de 320 870 francs pour l'exercice à venir. 
Une discussion s'instaure au terme de laquelle l'assemblée décide d'accepter ce budget et de ne pas modifier le fonds 
de roulement. 
L'assemblée générale des copropriétaires, conformément alL'{ dispositions légales, décide de maintenir le sous compte 
bancaire ouvert au nom du Cabinet CEYRAT. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

QUATRIEME RESOLUTION: 
ENTRETIEN DE L'IMMEUBLE, 

PROVISIONS POUR TRAVAUX D'ENTRETIEN (Art.36 Loi 21.07.1994) 

Conformément alL'{ dispositions de la loi du 21.07.1994, le syndic propose à l'assemblée la constitution de provisions 
pour travaux futurs d'entretien. 
L'assemblée générale décide de ne pas constituer ces provisions. 

Le président de séance expose à l'assemblée générale les actions du Conseil Syndical qui s'est réuni 7 fois pendant 
l'exercice. 

-. DETTE FERRIE : L'avocat de la copropriété a annoncé la mise en liquidation de Monsieur FERRIE. La 
copropriété sera indemnisée lors de la répartition. 

- TRA VAUX DE ZlNGUERIE :Les travaux de réfection totale des chênealL,{ ont été confiés à l'Entreprise 
VILLANNEAU pour un montant de 138 164 Francs T.T.C. 
L'économie ainsi réalisée sur le budget voté lors de la dernière assemblée générale a permis de faire démolir 
les 4 grandes cheminées inutiles qui étaient sources d'infùtrations et qui menaçaient ruine. Le solde du budget 
voté a été utilisé pour étancher toutes les autres cheminées conservées. 

- TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DE LA LOGE: CelLx ci ont été réalisés pour la somme de 46 081 
Francs T .T.C. 

- TRAVAUX MESSENT EN FACADE: Ces travalL,{ ne sont pas encore parfaitement terminés malgré les 
mises en demeures adressées à l'Entreprise. Le Conseil Syndical réceptionnera l'ensemble de ces travalLX dès 
qu'ils seront terminés et émettra toutes les réserves nécessaires. 

- VERIFICATION PARASITAIRE: Les Laboratoires SUBLIMM qui garantissent l'absence de termites 
pendant dix ans (détermitage en 1989) sont venus contrôler l'état de l'immeuble et ont confirmé l'absence 
totale de parasites. 

- REFECTION DU MUR RUE DE LA GUIGNETTE: Ce mur a été remis en état. Pour cela, une partie 
des plaques données par Monsieur ARGIVIER ont été utilisées. L'assemblée générale l'en remercie. 

En ce qui concerne l'entretien courant, il restera confié au concierge auquel il sera précisé qu'il doit surveiller 
scrupuleusement le stationnement dans la cour, qui est interdite alL'{ étrangers à l'immeuble. 

Quant au ménage, il lui sera recommandé d'être très zélé, l'assemblée remarque toutefois que ses prestations en cette 
matière, sont tout à fait convenables. 

Pour l'exercice à venir l'assemblée ne prévoit pas de travalLX particuliers, homùs la finition du traitement de la façade 
au niveau du quatrième étage qui ne sera pas confiée alL'{ Etablissements MESSENT. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 



CINQUIEME RESOLUTION: 

MANDAT AU CONSEIL SYNDICAL POUR COMMANDER DES TRAVAUX 
POUR UN MONTANT MAXIMUM DE 10000 FRANCS 

L'assemblée générale mandate le Conseil Syndical pour commander tous travaux utiles à la conservation de 
l'immeuble, dans la limite de 10 000 francs H.T. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

SIXIEME RESOLUTION: 

REPARTITION DES FRAIS DE CONCIERGERIE 

Sur réclamation des propriétaires de locaux commerciaux, une réunion préalable à l'assemblée générale a eu lieu avec 
le Conseil Syndical pour revoir la répartition des frais de conciergerie. 

Pendant plus de vingt ans, les locaux commerciau..x en ont été exonérés. 

Depuis le 3) trimestre 1994, l'application stricte du règlement de copropriété a été décidée par le Conseil Syndical, les 
frais de conciergerie étant désignés comme étant charges générales à l'ensemble immobilier. 

Contestant cette décision, et invoquant la notion d'utilité de cet élément d'équipement commun qu'est la conciergerie. 
les propriétaires de locau..x commerciaux ont demandé sinon un exonération totale, du moins la réduction de leur 
participation au..x seuls avantages réels que leur produit ce service. 

Compte tenu qu'un quart des unités de valeur décomptées dans le contrat de travail du concierge concerne l'ensemble 
de la copropriété, les locau..x commerciau..x acceptent de participer à cette dépense dans cette seule proportion. 

L'assemblée générale décide d'homologuer cette proposition. Les frais de conciergerie (salaire et charges du 
concierge) seront donc répartis pour 25% dans les charges générales et 75% sur les appartements et mansardes. 

Cette résolution, sera publiée au fichier immobilier afin que cette modification de la répartition des charges soit 
définitive et, surtout, opposable aux tiers et futurs acquéreurs. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

SEPTIEME RESOLUTION: 

PROJET DE CONSTRUCTION DE MESSIEURS GUEMAS 
SUR PARCELLES 102 ET 103 

Ces parcelles sont contiguës à la copropriété. 

La construction d'un petit immeuble y est prévue avec des parkings et des celliers dont Messieurs GUEMAS proposent 
l'acquisition sélective au..x copropriétaires de la résidence. 

Compte tenu que l'accès à ces aires de stationnement privées se fera par la cour de l'immeuble, et parce qu'un droit de 
propriété ne peut être limité, l'assemblée générale refuse cette proposition puisqu'après la revente de ces lots à des 
tiers, ceu..x ci seront titulaires d'un droit de passage dans la cour, ce qui n'est pas du tout souhaitable. 

L'autre solution appartenant à Messieurs GUEMAS est de clore leurs parcelles et d'orienter leur projet de construction 
autrement. 

Dans ce cas, la copropriété réserve ses droits en revendication de l'usage de la bande de deux mètres utilisée depuis 
plus de trente ans, dans la cour, derrière le bâtiment A. 

L'assemblée générale donne mandat au S}ndic et au Conseil Syndical pour exercer toute action en ce sens du fait 
qu'au..x termes des articles 2219 et suivants et 2262 et suivants du Code Civil. la prescription est acquise au profit de la 
copropriété. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 



HUlTlEME RESOLUTION: 

CONSEIL SYNDICAL 

La durée du mandat du Conseil Syndical avait été fixée à trois ans en 1993. 

Les candidatures de Madame GAUTIER, Madame SCHMITZ et madame VILLAlN sont présentées et acceptées. 

La composition du Conseil Syndical est donc, désormais, la suivante: 

Madame GAUTIER, Madame SCHMITZ, Madame VILLAIN, Madame VOL 
Monsieur GUilLON, Monsieur HUMBERT, Monsieur PAUCHON, Monsieur SEVIGNON, Monsieur OFFREDY, 

Monsieur ARGIVIER 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 18 heures 50. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par les membres du bureau. 

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE, 

23 bis, avenue de 

~7000 LA ROCfiELLE 
Tél. 46.41.90.90 

LOI W 65-557 DU 10 JUILLET 1965- ARTICLE 42 ALINEA 2 
COMPLETEE PAR LA LOI N° 85-1470 DU 31 DECEMBRE 1985 

«.Les actions qui ont pour objet de contester des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois à compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la 
diligence du Syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de rassemblée générale. Sauf cas d'urgence, l'exécution par le Syndic, 
des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à expiration du délai mentionné à la 
première phrase du présent alinéa. li 

Cet acte rédigé sur : 

· ~ , . pages, contenant : 
· -r .. renvoi 

• V"" Barres dans b&enc8 
· .-. •. Lignes nulles 

· r. . . Chiffres nuls 

..,<'. . Mo ~ nuls 

-===========--~ 
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réf: 06536 

Maître Alain MOREAU, Notaire soussigné, en qualité d'associé et au nom de la Société 
Civile Professionnelle dénommée Il Jean-Claude SACRE, Alain MOREAU, François ASSELIN, 
Luc RAGUET, Frédérique ROBIN, Alain PRODHOMME, Rémy CORBELLE", titulaire d'un 
office notarial, dont le siège social est à LA ROCHELLE (Charente-Maritime), 35 rue La Noue, 

A reçu le présent acte authentique entre les personnes ci-après identifiées: 

VENTE D'IMMEUBLE 

PARTIES A L'ACTE 

1) Vendeur 
Monsieur CEYRAT, syndic de copropriété, demeurant à LA ROCHELLE - Centre 

d'Affaires "Cap Ouest", 23bis Avenue de Mulhouse, 
Agissant en qualité de gérant de la société dénommée "CABINET CEYRAT", 

Entreprise Unipersonnelle A Responsabilité Limitée au capital de 33.540 €, ayant son siège 
à LA ROCHELLE, Centre d'Affaires "Cap Ouest", 23bis Avenue de Mulhouse, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de la Rochelle sous le numéro 320.788.789 - SIRET 
Numéro 320 788 789 00016 - APE 703 C 

La dite société agissant au nom du syndicat des copropriétaires d'un ensemble 
immobilier dénommé "PORT ROYAL", sis à LA ROCHELLE, 4 quai de Marans, 2, 2bis et 4 
rue de la Guignette, édifié sur un terrain cadastré section El numéros 101 pour la 62ca, 102 
pour la 47ca et 103 pour 43ca, ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété et d'un état 
descriptif de division figurant au dit règlement de copropriété aux termes d'un acte reçu par Me 
Alain MOREAU, notaire associé soussigné, le 20 avril 1998, publié au bureau des hypothèques 
de LA ROCHELLE, le 20 mai 1998, volume 1998 P numéro 3814. 



Page 2 

La société "CABINET CEYRAT" renouvelée à cette fonction aux termes d'une 
délibération de l'Assemblée Générale des copropriétaires en date du 12 juillet 2002 et habilitée 
à l'effet des présentes aux termes de la délibération en date du 10 mai 2001 dont une copie est 
demeurée ci-jointe et annexée après mention. 

2) Acquéreur 

Désignée ci-après "LE VENDEUR" 
D'UNE PART 

Monsieur CEYRAT, syndic de copropriété, demeurant à LA ROCHELLE - Centre 
d'Affaires "Cap Ouest", 23bis Avenue de Mulhouse, 

Agissant en qualité de gérant de la société dénommée "CABINET CEYRAT", 
Entreprise Unipersonnelle A Responsabilité Limitée au capital de 33.540 €, ayant son siège 
à LA ROCHELLE, Centre d'Affaires "Cap Ouest", 23bis Avenue de Mulhouse, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de la Rochelle sous le numéro 320.788.789 - SIRET 
Numéro 320 788 789 00016 - APE 703 C 

La dite société agissant au nom du syndicat des copropriétaires d'un ensemble 
immobilier dénommé "STRASBOURG", sis à LA ROCHELLE, 1 à Il avenue du Général de 
Gaulle, 2 quai de Marans, 14 rue de la Guignette et 1 avenue de Mulhouse, édifié sur un terrain 
cadastré section El numéro 105 pour 18a 60ca, ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété 
et d'un état descriptif de division établi en janvier 1934, déposé au rang des minutes de Me 
ABJEAN, notaire à LA ROCHELLE, suivant acte à son rapport en date du 30 novembre 1953, 
transcrit au bureau des hypothèques de LA ROCHELLE le 4 janvier 1954, volume 2799 numéro 
66, modifié aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée des copropriétaires en date à LA 
ROCHELLE du 7 octobre 1958, déposé au rang des minutes de Me ABJEAN, notaire sus
nommé, le 11 octobre 1958 et publié au bureau des hypothèques de LA ROCHELLE le 15 
décembre 1958, volume 3060 numéro 28, 

La société "CABINET CEYRAT" renouvelée à cette fonction aux termes d'une 
délibération de l'Assemblée Générale des copropriétaires en date du 30 avril 2002 et habilitée 
à l'effet des présentes aux termes de la délibération en date du 21 avril 1999 dont une copie est 
demeurée ci-jointe et annexée après mention. 

Dont la dénomination sera ci-après "L'ACQUEREUR" 
D'AUTRE PART 

Présence - Représentation - Toutes les parties susnommées sont présentes. 

Capacité - Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant 
respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus. 

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure civile ou 
commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à la libre disposition 
de leurs biens. 

Election de domicile - Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font 
élection de domicile en leur demeure ou siège respectif. 

DESIGNATION DES BIENS 

Le vendeur vend à l'acquéreur, qui accepte, la pleine propriété de: 
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Une parcelle de terrain sise audit lieu, cadastrée section El numéro 314 pour une 
contenance de TRENTE QUATRE CENTIARES (34ca). 

Cette parcelle provient de la division de la parcelle originairement cadastrée section El 
numéro 102 pour une contenance de UN ARE QUARANTE SEPT CENTIARES (la 47ca) qui 
a été divisée et a servi à former les parcelles cadastrées section El numéros 313 pour une 
contenance de UN ARE TREIZE CENTIARES (la 13ca), restant la propriété du syndicat des 
copropriétaires de l'ensemble immobilier "PORT-ROYAL", et 314, présentement vendue, 

Ainsi qu'il résulte d'un document d'arpentage dressé par la SCP VATRE
CHARBONNIER, géomètres-experts à LA ROCHELLE, le 21 janvier 2002 sous le 
numéro379l X, qui sera déposé à la conservation des hypothèques de LA ROCHELLE à l'appui 
la présente formalité. 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans le cours 
de l'acte par le terme "l'immeuble" 

REFERENCES DE PUBLICITE FONCIERE 
Effet relatif - La parcelle ci-dessus désignée dépendait du terrain d'assiette de 

l'ensemble immobilier en copropriété situé à LA ROCHELLE, 4 quai de Marans et 2, 2bis et 
4, rue de la Guignette, dénommé "PORT-ROYAL", cadastré section El numéros 101, 102 et 
103. 

Elle dépendait à ce titre des parties communes de cet ensemble immobilier ainsi qu'il 
résulte du règlement de copropriété reçu par Me Alain MOREAU, notaire associé soussigné, 
le 20 avril 1998, publié au bureau des hypothèques de LA ROCHELLE, le 20 mai 1998, volume 
1998 P numéro 3814. 

CHARGES ET CONDITIONS 
AYANT UNE INCIDENCE FISCALE 

Frais - Tous les frais, droits et honoraires du présent acte et ceux qui en seront la suite 
ou la conséquence seront payés par l'acquéreur, qui s'y oblige expressément. 

Autres charges et conditions - La présente vente a lieu, en outre, aux charges et 
conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment sous celles qui figureront ci
après, en suite de la partie normalisée. 

PROPRIETE - JOUISSANCE 
Transfert de propriété - L'acquéreur aura la propriété de l'immeuble vendu à compter 

de ce jour; il en supportera les risques à compter du même jour. 

Entrée en jouissance - Le vendeur transmet à l'acquéreur la jouissance de l'immeuble 
vendu à compter de ce jour. 

L'immeuble est libre de toute location et de toute occupation. 

PRIX 
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal d'UN EURO 

SYMBOLIQUE (1,00€). 
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L'acquéreur a payé ce prix comptant au vendeur qui le reconnaît et lui en consent bonne 
et valable quittance. 

Dont quittance 

Ce paiement a eu lieu à l'instant même, ainsi qu'il résulte de la comptabilité du Notaire 
soussigné. 

FORMALITES - PUBLICITE FON ClERE 
Formalité unique - Le présent acte sera soumis à la formalité fusionnée 

d'enregistrement et de publicité foncière au bureau des hypothèques compétent dans les 
conditions et délais prévus par les dispositions législatives et réglementaires. 

Si, lors de l'accomplissement de cette formalité, ou postérieurement, dans les délais 
prévus aux articles 2108, 2109 et 2111 du Code civil pour l'inscription des privilèges 
immobiliers spéciaux, il existe ou survient des inscriptions grevant l'immeuble vendu du chef 
du vendeur ou des précédents propriétaires, le vendeur sera tenu d'en rapporter les mainlevées 
et certificats de radiation, à ses frais, dans les six mois des présentes. 

DECLARATIONS FISCALES 
Base d'imposition - II est ici rappelé que le prix de la présente vente s'élève à UN 

EURO (I,OO€). 
Par suite, la base d'imposition de la présente mutation s'élève à UN EURO (l,OO€). 

Impôt sur la mutation - Pour la perception des droits, les parties déclarent que la 
présente mutation est soumise à la taxe de publicité foncière au taux prévu par l'article 1594 
o du Code général des impôts. 

Projet de liquidation des droits 

Montant minimum : 15 € 

ATTESTATION 
Le Notaire soussigné, atteste que la partie normalisée du présent acte contient toutes 

les énonciations de l'acte nécessaires à la publication au fichier immobilier, des droits réels et 
à l'assiette de tous salaires, impôts, droits et taxes. 

RENVOIS DE lA PARTIE NORMALISEE 
Il ya lieu le cas échéant de réincorporer dans le corps de la partie normalisée du présent 

acte, le texte du ou des renvois suivants, spécialement approuvés et qui ne forment qu'un tout 
avec lui: 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 

**************************** 
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DEUXIEME PARTIE 

URBANISME 
L'acquéreur a dispensé le Notaire soussigné de demander une simple note de 

renseignements d'urbanisme. 

DROITS DE PREEMPTION 
Droit de préemption urbain - L'immeuble vendu étant situé sur une portion de territoire 

où le droit de préemption urbain a été institué en application de l'article L.211-1 du Code de 
l'urbanisme, son aliénation donnait ouverture à ce droit de préemption en vertu de l'article 
L.213-1 dudit code, car elle n'entrait pas dans les prévisions d'exemption figurant aux articles 
L.211-4 et L.213-1 du même code. 

En conséquence, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l'article L.213-2 du 
Code de l'urbanisme et établie conformément aux prescriptions de l'article R.213-5 du même 
code a été notifiée au Maire de la commune de situation de l'immeuble par lettre recommandée 
avec demande d'accusé de réception. 

Le titulaire du droit de préemption a notifié le 4 avril 2002 sa décision de renoncer à 
son droit, ainsi qu'il résulte d'une lettre demeurée ci-jointe et annexée après mention. La vente 
dudit immeuble peut donc, en vertu du premier alinéa de l'article L.213-8 du Code de 
l'urbanisme, être réalisée au prix indiqué dans la déclaration d'intention d'aliéner. 

SERVITUDES 
Le vendeur déclare que l'immeuble vendu n'est grevé d'aucune autre servitude que 

celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou de l'urbanisme. 

REGLEMENTATION SUR lA LUTTE CONTRE LES PARASITES 
Le notaire associé soussigné a informé les parties qui le reconnaissent de l'existence 

d'arrêtés préfectoraux ou municipaux prescrivant dans certaines zones des mesures spéciales 
et obligatoires de lutte contre les termites et autres ennemis du bois et des matériaux et il a attiré 
l'attention de l'ACQUEREUR sur la nécessité pour lui de se renseigner la Préfecture ou à 1 
Mairie concernée sur la teneur de ces mesures afin de pouvoirs les respecter. 

AUTRES CHARGES ET CONDITIONS 

1.- Obligations du vendeur 
Etat - Contenance - L'immeuble est délivré dans son état actuel, sans garantie de la 

contenance, la différence avec celle réelle, même supérieure à un vingtième, devant faire le 
profit ou la perte de l'acquéreur. 

Vices cachés - Le vendeur ne sera pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant 
affecter le sol ou le sous-sol. 

Garantie d'éviction - Le vendeur sera tenu à la garantie d'éviction dans les termes de 
droit et s'oblige à rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions hypothécaires 
pouvant grever l'immeuble vendu. 

2.- Obligations de l'acquéreur 
Impôts et charges - L'acquéreur supportera à compter du jour de l'entrée en jouissance, 

les impôts, contributions et autres charges auxquels l'immeuble vendu est assujetti. 
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A cet égard, les parties se régleront directement entre elles tout prorata. 

Impôts fonciers - Il est rappelé que le vendeur reste seul tenu au paiement des taxes 
foncières relatives aux années antérieures et l'acquéreur au paiement de celles relatives aux 
années postérieures. 

Au cas où, malgré la publication des présentes, l'avertissement continuerait à être établi 
au nom du vendeur, celui-ci s'oblige à le transmettre sans délai à l'acquéreur afin que ce dernier 
en acquitte le montant. 

Concernant ceux relatifs à l'année en cours dont le vendeur est légalement tenu, 
l'acquéreur s'oblige à rembourser sans délai au vendeur le prorata qui lui incombe sur 
présentation de l'avertissement. 

Servitudes - L'acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues pouvant grever le bien vendu, sauf à s'en défendre et à profiter en 
retour de celles actives, le tout s'il en existe, à ses risques et périls. 

REMISE DE TITRES 
Il n'est fait la remise d'aucune pièce ni titre de propriété antérieurs, à l'acquéreur, qui 

pourra s'en faire délivrer à ses frais, tous extraits, copies ou expéditions comme étant subrogé 
dans tous les droits du vendeur. 

PUBLICITE FONCIERE 
POUVOIRS 

Tous pouvoirs nécessaires pour produire à Monsieur le Conservateur des Hypothèques 
compétent, les justifications qu'il pourrait réclamer et pour signer les actes complémentaires 
ou rectificatifs qu'il serait éventuellement utile d'établir sont consentis à tout clerc de l'étude. 

SITUATION HYPOTHECAIRE 
Le vendeur déclare qu'il n'existe aucune inscription sur l'immeuble vendu. 

MARCHE IMMOBILIER DES NOTAIRES 
(M.I.N.) 

L'acquéreur requiert le notaire soussigné d'inscrire la mutation du bien immobilier qu'il 
vient d'acquérir, à la banque des données de références des transactions immobilières et de 
fournir à cette banque les éléments d'information nécessaires à cette inscription, hors de toute 
information sur les personnes. 

Au cas où cette transaction ferait l'objet d'un redressement de la part de 
l'administration fiscale, le notaire soussigné se tient à la disposition de l'acquéreur pour lui 
fournir à ses frais, des références de biens immobiliers déjà inscrits au fichier et de nature 
similaire au bien en cause, pour permettre à cet acquéreur d'assurer personnellement sa défense. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 

impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. Elles reconnaissent avoir été informées 
des sanctions encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le Notaire soussigné affirme, qu'à sa connaissance, le présent acte n'est 
contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant une augmentation du prix. 
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CERTIFICATION D'IDENTITE 
Le Notaire soussigné, certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle figure 

dans la partie normalisée du présent acte, lui a été régulièrement justifiée. 

DONT AcrE, rédigé sur SEPT pages. 
La partie normalisée comprenant QUATRE pages. 

Fait et passé à LA ROCHELLE, 
En l'étude du Notaire soussigné. 
Les jour, mois et an susdits, 
Et, après lecture faite, les parties ont signé avec le Notaire. 

Le présent acte comprenant: 
renvoi ..-
mot nul ,-
ligne nulle ,-
blanc barré -
chiffre rayé ., 

JJfr LA TENEUR DES PIECES ANNEXÉES 



SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

DE LA RESIDENCE STRASBOURG 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 30 AVRIL 2002 

Les copropriétaires de la résidence STRASBOURG à LA ROCHELLE se sont réunis sur convocation à eux 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception individuelle. 
L'assemblée est présidée par Monsieur GAU, Monsieur CEYRAT est secrétaire de séance. 
Le Président, au vu de la feuille de présence, signée par chaque copropriétaire présent, certifiée conforme par 
les membres du bureau, constate que 33 personnes sur les 43 composant le syndicat, sont présentes, soit par 
elles mêmes, soit par mandataire et représentent 3071 /3957 tantièmes. 
L'assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les questions inscrites à l'ordre dujour. 

Le Président dépose sur le bureau: 
- un exemplaire de la lettre recommandée adressée à tous les copropriétaires 
- les récépissés et accusés de réception des envois recommandés 
- la feuille de présence de l'assemblée à laquelle sont annexés les mandats 

Le Président rappelle que l'ordre dujour est le suivant: 

- Compte rendu de gestion du Syndic et quitus 
- Renouvellement du mandat du Syndic 
- Budget prévisionnel 2002, fonds de roulement, compte bancaire, loi S.R.U. et répartition trimestrielle des 
charges 
- Entretien de l'immeuble, constitution de provisions spéciales pour travaux d'entretien ( Art. 36 Loi du 
21.07.94) 
- Homologation des travaux préparatoires au ravalement décidés par le Conseil Syndical 
- Acquisition de la bande de terrain, dans la cour, modification du règlement de copropriété (augmentation de 
l'assiette de la copropriété) 
- Conseil syndical 

La discussion est ouverte. 
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Le Président met aux voix les résolutions 
suivantes: 

PREMlERE RESOLUTION: 

COMPTE RENDU DE GESTION DU SYNDIC ET QUITUS 

Le Syndic présente à l'assemblée l'état des dettes et des créances à la date de clôture de l'exercice comptable 
de la copropriété. 

Les comptes ont été vérifiés par Monsieur SEVIGNON, au bureau su syndic, lecture est faite de son rapport 
de contrôle au terme duquel il propose leur approbation. 



L'état des dépenses est commenté poste par poste et aucune question particulière n'étant posée, l'assemblée 
approuve les comptes de l'exercice et donne quitus plein et entier au Syndic pour sa gestion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

DEUXIEME RESOLUTION: 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU SYNDIC 

L'assemblée générale renouvelle le mandat du Cabinet CEYRAT pour une durée de UN AN à compter du 
1er janvier 2002 et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos 
au 31 décembre 2002. 
Les honoraires du Syndic sont fixés à la somme de 4 424 Euros T.T.C. pour l'exercice à venir. 
Mandat est donné au Président de séance pour signer le contrat de syndic. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

TROISIEME RESOLUTION: 

BUDGET PREVISIONNEL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTE BANCAIRE 

En fonction des dépenses de l'exercice écoulé, le Syndic propose aux copropriétaires un budget prévisionnel 
de fonctionnement (hors travaux) d'un montant de 60 974 Euros TTC pour l'exercice à venir. 
Une discussion s'instaure au terme de laquelle l'assemblée décide d'accepter ce budget. 
Conformément aux dispositions légales, l'assemblée générale décide de maintenir le compte bancaire séparé 
ouvert au nom du Cabinet CEYRAT et de la copropriété. 

Compte tenu des nouvelles dispositions imposées par la loi S.R.U., les dépenses réelles ne seront plus 
réparties chaque trimestre. Des appels de fonds provisionnels seront faits en début de chaque trimestre et une 
régularisation annuelle sera faite en fin d'exercice. En conséquence, le fonds de roulement sera réduit à 
l'équivalent de deux mois de dépenses courantes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

QUA TRIEME RESOLUTION: 

ENTRETIEN DE L'IMMEUBLE, 
PROVISIONS POUR TRAVAUX D'ENTRETIEN (Art.36 Loi 21.07.1994) 

Conformément aux dispositions de la loi du 21.07.1994, le syndic propose à l'assemblée la constitution de 
provisions pour travaux futurs d'entretien. 
L'assemblée générale décide de ne pas constituer ces provisions. 

L'entretien courant restera confié au concierge. 

Dans le cadre du ravalement les commerçants devront démonter leurs enseignes pour permettre l'exécution 
des travaux de peinture. Elles devront être reposées en respectant les exigences des Bâtiments de FRANCE. 
Une visite de l'immeuble a eu lieu avec Monsieur BOISSIERE (architecte des bâtiments de FRANCE) qui 
doit transmettre au syndic les préconisations en matière d'enseigne. Chaque commerçant devra s'y 
conformer et, en cas d'infraction, procès verbal sera dressé par les bâtiments de FRANCE. 

Il est bien précisé aussi qu'au départ d'un locataire commercial, si des dégradations sont visibles ,en façade, 
suite à la dépose de ses enseignes, il sera procédé d'office à une remise en état, aux frais du propriétaire du 
local qui pourra en demander remboursement à son locataire sortant. 
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Toujours, dans le cadre des travaux de ravalement il est décidé de faire poser des grilles à toutes les 
ventilations de WC, qui n'en sont pas actuellement munies, sur la façade cour. En effet, certains 
appartements n'en sont toujours pas équipés et les pigeons y nichent et dégradent les façades. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés 

CINOUIEME RESOLUTION: 

HOMOLOGATION DES TRAVAUX PREPAREATOIRES AU RAVALEMENT 
DECIDES PAR LE CONSEIL SYNDICAL 

La précédente assemblée générale avait mandaté le Conseil Syndical pour décider de tous travaux 
nécessaires à la bonne exécution du ravalement et à la bonne conservation de l'immeuble. 

Monsieur GAU fait lecture du rapport d'activité du Conseil Syndical à ce sujet. 

Ainsi, a t'il été décidé de faire remettre en état le câblage de l'installation téléphonique, anarchique, sur la 
façade cour. Ce travail a été exécuté par l'entreprise LARGENTON qui avait établi un devis de 8 327 Euros. 
La facture n'a été que de 5 007 Euros. 

Les descentes d'eaux pluviales, en fonte cannelée, doivent être remplacées. Elle ne sont pas réparables. 
Après négociation avec les bâtiments de FRANCE la copropriété a obtenu l'autorisation de les remplacer par 
des descentes en zinc peint. Ceci divise par trois le coût de cette opération. Ces travaux sont donc 
commandés à RCZ pour un coût de 13 552,86 Euros TTC. Ces travaux seront faits depuis l'échafaudage du 
peintre. Seul le remplacement des deux descentes situées avenue de MULHOUSE devra être fait à l'aide 
d'une nacelle. 

Enfin, l'entreprise BILLARD a établi un devis estimatif pour l'enlèvement des canalisations en amiante 
ciment, qui sont devenues inutiles, sur la façade coté cour. Ces travaux seront aussi exécutés au fur et à 
mesure de l'avancement du ravalement en utilisant l'échafaudage en place. 
Les fixations des gaines des vide ordures seront consolidées, ainsi que celles des tuyaux de gaz. 

L'estimation a été chiffrée à 12786.34 Euros TTC par l'entreprise BILLARD. 

D'autres menues interventions sont prévisibles, en cours de chantier, notamment de petits éclats de bétons 
peuvent être découverts, .après le décapage des façades. Dans ce cas, ils seront traités par SAP AC, comme 
cela a été fait sur le pignon coté avenue de MULHOUSE. 

L'assemblée générale prend bonne note de toutes ces décisions et renouvelle son mandat au Conseil Syndical 
pour décider de tous travaux supplémentaires nécessaires au bon déroulement du ravalement et à la 
préservation de l'immeuble. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés 

SIXIEME RESOLUTION: 

ACQUISITION DE LA BANDE DE TERRAIN, DANS LA COUR ET MODIFICATION DU 
REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Mandat a déjà été donné au syndic pour signer tous actes relatifs à la cession de cette bande de terrain à la 
copropriété par la copropriété voisine, PORT ROYAL. 

En complément de ce mandat, l'assemblée générale donne tous pouvoirs au syndic pour faire modifier le 
règlement de copropriété puisque l'assiette de la copropriété en sera agrandie. 

,,(0 
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Le Cabinet CEYRAT est donc mandaté pour effectuer, avec l'aide du notaire, les formalités de modificatif 
(sans modification des tantièmes) et de publicité foncière. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés 

SEPTIEME RESOLUTION: 

CONSEIL SYNDICAL 

Le Conseil Syndical est à renouveler. Y sont nommés: 

Madame SCHMITZ, Madame GAUTIER, Madame VILLA IN, Monsieur HUMBERT, 
Monsieur GAU, Monsieur COULON, Monsieur SEVIGNON. 

La durée du mandat du Conseil Syndical est fixée à trois ans et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale 
qui statuera sur l'exercice clos au 31 .12.2004. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 18 heures 30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par les membres du bureau. 

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE, 

CABaN T CEYRAT 
Centre d' A i~" CAP-OUEST" 
~3 bis. avenue de Mulhouse 

" 17000 LA ROCHELLE 
Tp.1. 46.41.90.90 

LOI N° 65-557 DU 10 JUILLET 1965- ARTICLE 42 ALINEA 2 
COMPLETEE PAR LA LOI N° 85-1470 DU 31 DECEMBRE 1985 

«Les actions qui ont pour objet de contester des décisions des assemblées générales doivent, à peine de 
déchéance, être introduites par les copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois 
à compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un délai 
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf cas d'urgence, l'exécution par le 
Syndic, des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue 
jusqu'à expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. » 
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CHATELAILLOI'\J-PLAGE 
DOMPIERRE/MER ~ 
ESI'\JANDES 
LAGORD 
L"-JARI'\JE 
LA ROCHELLE 
L'HOUi"IEAU 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE 

LA R OCHEL LE 

Direction Générale 
Du Développement Urbain 

Service de l'Urbanisme 

Tél. : 05 46 51 11 01 

Fax: 05 46 51 50 89 

OBJET: Droit de Préemption Urbain 

Dossier numéro: DIA 1730002*0258 

Déposé le: 01/0312002 

La Rochelle, le - It AVR. 2002 
Maître MOREAU Alain 

35, Rue La Noue 

17000 LA ROCHELLE 

)~ 

MARSILLY 
NIEUL/l'1ER 

PÉRIGNY 
PUILBORE/',U 

SAINT-ROGATIEN 
SAII'\JTE -SOULLE 

SAINT-VIVIEN 
SAIi'\JT-:-< AI'-iDRE 

SALLES/MER 

Par déclaration visée en objet, vous avez fait part de votre intention d'aliéner sous forme de : 

Vente amiable 

un bien situé à l'intérieur de la zone de D.P.U. de la commune de LA ROCHELLE 

Et ci-après désigné : 

Section : N° : 

El 314 

Avenue DU GENERAL DE GAULLE 

Superficie : 

34,00 m2 

Au prix de : UN EURO SYMBOLIQUE 

Appartenant à : SYND COPROP RES PORT ROYAL 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la Communauté d'Agglomération de LA ROCHELLE 
n'entend pas exercer son droit de préemption sur la propriété susvisée et qu'en conséquence, le propriétaire 
peut procéder à la vente projetée au prix déclaré. 

Je vous prie d'agréer,Maître,l'expression de mes sentiments distingués. 

P.LE IDENT 

.- A 
p.ll-to /rCL~I:,V 

f'o~T -« D1AL./ JmPd~ 
L 

6 RUE SAINT-MICHEL - B.P 1287 - 17086 LA ROCHELLE CEDEX 02 - TÉL. : 05 46 51 50 00 - FAX: 05 46 51 50 55 

Internet: http://www.ville-Iarochelle.fr - E.mail: cda@cda-Iarochelle,org 
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.,. -' . . .. SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

DE LA RESIDENCE PORT ROYAL 

:',", 

AMexé à un acte reçu par le notant 
associé à La Rochelle SOUSSip. 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 12 JUILLET 2002 

Les copropriétaires de la résidence PORT ROYAL à LA ROCHELLE se sont réunis sur convocation à eux 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception individuelle. 
L'assemblée est présidée par Monsieur HOUDEBERT, Monsieur CEYRAT est secrétaire de séance. 
Le Président, au vu de la feuille de présence, signée par chaque copropriétaire présent, certifiée conforme par 
les membres du bureau, constate que 5 personnes sur les 8 composant le syndicat, sont présentes, soit par 
elles mêmes, soit par mandataire et représentent 1415 / 2000 tantièmes. 
L'assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Le Président dépose sur le bureau: 
- un exemplaire de la lettre recommandée adressée à tous les copropriétaires 
- les récépissés et accusés de réception des envois recommandés 
-; la feuille de présence de l'assemblée à laquelle sont annexés les mandats 

Le Président rappelle que l'ordre dujour est le suivant: 

- Compte rendu de gestion du Syndic et quitus 
- Renouvellement du mandat du Syndic 
.-.Budget prévisionnel- 2002/2003, fonds de roulement, compte bancaire, loi S.R.U. et répartition trimestrielle-des charges'--
- Entretien de l'immeuble, constitution de provisions spéciales pour travaux d'entretien ( Art. 36 Loi du 21.07.94) 
- Modification de l'assiette de la copropriété suite à la cession de la bande de terrain à la copropriété voisine 
- Conseil syndical 

La discussion est ouverte. 
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Le Président met aux voix les résolutions 
suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION: 

COMPTE RENDU DE GESTION DU SYNDIC ET QUITUS 

Le Syndic présente à l'assemblée l'état des dettes et des créances à la date de clôture de l'exercice comptable 
de la copropriété. 
L'état des dépenses est commenté poste par poste et aucune question particulière n'étant posée, l'assemblée 
approuve les comptes de l'exercice et donne quitus plein et entier au Syndic pour sa gestion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 
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DEUXIEME RESOLUTION: 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU SYNDIC 

L'assemblée générale renouvelle le mandat du Cabinet CEYRAT pour une durée de UN AN à compter du 
1er avril 2002 et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos au 
31 mars 2003. 
Les honoraires du Syndic sont fixés à la somme de 976 Euros T.T.C. pour l'exercice à venir. 
Mandat est donné au Président de séance pour signer le contrat de syndic. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

TROISIEME RESOLUTION: 

BUDGET PREVISIONNEL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTE BANCAIRE 

En fonction des dépenses de l'exercice écoulé, le Syndic propose aux copropriétaires un budget prévisionnel 
de fonctionnement (hors travaux) d'un montant de 9360 Euros TTC pour l'exercice à venir. 
Une discussion s'instaure au terme de laquelle l'assemblée décide d'accepter ce budget. 
Conformément aux dispositions légales, l'assemblée générale décide de maintenir le compte bancaire séparé 
ouvert au nom du Cabinet CEYRAT et de la copropriété. 

Compte tenu des nouvelles dispositions imposées par la loi S.R.U., les dépenses réelles ne seront plus 
réparties chaque trimestre. Des appels de fonds provisionnels seront faits en début de chaque trimestre et une 
régularisation annuelle sera faite en fin d'exercice. En conséquence, le fonds de roulement sera réduit à 
l'équivalent de deux mois de dépenses courantes. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

QUA TRIEME RESOLUTION: 

ENTRETIEN DE L'IMMEUBLE, 
PROVISIONS POUR TRAVAUX D'ENTRETIEN (Art.36 Loi 21.07.1994) 

Conformément aux dispositions de la loi du 21.07.1994, le syndic propose à l'assemblée la constitution de 
provisions pour travaux futurs d'entretien. 
L'assemblée générale décide de ne pas constituer ces provisions. 

L'entretien courant restera confié à l'entreprise FASTNETT. 

Une demande d'intervention sera adressée à l'ascensoriste (SCHINDLER) car l'appareil est bruyant et 
présente des à-coups. 

Pour l'exercice à venir, l'assemblée n'envisage pas de travaux particuliers. 

La vitrerie de la cage d'escalier sera nettoyée après finition des travaux de ravalement de l'immeuble voisin. 
Si des salissures ont pour origine ce ravalement il sera demandé un nettoyage à l'entreprise responsable. 

Cette .résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 



CINOUIEME RESOLUTION: 

MODIFICATION DE L'ASSIETTE DE LA COPROPRIETE SUITE A LA CESSION DE LA 
BANDE DE TERRAIN A LA COPROPRIETE VOISINE 
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La copropriété a déjà décidé du principe de la cession pour le franc symbolique de la bande de terrain 
(parcelle El 314 pour 34 ca). Ceci diminuera donc l'assiette de la copropriété et l'assemblée générale donne 
mandat au syndic pour faire modifier le règlement de copropriété en conséquence. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés 

SOOEME RESOLUTION: 

CONSEIL SYNDICAL 

Le Conseil Syndical est à renouveler. Y sont nommés: 

Madame BAILLY, Monsieur ALLAIN, Monsieur HOUDEBERT, Monsieur LARELLE 

La durée du mandat du Conseil Syndical est fixée à un an et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale qui 
statuera sur l'exercice clos au 31.03.2003. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à midi. 

Avant de lever la séance, Monsieur HOUDEBERT fait lecture de la liste de ses interventions avec Monsieur 
ALLAIN. Ce document sera joint, en annexe au présent procès verbal. L'assemblée générale les en 
remercie. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par les membres du bureau. 

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE, 

y-----------_. ---- -- ------

CABINET CEYRAT 
Centre d'Affaires" CAP-OUEST" 
23 bis, avenue de Mulhouae 

~7000 LA ROCHELLE 
Tél. 46.41.90.90 

LOI N° 65-557 DU 10 JUILLET 1965- ARTICLE 42 ALINEA 2 
COMPLETEE PAR LA LOI N° 85-1470 DU 31 DECEMBRE 1985 

«Les actions qui ont pour objet de contester des décisions des assemblées générales doivent, à peine de 
déchéance, être introduites par les copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois 
à compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un délai 
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf cas d'urgence, l'exécution par le 
Syndic, des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue 
jusqu'à expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. » 

~~i ('A,~~ 
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DELARESIDENCEPORTnOYAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 10 MAI 2001 

Annexé à un acte reçu par le notair8 
a . à La Rochelle soussigné, 

Les copropriétaires de la résidence PORT ROYAL à LA ROCHELLE se sont réunis sur convocation à 
eux faite par lettre recommandée avec accusé de réception individuelle. 
L'assemblée est présidée par Monsieur HOUDEBERT, Monsieur CEYRAT est secrétaire de séance. 
Le Président, au vu de la feuille de présence, signée par chaque copropriétaire présent, certifiée 
conforme par les membres du bureau, constate que 6 personnes sur les 8 composant le syndicat, sont 
présentes, soit par elles mêmes, soit par mandataire et représentent 1822 / 2000 tantièmes. 
L'assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Le Président dépose sur le bureau: 
- un exemplaire de la lettre recommandée adressée à tous les copropriétaires 
- les récépissés et accusés de réception des envois recommandés 
- la feuille de présence de l'assemblée à laquelle sont annexés les mandats 

Le Président rappelle que l'ordre du jour est le suivant: 

- Compte rendu de gestion du syndic et quitus 
- Renouvellement du mandat du syndic 
- Budget prévisionnel 2001 / 2002, fonds de roulement, compte bancaire 
- Entretien de l'immeuble, provisions spéciales pour travaux d'entretien (Art. 36 Loi 21.07.1994) 
- Conseil Syndical 

La discussion est ouverte. 
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Le Président met aux voix les résolutions 
suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION : 

COMPTE RENDU DE GESTION DU SYNDIC ET QUITUS 

Le Syndic présente à l'assemblée l'état des dettes et des créances à la date de clôture de l'exercice 
comptable de la copropriété. 
L'état des dépenses est commenté poste par poste et aucune question particulière n'étant posée, 
l'assemblée approuve les comptes de l'exercice et donne quitus plein et entier au Syndic pour sa gestion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 



2 

DEUXIEME RESOLUTION : 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU SYNDIC 

L'assemblée générale renouvelle le mandat du Cabinet CEYRAT pour une durée de UN AN à compter 
du 1er avril 2001 et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comp1es de l'exercice 
clos au 31 mars 2002. 
Les honoraires du Syndic sont fixés à la somme de 6200 Frs. T.T.C. pour l'exercice à venir. 
Mandat est donné au Président de séance pour signer le contrat de syndic. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

TROISIEME RESOLUTION: 

BUDGET PREVISIONNEL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTE BANCAIRE 

En fonction des dépenses de l'exercice écoulé, le Syndic propose aux copropriétaires un budget 
prévisionnel de fonctionnement (hors travaux) d'un montant de 59 550 francs pour l'exercice à venir. 
Une discussion s'instaure au terme de laquelle l'assemblée décide d'accepter ce budget et de ne pas 
modifier le fonds de roulement. 
Conformément aux dispositions légales, l'assemblée générale décide de maintenir le sous compte 
bancaire ouvert au nom du Cabinet CEYRAT. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

QUATRIEME RESOLUTION: 

ENTRETIEN DE L'IMMEUBLE, 
PROVISIONS POUR TRAVAUX D'ENTRETIEN (Art.36 Loi 21.07.1994) 

Conformément aux dispositions de la loi du 21.07.1994, le syndic propose à l'assemblée la constitution 
de provisions pour travaux futurs d'entretien. 
L'assemblée générale décide de ne pas constituer ces provisions. 

L'entretien courant restera confié au prestataire en place. Son travail est de qualité. 

Les faces extérieures des vitres seront nettoyées une fois par an à l'aide d'une nacelle. 

L'assemblée générale donne son accord pour la souscription d'un contrat d'entretien de la V.M.C. pour 
un coût annuel de 487 francs HT. PROHYGIENA sera chargé de cet entretien. 

Les copropriétaires demandent qu'un nettoyage profond de la moquette du palier du quatrième étage 
soit fait, cette dépense sera imputées dans les charges locatives de l'appartement de Monsieur PANAU 
dont les locataires sont à l'origine des salissures sur cette moquette. 

Monsieur LARELLE évoque ensuite les infiltrations dans son garage. TI a confié le dossier à sa 
compagnie d'assurance, la M.A.I.F. qui a diligenté une procédure judiciaire et demande une expertise. 
Une déclaration de sinistre à l'assurance dommages ouvrages de l'immeuble est toujours possible mais 
elle ne devra pas entraver la procédure en cours. Le syndic se rapprochera de la M.A.I.F. pour faire au 
mieux des intérêts de Monsieur LARELLE et de la copropriété car d'autres infiltrations, qui ont 
certainement la même origine apparaissent dans le local à vélos. 

Enfin, la copropriété mandate le syndic pour céder, pour le franc symbolique, la bande de terrain de 
deux mètres de large, située derrière le blockhaus, à la copropriété voisine qui l'utilise depuis plus de 50 
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ans . Maître MOREAU sera chargé de rédiger l'acte et le syndic a pouvoir pour signer tout document 
relatif à cette transaction dont les frais seront à la charge de l'acquéreur. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés 

CINOUIEME RESOLUTION: 
CONSEIL SYNDICAL 

Le Conseil Syndical est à renouveler. Y sont nommés : 

Madame BAILLY, Monsieur ALLAIN, Monsieur HOUDEBERT, Monsieur LARELLE. 

La durée du mandat du Conseil Syndical est fixée à un an et, au plus tard, jusqu'à l'assemblée générale 
qui statuera sur l'exercice clos au 31 .03.2002. 

Pour l'exercice 2002, la présidence du Conseil Syndical est confiée à Monsieur HOUDEBERT, que 
l'assemblée générale remercie. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12 heures 25. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par les membres du bureau. 

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE, 

CAi:.i~ i':l r C~"«~~: 
centre d'Affa es" 'cAP-OUEST . 

d MulhoUSf' 
23 bIS. avenue e 

' " "\ 7000 LA ROCHELLE 
. Tél. 1l.6A1 .90.PO 

LOI N° 65-557 DU 10 JUILLET 1965- ARTICLE 42 ALINEA 2 
COMPLETEE PAR LA LOI N° 85-1470 DU 31 DECEMBRE] 985 

« Les actions qui ont pour objet de contester des décisions des assemblées générales doivent, à peine de 
déchéance, être introduites par les copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois à 
compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un délai de 
deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf cas d'urgence, l'exécution par le Syndic, 
des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à 
expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. » 

~~~~û~ 

~~ 
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~ SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 
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DE LA RESIDENCE STRASBOURG 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU21 AVRIL 1999 

Les copropriétaires de la résidence STRASBOURG à LA ROCHELLE se sont ré 's sur convocation à 
eux faite par lettre recommandée avec accusé de réception individuelle. 
L'assemblée est présidée par Monsieur PAUCHON, Monsieur CEYRAT est secrétaire de séance. 
Le Président, au vu de la feuille de présence, signée par chaque copropriétaire présent, certifiée conforme 
par les membres du bureau, constate que 33 personnes sur les 44 composant le syndicat, sont présentes, 
soit par elles mêmes, soit par mandataire et représentent 3027 / 3956 tantièmes. 
L'assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Le Président dépose sur le bureau: 
- un exemplaire de la lettre recommandée adressée à tous les copropriétaires 
- les récépissés et accusés de réception des envois recommandés 
- la feuille de présence de l'assemblée à laquelle sont annexés les mandats 

Le Président rappelle que l'ordre du jour est le suivant: 

- Compte rendu de gestion du S)ndic et quitus 
- Budget prévisionnel 1999, fonds de roulement, compte bancaire 
- Entretien de l'immeuble, constitution de provisions spéciales pour travaux d'entretien (Art. 36 loi 21.07.9~) 
- l\'we en place de gravier dans le couloir d'accès aux caves Entrée 43 
- Eclairage de la cour 
- Installation éventuelle de paraboles TV collectives 
- Acquisition de la bande de deux mètres de large dans l'extrémité ouest de la cour 
- Conseil syndical 

La discussion est ouverte. 
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Le Président met aux voix les résolutions 
suivantes: 

PREMIERE RESOLUTION: 

COMPTE RENDU DE GESTION DU SYNDIC ET QUITUS 

Le Syndic présente à l'assemblée l'état des dettes et des créances à la date de clôture de l'exercice 
comptable de la copropriété. 

Monsieur PAUCHON fait part à l'assemblée générale du contrôle des comptes auquel il a procédé avec 
Monsieur SEVIGNON et propose l'approbation des comptes. 
L'état des dépenses est commenté poste par poste et aucune question particulière n'étant posée, 
l'assemblée approuve les comptes de l'exercice et donne quitus plein et entier au Syndic pour sa gestion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 
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DEUXIEl\1E RESOLUTION : 

• .. 

BUDGET PREVISIONNEL, FONDS DE ROULEMENT ET COMPTE BANCAIRE 

En fonction des dépenses de l'exercice écoulé, le Syndic propose aux copropriétaires un budget 
prévisionnel de fonctionnement (hors travaux) d'un montant de 380 420 francs pour l'exercice à venir. 
Une discussion s'instaure au terme de laquelle l'assemblée décide d'accepter ce budget et d'augmenter le 
fonds de roulement de 8000 francs afin qu'il représente bien le quart des dépenses annuelles de 
fonctionnement. 
Conformément aux dispositions légales, l'assemblée générale décide de maintenir le sous compte bancaire 
ouvert au nom du Cabinet CEYRAT. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

TROISIEl\1E RESOLUTION: 

ENTRETIEN DE L'IMMEUBLE, 
PROVISIONS POUR TRAVAUX D'ENTRETIEN (Art.36 Loi 21.07.1994) 

Conformément aux dispositions de la loi du 21.07.1994, le syndic propose à l'assemblée la constitution de 
provisions pour travaux futurs d'entretien. 
L'assemblée générale décide de ne pas constituer ces provisions. 

La discussion se porte tout d'abord sur le concierge qu'il convient d'encadrer avec diligence car il peut . 
manquer d'initiative. TI lui sera demandé d'essayer d'enlever les "TAGS" sous les arcades. . 

Si cela est possible, il ira chercher les sacs prévus pour la collecte sélective des ordures ménagères, pour 
le compte des occupants de l'immeuble. 

Un groom sera posé sur la porte d'entrée N° 43 qui en est dépourvue. 

Madame OFFRE DY prend ensuite la parole pour signaler l'écoulement d'un lavabo depuis les locaux de 
HERTZ, dans la cour de l'immeuble, vers le réseau d'évacuation des eaux pluviales. 

Les copropriétaires de l'entrée 43 signalent que lors des travaux effectués par EDF, les anciens tuyaux de 
chauffage ont été sectionnés en laissant un dépassement au niveau du carrelage, aux premier, second et 
troisième étage. 

Le problème de la sécurité dans l'immeuble est évoqué et, sur proposition du syndic l'assemblée générale 
accepte que soient posées des horloges sur les serrures PIT de façon à ce qu'elles ne soient actives qu~ 
pendant les tranches horaires du passage du facteur (il s'agira toutefois de bien examiner cette instaliation~ 
porte par porte). 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

QUA TRIE ME RESOLUTION: 

l\flSE EN PLACE DE GRAVIER DANS LE COULOIR D'ACCES AUX CAVES 
DE L'ENTREE 43 

Monsieur DAUBERTES a suggéré ceci pour éviter d'avoir à utiliser des bottes lors des remontées d'eau 
par le sol. 
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Le coût de cette mise en place a été chiffré à 4 245,12 francs TTC. par les Etablissements BILL 'E 

~\ (4 
~ -P. 

Monsieur BARON demande ensuite un simple épandage de gravier dans le couloir des caves et,~ée '& 
31 "c.-;;' 1 t: . ~.~ 

'-'("Il.'tlt) ~ ... / 

Après discussion, il est décider de confier l'étude de ce projet au Conseil Syndical qui est mandaté'~r 
décider car il faut tenir compte de la hauteur des portes des caves et du sens de leur ouverture. 

CINQUIEME RESOLUTION: 

ECLAIRAGE DE LA COUR 

Le projet de mise en place de trois points lumineux pour éclairer la cour est présenté à l'assemblée 
générale. Le coût de cette installation, pilotée par une cellule crépusculaire a été chiffré à la somme de 
7146,07 franc TTC. par Monsieur LARGENTON. 

La question est mise aux voix: 

- Votent contre : Me DORES, M ROTEN, Me PORNOT, Me MONTIER (plus pouvoir Me 
DROUARD), M BARON (plus pouvoir M MIALON), SCI STRAGAR, M HUMBERT, M 
VOL, Me JEGO, M PAPIN, Me GAUTHIER. lis représentent 13 copropriétaires opposants, 
contre 20 favorables qui ne représentent pas plus de la moitié du total des copropriétaires. 

S'agissant d'une amélioration, la double majorité n'est pas atteinte. La décision ne peut donè être prise. 

SIXIEME RESOLUTION: 

INSTALLATION EVENTUELLE DE PARABOLES TV COLLECTIVES 

Une étude a été diligentée à la demande du Syndic et est présentée à l'assemblée générale. 

Après discussion, la question est mise aux voix. Seuls 4 copropriétaires sont intéresses par cette 
installation. li s'agit de M COULON, M DUFOUR, M BARON et M HUMBERT 

Là encore la double majorité n'est pas acquise. 

Les paraboles individuelles, conformément à la loi sont donc autorisées, à condition qu'elles soient posées 
sur le toit, de la façon la plus discrète possible (sur les terrassons des cages d'escaliers) . 

Une demande préalable devra toutefois être adressée au Syndic qui rappellera ces instructions aux 
demandeurs. 

SEPTIEME RESOLUTION: 

ACQillSITION DE LA BANDE DEUX METRES DE LARGE SITUEE DANS L'EXTREMITE 
OUEST DE LA COUR 

L'assemblée générale donne mandat au Syndic pour signer tout acte en vue de l'acquisition, par la 
copropriété, de cette bande de terrain pour le franc symbolique. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 
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HUITIEME RESOLUTION: 
CONSEll. SYNDICAL 

Le Conseil Syndical est à renouveler. Monsieur PAUCHON, Président depuis six ans, fait part à 
l'assemblée générale de son désir de ne pas se représenter. il remercie les membres du Conseil Syndical 
pour leur collaboration et en particulier Monsieur HUMBERT qui a tenu le secrétariat du conseil. 
C.'?>~l • 
TI remercie également Monsieur CEYRAT pour la disponibilité dont il a fait preuve vis à vis du Conseil 
Syndical. 

Sont ensuite nommés au Conseil Syndical ': 

Me SCHMITZ, Me GAUTIllER, Me VILLAIN, Me VOL, M VOL, M HUMBERT, 
M SEVIGNON, M GAU, M COULON. 

Le Conseil Syndical désignera son Président lors de sa première réunion. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents et représentés. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à19 heures. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par les membres du bureau. 

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE, 

<: §d~22 
CABINt:.I CEYAA l 

Centre d' Affaires ~ CAP-OUEST" 

23 bis. avenue de Mulhouse 

.~ 17000 LA ROCHELLE 
" Tél. 46.41.90.90 

LOI W 65-557 DU 10 JUILLET 1965- ARTICLE 42 ALINEA 2 
COMPLETEE PAR LA LOI W 85-1470 DU 31 DECEMBRE 1985 

« Les actions qui ont pour objet de contester des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être 
introduites par les copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois à compter de la notification des dites 
décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale
Sauf cas d'urgence, l'exécution par le Syndic, des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 
est suspendue jusqu'à expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. » 

~ LL7l' h G.+-~ 

c: ::::k ~? 
(, ~. ~ 1-. 4 ~ J.L ~~ (p1\.C toCot~) 

~) 
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